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PARTIE 1 

IMMUNISATION AU CANADA 

 Objectifs de l’immunisation 

 Élaboration de politiques et de programmes d’immunisation 

 Stratégie nationale d’immunisation 

 Intervenants clés 

 Élaboration de recommandations par le Comité consultatif national de l’immunisation 

 Références choisies 

Ce chapitre présente les objectifs des programmes d'immunisation au Canada, un aperçu de l'élaboration 
de politiques et de programmes d'immunisation ainsi qu'une description des organismes consultatifs 
nationaux en matière immunisation. 
  

OBJECTIFS DE L’IMMUNISATION  

Les programmes d'immunisation ont comme objectifs de prévenir, de contrôler, d'éliminer ou d'éradiquer 

les maladies évitables par la vaccination (selon l'épidémiologie des maladies, l'efficacité des vaccins 

disponibles et la capacité d'atteindre les populations cibles). Au cours des 50 dernières années, 

l’incidence de maladies évitables par la vaccination a grandement été réduite dans les pays où les 

programmes d’immunisation sont efficaces. À l'échelle mondiale, la variole a été éradiquée. On déploie 

actuellement des efforts envers l'éradication de la poliomyélite et l'élimination de la rougeole. La 

vaccination universellement recommandée a été saluée comme étant l’une des dix plus grandes 

réalisations en santé publique du XX
e
 siècle et aurait sauvé un plus grand nombre de vies que toute autre 

intervention en santé. De plus, les programmes d'immunisation, particulièrement ceux ayant un calendrier 

d'immunisation normalisé, sont très rentables et, dans certains cas, permettent de réaliser des 

économies. Veuillez consulter la section sur les avantages de l'immunisation dans la partie 1 pour obtenir 

de plus amples renseignements. 
 

À mesure que l'incidence des maladies évitables par la vaccination diminue, l'attention d'une partie de la 

population pourrait se tourner de la maladie et de ses séquelles vers les effets indésirables potentiels dus 

à la vaccination. Ainsi, certaines personnes remettent en question la nécessité de la vaccination, ce qui 

mène à la réduction de la couverture vaccinale et à la réapparition de certaines maladies. Au Canada, la 

réapparition des oreillons, de la rougeole et de la coqueluche, en particulier, de 2010 à 2013 a souligné la 

nécessité de poursuivre les programmes d'immunisation permettant une couverture vaccinale élevée. 

 
La faible incidence des maladies évitables par la vaccination et de la morbidité et mortalité connexes au 
Canada découle de programmes d’immunisation efficaces. Outre l'obtention de taux de couverture 
vaccinale élevés, il importe de continuer à procéder régulièrement à la surveillance et au suivi des 
vaccins et des programmes d'immunisation afin que les Canadiens puissent tirer le plus grand bénéfice 
possible des avantages associés à l'immunisation. Cela assurera une protection directe des personnes 
vaccinées, ainsi qu'une protection indirecte des personnes vulnérables qui ne répondront peut-être pas 
aux vaccins ou des personnes pour qui les vaccins sont contre-indiqués (p. ex. vaccin contre la rougeole 
chez un enfant immunodéprimé). 

 
 
 

http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-02-fra.php
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ÉLABORATION DE POLITIQUES ET DE PROGRAMMES 
D’IMMUNISATION 
 
Au Canada, les soins de santé, y compris l’immunisation, sont une responsabilité partagée entre les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.  Bien que tous les ordres de gouvernement aient un 
mandat différent ainsi qu'un contexte opérationnel unique, leurs activités sont caractérisées par la 
complémentarité et la collaboration. 

STRATÉGIE NATIONALE D’IMMUNISATION 

Depuis son adoption en 2003, la Stratégie nationale d’immunisation (SNI) (http://www.phac-
aspc.gc.ca/im/nis-sni/index-fra.php) a servi de plateforme pour la collaboration entre les intervenants 
fédéraux, provinciaux et territoriaux et a facilité l’élaboration d’approches cohérentes et justes en matière 
de planification de l’immunisation, d’achat des vaccins, de prestation de programmes et d’éducation. La 
SNI prévoit des mécanismes favorisant une meilleure collaboration relativement à des questions telles 
que l’innocuité des vaccins, la surveillance, les registres d’immunisation, la recherche, 
l’approvisionnement en vaccins et la planification des programmes d’immunisation, et permet de relier les 
recommandations faites à l’échelle nationale aux efforts d’élaboration de programmes d’immunisation 
accomplis aux échelles provinciale et territoriale. En 2011, les gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux ont entamé un examen de la SNI afin de renforcer la collaboration et la coordination des 
efforts en matière d’immunisation au Canada. 

INTERVENANTS FÉDÉRAUX, PROVINCIAUX ET TERRITORIAUX CLÉS 

Par l’entremise des ministères de la Santé, des organismes consultatifs et des autres autorités publiques, 
les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux participent à différents volets de la planification, 
de la prestation et de l’évaluation des programmes d’immunisation. Certains de ces intervenants sont 
décrits ci-dessous. 

Gouvernement fédéral 

L’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) est le principal organisme fédéral responsable de 
l’immunisation. L’ASPC a pour mandat d’assurer un leadership et de fournir des conseils et du soutien 
en matière de recommandations sur les vaccins opportunes et de programmes d’immunisation 
durables. L’ASPC est appuyée par deux comités consultatifs qui fournissent des conseils médicaux et 
scientifiques au gouvernement fédéral en matière de prévention et de prise en charge des maladies 
évitables par la vaccination au Canada : 

 

  Comité consultatif national de l’immunisation 
Le Comité consultatif (CCNI) est un comité consultatif scientifique constitué d'experts reconnus 
dans les domaines de la pédiatrie, des maladies infectieuses, de l'immunologie, de la 
microbiologie médicale, de la médecine interne et de la santé publique. Le CCNI fait des 
recommandations d’expert et fondées sur des données probantes concernant l’utilisation de 
vaccins autorisés au Canada, donne des conseils sur la nécessité d’adopter des stratégies 
d’immunisation nationales et formule des recommandations à l’égard de la recherche axée sur 
le développement de vaccins. Le CCNI est également chargé de la production du Guide 
canadien d’immunisation. Créé en 1964 et relevant au départ du prédécesseur de Santé 
Canada, le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, puis plus tard de Santé 
Canada, le CCNI relève de l'ASPC depuis la création de l'Agence en 2004. Vous trouverez plus 
de renseignements sur le processus d'élaboration des lignes directrices nationales relatives à 
l'immunisation dans les pages qui suivent. (http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/index-fra.php)  
 

  Comité consultatif de la médecine tropicale et de la médecine des voyages 
Le Comité consultatif de la médecine tropicale et de la médecine des voyages (CCMTMV) fait 
des recommandations fondées sur des données probantes concernant les maladies 
infectieuses tropicales et les risques pour la santé associés aux voyages internationaux, 
propose des mécanismes pour assurer la vaste diffusion et utilisation de tels renseignements et 

http://www.phac-aspc.gc.ca/im/nis-sni/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/im/nis-sni/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/im/nis-sni/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/catmat-ccmtmv/references-fra.php
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offre des conseils sur les priorités en matière de recherches épidémiologiques et d’autres 
activités touchant la médecine des voyages ou la médecine tropicale. Certaines 
recommandations du CCMTMV concernant l’utilisation de produits de vaccination autorisés 
pour les voyageurs peuvent aller au-delà des recommandations élaborées par le CCNI pour le 
Canada en raison de différences en matière de prévalence de maladies à l’échelle 
internationale. Les recommandations du CCMTMV se trouvent sur le site Web de l'ASPC. 
(http://www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/catmat-ccmtmv/references-fra.php)  

 
Santé Canada est l’autorité fédérale responsable de la réglementation des vaccins destinés aux 
humains en vertu de la Loi sur les aliments et drogues (http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-
27/index.html) et du Règlement sur les aliments et drogues (http://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._870/) Santé Canada examine l’information clinique et 
de fabrication des soumissions sur les vaccins et autorise la vente de vaccins au Canada. En 
collaboration avec l’ASPC, ce ministère assure la surveillance de l’innocuité et de l’efficacité des 
vaccins pendant tout le cycle de vie du produit. Santé Canada fait également la promotion des 
initiatives d’immunisation et veille à ce que les Premières nations, les Inuits et les Métis reçoivent les 
services d’immunisation appropriés. 
 
Il y a d'autres ministères fédéraux et organismes ayant des intérêts liés à l'immunisation et menant 
des activités connexes (p. ex. recherche, considérations stratégiques et opérationnelles) : Citoyenneté 
et Immigration Canada, Service correctionnel du Canada, ministère de la Défense nationale, Agence 
des services frontaliers du Canada, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Affaires 
étrangères et Commerce international Canada, Statistique Canada, Anciens Combattants Canada, 
Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, Conseil d’examen du prix des médicaments 
brevetés, Instituts de recherche en santé du Canada, Conseil national de recherches et Industrie 
Canada. Par le passé, le gouvernement fédéral a également appuyé l'introduction de nouveaux 
programmes d'immunisation par les provinces et les territoires. 

Gouvernements provinciaux et territoriaux 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux sont intrinsèquement responsables de l’administration 
et de la prestation des services de soins de santé, y compris les programmes liés à l’immunisation. 
Les politiques en matière d'immunisation et les calendriers de vaccination sont élaborés par les 
gouvernements provinciaux et territoriaux et leurs comités consultatifs d'experts en immunisation, et 
sont basés sur les besoins propres aux provinces et territoires, d'autres recommandations relatives 
aux vaccins (p. ex. du CCNI), la disponibilité des ressources et les contraintes liées aux programmes 
ainsi que sur les priorités établies. De plus, les gouvernements provinciaux et territoriaux sont chargés 
de l'achat des vaccins servant aux programmes financés publiquement, de la conception et de la 
gestion des registres d'immunisation, de la surveillance des maladies et de l'innocuité et de la 
surveillance des programmes, ainsi que de la sensibilisation et de l'engagement du public et des 
professionnels (p. ex. campagnes d'immunisation, services d'information et formation, sensibilisation 
et orientation des professionnels). Chaque province et territoire dispose de ses propres processus et 
mécanisme en matière d’objectifs d’immunisation, et de planification, de conception, de mise en 
œuvre et d’évaluation de programmes d’immunisation. Habituellement, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux mettent en branle leurs processus d'évaluation des vaccins et de 
l'immunisation à la suite de ceux du CCNI ou en parallèle avec ceux-ci et, le cas échéant, à la suite 
des processus du Comité canadien sur l'immunisation. (http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/index-
fra.php)  

Réseau pancanadien de santé publique 

Le Réseau pancanadien de santé publique (RSP) (http://www.phn-rsp.ca/index-fra.php) a été fondé 
par les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de la Santé en 2005 en tant que mécanisme 
intergouvernemental clé ayant les buts suivants : 

 

  renforcer et améliorer la capacité en santé publique du Canada; 

http://www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/catmat-ccmtmv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/catmat-ccmtmv/references-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/index-fra.php
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-27/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-27/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-27/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._870/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._870/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._870/
http://www.cic.gc.ca/francais/index-can.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/index-can.asp
http://www.csc-scc.gc.ca/index-fra.shtml
http://www.forces.gc.ca/fr/
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/menu-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/menu-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/comm/index-fra.html
http://www.international.gc.ca/international/index.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/international/index.aspx?lang=fra
http://www.statcan.gc.ca/start-debut-fra.html
http://www.veterans.gc.ca/fra
https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100010002/1100100010021
http://www.pmprb-cepmb.gc.ca/francais/home.asp?x=1
http://www.pmprb-cepmb.gc.ca/francais/home.asp?x=1
http://www.cihr-irsc.gc.ca/f/193.html
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/index.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/icgc.nsf/fra/accueil
http://www.ic.gc.ca/eic/site/icgc.nsf/fra/accueil
http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/index-fra.php
http://www.phn-rsp.ca/index-fra.php
http://www.phn-rsp.ca/index-fra.php
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  permettre aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d'améliorer le fonctionnement 
des activités quotidiennes liées à la santé publique; 

 anticiper les événements et menaces en santé publique, s’y préparer et y répondre. 
 

Le travail du RSP est géré par un conseil du Réseau pancanadien de santé publique comptant 
17 membres, à savoir des hauts fonctionnaires fédéraux-provinciaux-territoriaux tels que 
l’administrateur en chef de la santé publique du Canada (http://www.phac-aspc.gc.ca/cpho-
acsp/index-fra.php).  Le Conseil du RSP est responsable devant la Conférence des sous-ministres 
fédéral, provinciaux et territoriaux de la Santé. Les sous-ministres fédéral, provinciaux et territoriaux 
de la Santé donnent des directives et approuvent les priorités communes stratégiques et liées aux 
programmes en matière de santé publique, notamment la mise en œuvre des recommandations sur 
les vaccins proposées par le Conseil du RSP. 

Comité canadien sur l’immunisation 

Le Comité canadien sur l’immunisation est composé de représentants gouvernementaux fédéral, 
provinciaux et territoriaux qui font des examens et fournissent des recommandations en matière de 
planification des programmes d’immunisation, y compris l’évaluation du rapport coût-efficacité. Ces 
recommandations sont fournies aux sous-ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de la Santé par 
l'entremise du RSP. 

Conseil des médecins hygiénistes en chef 

Les membres du Conseil des médecins hygiénistes en chef comprennent le médecin hygiéniste en 
chef de chaque province et territoire, le médecin en santé publique le plus expérimenté de la Direction 
générale de la santé des Premières nations et des Inuits de Santé Canada (http://www.hc-
sc.gc.ca/fniah-spnia/index-fra.php), ainsi que l’administrateur en chef de la santé publique du Canada. 
Le Conseil des médecins hygiénistes en chef donne des conseils et des recommandations sur des 
problèmes techniques liés au RSP. Le Conseil des médecins hygiénistes en chef est responsable 
devant la Conférence des sous-ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de la Santé par 
l'intermédiaire du Réseau pancanadien de santé publique.  

 

ÉLABORATION DE RECOMMANDATIONS PAR LE COMITÉ 
CONSULTATIF NATIONAL DE L’IMMUNISATION 

En ce qui concerne l'élaboration de recommandations, le CCNI s'en remet à des groupes de travail pour 
définir les questions et établir la portée et les exigences liées à l'examen des données probantes. Les 
groupes de travail sont composés de membres du CCNI, de membres chargés de la liaison et d’autres 
experts qui procèdent à un examen des documents scientifiques relatifs au fardeau de la maladie 
(épidémiologie, morbidité, mortalité) au sein de la population générale et de groupes de risque précis, aux 
caractéristiques du vaccin (innocuité, immunogénicité, efficacité), à la monographie du vaccin ainsi qu’à 
d’autres renseignements scientifiques et techniques pertinents. Les recommandations issues d’autres 
groupes (Organisation mondiale de la Santé [OMS], Société canadienne de pédiatrie, Advisory 
Committee on Immunization Practices [États-Unis]) sont également prises en compte. À l’heure actuelle, 
le CCNI n’examine pas les données liées au rapport coût-efficacité et ne fait pas de recommandations 
concernant la mise en œuvre de programmes. 
 
Une fois la synthèse des connaissances terminée, les groupes de travail présenteront une ébauche de la 
déclaration du CCNI renfermant des recommandations à tous les membres du Comité aux fins d’examen, 
de discussion et d’adoption. Une fois adoptées, les déclarations et les mises à jour du CCNI seront 
publiées dans le Relevé des maladies transmissibles au Canada (http://www.phac-
aspc.gc.ca/publicat/ccdr-rmtc/index-fra.php), qui est offert dans les deux langues officielles sur le site 
Web du CCNI. Les recommandations du CCNI sont résumées et fournies dans le Guide canadien 
d'immunisation pour pouvoir être utilisées facilement par les fournisseurs de vaccin, les décideurs et le 
grand public. 
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/cpho-acsp/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/cpho-acsp/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/cpho-acsp/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fniah-spnia/index-fra.php
http://www.who.int/fr/index.html
http://www.cps.ca/
http://www.cdc.gov/vaccines/acip/index.html
http://www.cdc.gov/vaccines/acip/index.html
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/ccdr-rmtc/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/ccdr-rmtc/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/ccdr-rmtc/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/
http://www.phac-aspc.gc.ca/naci-ccni/
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AVANTAGES DE L’IMMUNISATION 
 
L'immunisation est l'une des plus importantes avancées dans le domaine de la santé publique. On estime 
que l'immunisation a sauvé plus de vies au Canada au cours des 50 dernières années que toute autre 
intervention en matière de santé. Avant que les vaccins ne soient disponibles, bon nombre d'enfants 
canadiens sont morts à la suite de maladies telles que la diphtérie, la rougeole et la poliomyélite, qui sont 
maintenant évitables par la vaccination. Bien que les programmes d'immunisation aient donné lieu à 
l'élimination, à l'endiguement et au contrôle des maladies infectieuses qui étaient autrefois courantes au 
Canada, il existe toujours à l'échelle mondiale des virus et des bactéries causant des maladies évitables 
par la vaccination qui peuvent être importés au Canada lors de voyages et être transmis à des personnes 
non immunisées. La réduction ou l'interruption de programmes d'immunisation se traduirait par la 
réapparition de maladies que l'on observe maintenant rarement au Canada en raison du contrôle de 
celles-ci par l'immunisation, ce qui donnerait lieu à des épidémies engendrant maladies et décès. Ce 
phénomène a été observé dans d'autres pays. Par exemple, d'importantes épidémies de diphtérie et de 
rougeole sont survenues en Europe au cours des dernières décennies, coïncidant avec la diminution du 
taux d'immunisation. 
 
L'immunisation est importante à toutes les étapes de la vie. Les nourrissons et les jeunes enfants sont 
particulièrement sensibles aux maladies évitables par la vaccination, car leurs systèmes immunitaires ne 
sont pas suffisamment développés pour combattre l'infection. Ils doivent donc être immunisés en temps 
opportun. Les enfants plus âgés et les adultes ont également besoin d'être immunisés afin de rétablir leur 
immunité affaiblie et d'établir une nouvelle immunité contre les maladies plus courantes chez les adultes.  
 
L'immunisation protège directement les personnes à qui on a administré des vaccins. Grâce à l'immunité 
collective, l'immunisation contre de nombreuses maladies prévient également la propagation d'infections 
dans la collectivité, en plus de protéger indirectement les personnes suivantes : 
 

 les nourrissons qui sont trop jeunes pour être vaccinés; 

 les gens qui ne peuvent pas être vaccinés pour des raisons médicales (p. ex. certaines personnes 
immunodéprimées qui ne peuvent pas recevoir de vaccins vivants); 

 les gens qui ne répondent pas adéquatement à l'immunisation (p. ex. les personnes âgées). 
 

EFFET DES VACCINS SUR LES MALADIES ÉVITABLES PAR LA 
VACCINATION 
 
Le tableau 1 et les figures 1, 2 et 3 montrent les effets des vaccins sur les maladies infectieuses au 
Canada. Veuillez consulter les chapitres de la partie 4 pour obtenir de plus amples renseignements sur 
l'efficacité des programmes d'immunisation contre certaines maladies évitables par la vaccination. 
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Tableau 1 : Incidence de certaines maladies évitables par la vaccination au Canada – Ère 
prévaccinale comparativement à la période 2007-2011 

Maladie et répercussions 
Introduction des 

vaccins et déclaration 
des maladies  

Ère prévaccinale De 2007 à 2011
1
 

Période 
précédant 

l'introduction 
du vaccin 

Incidence 
annuelle 
moyenne 
sur 5 ans/ 
100 000 

Nombre 
annuel 

maximal 
de cas* 

Incidence 
annuelle 
moyenne 
sur 5 ans/ 
100 000 

Nombre 
annuel 

maximal 
de cas 

Diphtérie 

Infection de la gorge causant 
de graves difficultés 
respiratoires, ce qui peut 
engendrer une asphyxie. 
Cette infection entraîne 
également la dissémination 
de la toxine diphtérique, 
endommageant le cœur et le 
système nerveux central. 
Durant l'ère prévaccinale, le 
taux de létalité était d'environ 
5 % à 10 %, le taux de 
mortalité étant le plus élevé 
chez les très jeunes et les 
personnes âgées. 

 Anatoxine diphtérique 
introduite en 1926 

 Immunisation 
systématique des 
nourrissons depuis 
1930 

 Début de la 
déclaration 
obligatoire de la 
maladie à l'échelle 
nationale en 1924  

De 1925 à 
1929 

84,2 9 010 0,006 4 

Maladie invasive à 
Haemophilus influenzae de 
type b (Hib) (enfants de 
moins de cinq ans) 

Infection pouvant causer la 
méningite, l'épiglottite, la 
bactériémie, la cellulite, la 
pneumonie ou l'arthrite 
septique chez les jeunes 
enfants. Le taux de létalité de 
la méningite est d’environ 
5 %. De 10 à 15 % des 
survivants ont des séquelles 
neurologiques graves, et une 
surdité survient dans 15 à 
20 % des cas.  

 Vaccins d'abord 
introduits en 1986 

 Vaccin conjugué 
introduit en 1988  

 Immunisation 
systématique des 
nourrissons depuis 
1988-1989  

 Début de la 
déclaration 
obligatoire de toutes 
les maladies 
invasives Hib à 
l'échelle nationale en 
1986 

De 1986 à 
1990 

30,1
2
 671 0,49

2
 18 

Hépatite B 

Infection pour laquelle 
environ 10 % des adultes 
atteints souffriront d'une 
infection chronique qui 
mènera à un état de portage 
chronique pouvant entraîner 
une cirrhose, un cancer du 
foie et la mort. 

 Immunisation 
universelle contre 
l'hépatite B des 
adolescents mise en 
œuvre au 
début/milieu des 
années 1990 

 Début de la 
déclaration 
obligatoire des cas 
d'infections par le 
virus de l'hépatite B à 
l'échelle nationale en 
1969 

De 1989 à 
1993 

9,1
3
 3 378

4
 5,3

5 

 

2 011
6
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Maladie et répercussions 
Introduction des 

vaccins et déclaration 
des maladies  

Ère prévaccinale De 2007 à 2011
1
 

Période 
précédant 

l'introduction 
du vaccin 

Incidence 
annuelle 
moyenne 
sur 5 ans/ 
100 000 

Nombre 
annuel 

maximal 
de cas* 

Incidence 
annuelle 
moyenne 
sur 5 ans/ 
100 000 

Nombre 
annuel 

maximal 
de cas 

Rougeole 

La bronchopneumonie et 
l'otite moyenne surviennent 
dans environ 1 cas sur 10, et 
l'encéphalite apparaît dans 
1 cas sur 1 000 (15 % des 
cas se soldent par un décès 
et 25 % des cas présentent 
des séquelles 
neurologiques). Le taux de 
létalité est de 1 à 2 pour 
1 000 cas. La panencéphalite 
sclérosante subaiguë est une 
complication rare, mais 
mortelle.  

 Autorisation du 
vaccin vivant en 1963  

 Programme universel 
de vaccination mis en 
œuvre en 1983  

 Introduction d'un 
calendrier 
d'immunisation au 
moyen du vaccin 
contenant le virus de 
la rougeole à 
deux doses en 1996-
1997 

 Début de la 
déclaration 
obligatoire de la 
maladie à l'échelle 
nationale en 1924 
(aucune déclaration 
de 1959 à 1968) 

De 1950 à 
1954 

372,7 61 370 0,60
7
 752

7
 

Méningococcie invasive du 
sérogroupe C  

La méningococcie invasive 
entraîne souvent l'apparition 
d'une méningite ou d'une 
septicémie. Les cas graves 
peuvent mener au délire et 
au coma et, en l'absence de 
traitement, au choc et à la 
mort. Le taux de létalité est 
de 10 %, et de 10 à 20 % des 
survivants souffrent de 
séquelles graves telles que 
l’amputation d'un membre et 
la surdité.  

 Vaccins 
polysaccharidiques 
introduits au Canada 
pour la toute 
première fois en 1981 

 Programmes 
d'immunisation 
systématique des 
nourrissons ou des 
tout-petits utilisant 
des vaccins 
conjugués introduits 
dans l'ensemble du 
Canada entre 2002 et 
2006  

 Début de la 
déclaration 
obligatoire de la 
maladie à l'échelle 
nationale en 1924 

De 1997 à 
2001 

0,30 186 0,06 30 
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Maladie et répercussions 
Introduction des 

vaccins et déclaration 
des maladies  

Ère prévaccinale De 2007 à 2011
1
 

Période 
précédant 

l'introduction 
du vaccin 

Incidence 
annuelle 
moyenne 
sur 5 ans/ 
100 000 

Nombre 
annuel 

maximal 
de cas* 

Incidence 
annuelle 
moyenne 
sur 5 ans/ 
100 000 

Nombre 
annuel 

maximal 
de cas 

Oreillons 

Environ 40 % des personnes 
infectées présentent une 
parotidite aiguë, qui est 
unilatérale dans environ 
25 % des cas. Les 
complications comprennent 
l'orchite (chez 20 % à 30 % 
des hommes pubères), 
l'oophorite (chez 5 % des 
femmes pubères), la 
méningite (moins de 10 % 
des cas), la surdité (de 0,5 à 
5 cas sur 100 000) et 
l'encéphalite (moins de 1 cas 
sur 50 000). Les oreillons 
peuvent parfois causer une 
surdité ou une infertilité 
permanente. 

 Autorisation du 
vaccin en 1969 

 Programme universel 
de vaccination mis en 
œuvre en 1983 

 Début de la 
déclaration 
obligatoire de la 
maladie à l'échelle 
nationale en 1924 
(aucune déclaration 
de 1960 à 1985) 

De 1950 à 
1954 

251,2 43 671 1,84 1 110 

Coqueluche 

Les nourrissons peuvent 
présenter des complications 
telles que des vomissements 
après une quinte de toux, 
une perte de poids, des 
problèmes respiratoires, des 
crises de suffocation, une 
pneumonie, des convulsions, 
des lésions cérébrales et, 
quoique rarement, un décès. 
Les enfants plus âgés et les 
adultes peuvent développer 
une toux persistante qui peut 
durer jusqu'à six semaines.  

 Autorisation du 
vaccin 
anticoquelucheux à 
germes entiers en 
1943  

 Remplacement du 
vaccin 
anticoquelucheux à 
germes entiers par le 
vaccin acellulaire en 
1997-1998  

 Autorisation de la 
préparation du vaccin 
acellulaire pour 
adolescents et 
adultes en 1999 

 Début de la 
déclaration 
obligatoire de la 
maladie à l'échelle 
nationale en 1924 

De 1938 à 
1942 

156,0 19 878 3,88 1 961 

Poliomyélite 

La paralysie se produit dans 
moins de 1 % des cas 
d'infection, mais dans une 
telle éventualité, un décès 
surviendra chez 2 % à 5 % 
des enfants et 15 % à 30 % 
des adultes.  

 Introduction du 
vaccin 
antipoliomyélitique 
inactivé (VPI) en 
1955  

 Autorisation du 
vaccin 
antipoliomyélitique 

De 1950 à 
1954 

17,5 5 384 0 0 
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Maladie et répercussions 
Introduction des 

vaccins et déclaration 
des maladies  

Ère prévaccinale De 2007 à 2011
1
 

Période 
précédant 

l'introduction 
du vaccin 

Incidence 
annuelle 
moyenne 
sur 5 ans/ 
100 000 

Nombre 
annuel 

maximal 
de cas* 

Incidence 
annuelle 
moyenne 
sur 5 ans/ 
100 000 

Nombre 
annuel 

maximal 
de cas 

par voie orale en 
1962 et utilisation au 
Canada jusqu'en 
1996  

 Utilisation du VPI 
comme immunisation 
principale à partir de 
1996 jusqu'à présent 

Rubéole et embryopathie 
rubéolique 

Bien que la rubéole soit 
généralement une maladie 
peu sévère, l'encéphalite se 
produit dans 1 cas sur 6 000. 
Toutefois, l'infection 
rubéolique pendant la 
grossesse peut causer 
l'embryopathie rubéolique. 
L'infection durant les 
10 premières semaines de 
grossesse présente un risque 
d'embryopathie rubéolique 
de 85 %. L'embryopathie 
rubéolique peut entraîner un 
avortement spontané, la mort 
du fœtus ou des 
malformations fœtales (p. ex. 
une cardiopathie congénitale, 
des cataractes, la surdité ou 
une déficience intellectuelle). 

 Introduction du 
vaccin contre la 
rubéole en 1969  

 Programme universel 
de vaccination mis en 
œuvre en 1983 

 Début de la 
déclaration 
obligatoire de la 
maladie à l'échelle 
nationale en 1924 

 Début de la 
déclaration 
obligatoire de 
l'embryopathie 
rubéolique à l'échelle 
nationale en 1979 

Rubéole : 
De 1950 à 

1954 

Embryopathi
e 

rubéolique :  

De 1979 à 
1983 

Rubéole : 
106,3 

Embryopat
hie 

rubéolique : 
3,0

8
 

Rubéole
 : 

37 917  

Embryo
pathie 

rubéoliq
ue : 29 

Rubéole : 
0,01 

Embryopat
hie 

rubéolique : 
0,11

8
 

Rubéole : 
10 

 
Embryopa

thie 
rubéoliqu

e : 1 

Tétanos 

Infection menant à des 
raideurs générales et à des 
spasmes convulsifs et qui 
cause le décès dans environ 
10 % des cas. Le taux de 
décès est plus élevé chez les 
nourrissons. 

 Anatoxine tétanique 
introduite en 1940  

 Début de la 
déclaration obligatoire 
de la maladie à 
l'échelle nationale en 
1957 

De 1935 à 
1939 

0,13 25 0,01 6 

* Cinq années précédant l'introduction du vaccin.   
1 

Données provisoires pour les oreillons et la rubéole tirées du Système canadien de surveillance de la rougeole et 
 de la rubéole (SCSRR). Toutes les autres données sont issues du Système canadien de surveillance des 
 maladies à déclaration obligatoire. 
2 

Enfants de moins de cinq ans. 
3 

Cas déclarés de nouveaux diagnostics d'infection au virus de l'hépatite B pour 100 000 habitants. 
 Comprend les infections aiguës, chroniques et non précisées par le virus de l'hépatite B.  
4 

Cas déclarés de nouveaux diagnostics d'infection au virus de l'hépatite B en 1989.  
5 

Cas déclarés de nouveaux diagnostics d'infection au virus de l'hépatite B pour 100 000 habitants. 
 Comprend les infections aiguës, chroniques et non précisées par le virus de l'hépatite B.  
6 

Cas déclarés de nouveaux diagnostics d'infection au virus de l'hépatite B en 2008. 
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7 
En 2011, il y a eu une forte éclosion de la rougeole au Québec. Au total, 752 cas avaient été déclarés au Canada. 

 À l'exception de 2011, le nombre maximal de cas était de 102 (2007), et l'incidence annuelle moyenne pendant 
 cette période (c'est-à-dire de 2007 à 2010) était de 0,21 cas par 100 000 habitants.  
8 

Taux pour 100 000 naissances vivantes. 

 
Figure 1 : Infections à Haemophilus influenzae de type b – Nombre de cas déclarés

1
 et taux 

d'incidence, Canada, 1979-2010
2
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1 

Les données de cas proviennent du Système canadien de surveillance des maladies à déclaration obligatoire. 
Les données démographiques découlent des prévisions annuelles du 1

er
 juillet de Statistique Canada. Les 

données de 2009 et de 2010 constituent des données préliminaires. 
2 

De 1979 à 1985, seule la méningite à Hib était une maladie à déclaration obligatoire. Par la suite, il est devenu 
obligatoire de déclarer toutes les maladies invasives causées par Hib. 

3 
PRP-D = Vaccin conjugué contre Hib contenant un polysaccharide capsulaire purifié de Hib (polyribosylribitol 
phosphate [PRP]) lié par covalence à une protéine diphtérique. Le vaccin a été homologué en 1986 et a été 
introduit dans la plupart des programmes de vaccination provinciaux en 1988. 
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Figure 2 : Diphtérie – Nombre de cas déclarés et taux d'incidence, Canada, 1924-2008 

 

Sources des données démographiques : Statistique Canada, Population par sexe et par âge, 1921-1971, estimations 
annuelles révisées de la population pour le Canada et les provinces (91-512 au catalogue) 
Statistique Canada, Estimations de la population 0-90+ Juillet, Canada-Provinces, 1971-2008.xls 

 
Figure 3 : Rubéole – Nombre de cas déclarés et taux d'incidence, Canada, 1979-2010 
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COÛTS-AVANTAGES DES VACCINS 

Les maladies évitables par la vaccination engendrent des coûts considérables pour les individus, le 
système de soins de santé et la société, y compris les coûts associés aux visites chez les fournisseurs de 
soins de santé, aux hospitalisations et aux décès prématurés. Les parents peuvent avoir à s'absenter du 
travail pour prodiguer des soins à leurs enfants malades, et ces derniers peuvent manquer l'école. Par 
exemple, le coût pour la société s'élève à 675 $ pour chaque cas d'infection à rotavirus nécessitant une 
visite en salle d'urgence. 
 
L'aspect coût-avantage de la vaccination est grandement influencé par le prix des vaccins utilisés. De 
nombreux vaccins, notamment le vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole pour les enfants, 
offrent des avantages pour la santé et des économies au chapitre des soins de santé (veuillez consulter 
le tableau 2). En d'autres mots, le coût de mise en œuvre du programme d'immunisation est inférieur au 
coût associé au traitement de la maladie ou de la blessure qui serait survenue en l'absence d'un tel 
programme. Puisque l'immunisation à l'aide de ces vaccins améliore la santé et se traduit par des 
économies, la décision de les inclure dans les programmes d'immunisation financés par les deniers 
publics va de soi. Dans le cadre de l'élaboration des programmes de santé publique, des organisations 
internationales telles que l'Organisation mondiale de la Santé, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
et la Banque mondiale, recommandent qu'une priorité élevée soit accordée à l'immunisation en raison de 
sa forte rentabilité. 

Tableau 2 : Économies réalisées grâce aux programmes d'immunisation sélectionnés  

Programme d'immunisation 
Économies réalisées par 
dollar (1 $) dépensé  

Vaccin contre la grippe chez les adultes âgés de 65 ans et plus 45 $ 

Vaccin contre la rougeole, oreillons et rubéole chez les enfants 16 $ 

Vaccin polysaccharidique contre le pneumocoque pour les adultes âgés 
de 65 ans et plus 

8 $ 

Vaccin contre la diphtérie, la coqueluche et le tétanos pour les enfants 6 $ 

 
Les vaccins les plus récents ont tendance à être plus coûteux et pourraient donc ne pas être rentables. 
Par conséquent, la décision de les introduire dans les programmes d'immunisation financés par les 
deniers publics est déterminée par la volonté de la société à débourser de l'argent pour se prévaloir de 
leurs éventuels effets bénéfiques sur la santé. En général, de tels programmes se comparent très 
favorablement avec les autres interventions en santé publique en ce qui a trait aux coûts par année de 
vie gagnée (veuillez consulter le tableau 3). Au Canada, l'évaluation des avantages et des coûts des 
nouveaux programmes d'immunisation est effectuée par les provinces et les territoires. Veuillez consulter 
la section se rapportant à l'immunisation au Canada pour obtenir de plus amples renseignements. 
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Tableau 3 : Coûts par année de vie gagnée pour les programmes d'immunisation sélectionnés et 
les autres interventions en santé publique (adapté des références) 

Intervention en santé publique 
Coûts par année de vie 
gagnée

1
 

Vaccins 

Dépistage de l'hépatite B au cours de la grossesse et immunisation des 
enfants des porteurs 

164 $  

Programme d'immunisation en milieu scolaire des filles de 12 ans par le 
vaccin contre le virus du papillome humain  

12 921 $ 

Vaccin contre la varicelle pour les enfants 16 000 $  

Vaccin conjugué contre le pneumocoque pour les enfants 125 000 $ 

Autres interventions 

Loi sur le port obligatoire de la ceinture de sécurité 69 $ 

Chloration de l'eau potable 3 100 $ 

Counseling sur l'abandon du tabac De 1 000 $ à 10 000 $ 

Dépistage annuel du cancer du col de l'utérus 40 000 $ 

Coussins gonflables pour le conducteur et le passager/ceintures sous-
abdominales (par opposition au sac gonflable pour le conducteur 
seulement et aux ceintures ordinaires) 

61 000 $ 

Détecteurs de fumée domestiques 210 000 $ 

Bras de sécurité à l'avant des autobus scolaires 410 000 $ 

Norme relative à l'émission de radiations pour les centrales nucléaires 100 000 000 $ 

1
Ressources financières requises pour sauver un an d'une vie « statistique ».  
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PARTIE 1 

LIGNES DIRECTRICES NATIONALE RELATIVES À 
L’IMMUNISATION 
Pour poursuivre sur la voie du succès en matière de prévention et de contrôle des maladies évitables par 

la vaccination au Canada, il est essentiel qu'il y ait une collaboration proactive concernant la planification, 

la mise en œuvre, la révision et l'évaluation des programmes d'immunisation.  

 

Voici les défis continus qui empêchent les programmes d'immunisation d'être menés avec succès :  

 l'absence d'un registre national d'immunisation;  

 les « occasions manquées de vacciner »;  

 la couverture vaccinale sous-optimale de certains groupes de la population; 

 le manque de rigueur des vaccinateurs en matière de manutention et d'entreposage des vaccins;  

 les incohérences dans les rapports sur les effets secondaires suivant l'immunisation; 

 l'inefficacité, l'insuffisance ou le caractère contradictoire des sources d'information sur les risques et 

les avantages des vaccins; 

 les croyances personnelles sans fondement scientifique à l'égard des risques de la vaccination. 
 

Pour relever ces défis, le Comité consultatif national de l'immunisation (CCNI) a élaboré des lignes 

directrices nationales relatives à l'immunisation. La version originale des lignes directrices (Guide 

canadien d'immunisation, 6
e
 édition) a depuis été révisée, modifiée et insérée dans l'édition évolutive du 

Guide. L'ordre selon lequel les lignes directrices sont présentées ne reflète pas les priorités. 

 
Les lignes directrices énoncent les pratiques optimales en matière d'immunisation qui sont 
recommandées à tous les professionnels de la santé qui administrent des vaccins ou qui gèrent des 
services d'immunisation. Les lignes directrices peuvent également être appliquées pour évaluer les 
pratiques en matière d'immunisation et mettre au jour les points forts et les points faibles, ainsi que les 
ressources requises pour atteindre les objectifs et les cibles en matière d'immunisation. Les compétences 
décrites dans le manuel de l'Agence de la santé publique du Canada intitulé Compétences en 
immunisation à l'intention des professionnels de la santé ont été élaborées afin de favoriser la mise en 
œuvre de ces lignes directrices. (http://www.phac-aspc.gc.ca/im/pdf/ichp-cips-fra.pdf)  
 

Les termes suivants sont utilisés dans les lignes directrices nationales relatives à l'immunisation :  

 Vaccinateur : Toute personne possédant les qualifications nécessaires pour administrer un vaccin.  

 Vaccinateur habituel : Toute personne habituellement responsable de l'immunisation. 

 Enfant : Toute personne, de l'enfance à l'adolescence.  

 Vacciné : Toute personne considérée comme un candidat à l'immunisation ou qui a été vaccinée. 

 Parent : Toute personne ayant la responsabilité légale d'un enfant.  
 

LIGNES DIRECTRICE N°1  

Les services de vaccination devraient être facilement accessibles.  

Les services de vaccination devraient répondre aux besoins des personnes à vacciner. Lorsque c'est 

possible, les vaccinateurs devraient faire en sorte que les rendez-vous de vaccination coïncident avec la 

prestation d'autres services de santé. Un rendez-vous pour la vaccination d'un nouveau-né devrait être 

pris le plus tôt possible après la naissance. Les services de vaccination devraient être accessibles 

pendant les heures ouvrables normales, de même qu'à des heures qui conviennent aux vaccinés ou aux 

parents qui travaillent (soit la fin de semaine, le soir, tôt le matin et le midi).  
 
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/im/pdf/ichp-cips-fra.pdf
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LIGNES DIRECTRICE N°2  

Les vaccinateurs devraient faciliter l'administration du vaccin en temps opportun et éliminer les 
conditions préalables inutiles à la vaccination.  

Si les systèmes de vaccination sur rendez-vous facilitent la planification des services et évitent des 

attentes inutilement longues, ils peuvent aussi faire obstacle à la vaccination. Les personnes qui se 

présentent sans rendez-vous devraient être vaccinées dans la mesure du possible, en particulier si elles 

appartiennent à des populations difficiles à atteindre.  
 

L'administration d'un vaccin dans une clinique ne devrait pas nécessiter une ordonnance écrite à cet effet 

ni une référence d'un fournisseur de soins primaires.  
 

LIGNES DIRECTRICE N°3  

Les vaccinateurs devraient profiter de toutes les consultations cliniques pour s'enquérir de l'état 
vaccinal et, au besoin, procéder à la vaccination.  

Tous les contacts avec un fournisseur de soins de santé, notamment les consultations lors des 

hospitalisations, les visites à une clinique de consultation externe ou les visites aux services d'urgences, 

devraient être l'occasion d'examiner l'état vaccinal et d'offrir la vaccination aux personnes de tous âges. 

Les fournisseurs de soins de santé devraient toujours s'informer de l'état vaccinal lors de chaque 

consultation et offrir l'immunisation dans le cadre des soins de santé courants ou inciter les patients à 

consulter une clinique de vaccination. Lors de toute admission à l'hôpital, le carnet de vaccination devrait 

être examiné, et les patients devraient avoir reçu, avant leur congé, les vaccins nécessaires. Dans ce 

cas, le vaccinateur habituel du vacciné devrait être informé des vaccins qui ont été administrés à l'hôpital. 

Le lecteur est prié de se reporter au chapitre Immunisation des patients et résidents dans les 

établissements de santé de la Partie 3 pour obtenir plus de renseignements. 

 

Le personnel infirmier des programmes de soins à domicile et de santé publique devrait profiter des 

visites à domicile pour vacciner les adultes et les enfants confinés à la maison ou qui, pour quelque 

raison, n'ont pas accès aux services d'immunisation.  
 
La plupart des vaccins systématiques peuvent être administrés efficacement et sans danger lors d'une 
même visite. Le lecteur est prié de se reporter aux chapitres Moment propice à la vaccination et 
Méthodes d'administration des vaccins de la Partie 1 pour obtenir plus de renseignements sur 
l'administration simultanée et l'administration des injections multiples. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°4  

Les vaccinateurs devraient communiquer leurs connaissances actuelles à propos de la 
vaccination au moyen d'une méthode fondée sur des données probantes.  

Les vaccinateurs devraient éduquer les patients, de préférence dans la langue de ces derniers et en 

tenant compte des différences culturelles, sur les sujets suivants : 

 
 l'importance de la vaccination;  

 les maladies évitables par la vaccination;  

 les calendriers de vaccination recommandés; 

 l'importance de recevoir les vaccins aux âges recommandés;  

 l'importance d'apporter le carnet de vaccination à chaque consultation médicale.  

 

Les vaccinateurs devraient répondre à toutes les questions qui pourraient être posées par les vaccinés 

ou les parents et fournir du matériel éducatif adapté à la capacité de lecture de ces derniers et, de 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-06-fra.php
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préférence, dans leur langue. Le lecteur est prié de se reporter aux chapitres Avantages des vaccins, 

Communication efficace concernant l'immunisation et Méthodes d'administration des vaccins de la 

Partie 1 pour obtenir plus de renseignements sur le counseling avant et après la vaccination. 
 
Il faut encourager les parents et les adultes qui se font vacciner à veiller à ce que leurs enfants ou eux-
mêmes reçoivent la série vaccinale complète. Le lecteur est prié de se reporter au chapitre Calendriers 
d'immunisation recommandés de la Partie 1 pour obtenir plus de renseignements sur les calendriers 
d'immunisation. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°5  

Les vaccinateurs devraient informer les vaccinés et les parents en termes clairs des risques et 
des avantages du vaccin qui leur sera administré ou qui sera administré à leur enfant.  

Les autorités sanitaires de bon nombre de provinces et de territoires et la Société canadienne de 
pédiatrie offrent des dépliants d'information sur les vaccins administrés systématiquement. Ces brochures 
aident à répondre à bien des questions de la part des vaccinés ou des parents concernant l'immunisation 
et facilitent l'obtention d'un consentement éclairé. Les vaccinateurs devraient indiquer, dans le dossier 
médical, qu'ils ont demandé aux vaccinés ou aux parents s'ils avaient des questions et devraient 
s'assurer qu'ils y ont répondu de façon satisfaisante. Le lecteur est prié de se reporter aux chapitres 
Avantages de l'immunisation, Communication efficace concernant l'immunisation et Dossiers de 
vaccination de la Partie 1 pour obtenir plus de renseignements. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°6  

Les vaccinateurs ne devraient reporter ou refuser la vaccination qu'en présence de contre-
indications véritables.  

Il n'existe que très peu de contre-indications véritables de la vaccination. Les vaccinateurs doivent les 

connaître pour éviter de reporter l'administration de vaccins recommandés en présence de facteurs ou de 

circonstances qui ne constituent pas des contre-indications véritables. Le fait de reporter l'administration 

de vaccins pour des facteurs qui ne sont pas des contre-indications véritables entraîne souvent un report 

inutile des vaccinations recommandées. Les modalités de dépistage minimales en ce qui concerne les 

précautions et les contre-indications prévoient qu'on pose des questions afin de découvrir les 

antécédents d'effets secondaires éventuels de vaccins et de déterminer si des précautions s'imposent ou 

s'il existe des contre-indications. Le lecteur est prié de se reporter au chapitre Contre-indications, 

précautions et préoccupations de la Partie 2 pour obtenir plus de renseignements sur la détermination 

des contre-indications et des précautions à prendre avant l'immunisation. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°7  

Les vaccinateurs devraient s'assurer que tous les vaccins sont consignés de façon exacte et 
exhaustive.  

Les vaccinateurs doivent tenir un dossier sur tous les vaccins administrés et doivent s'assurer que les 
renseignements sont consignés dans le dossier de façon exacte et exhaustive. Les vaccinateurs 
devraient encourager les vaccinés ou les parents à conserver le carnet de vaccination personnel et à le 
présenter à chaque consultation afin qu'il soit mis à jour. Si le vacciné ou le parent n'a pas en main le 
carnet personnel lors d'une vaccination, le vaccinateur devrait lui donner l'information pertinente sur les 
vaccins administrés pour permettre la mise à jour du carnet. Le lecteur est prié de se reporter au chapitre 
Dossiers de vaccination de la Partie 1 pour obtenir plus de renseignements. 
 
Des registres exhaustifs d'immunisation nationaux et provinciaux ou territoriaux permettent l'évaluation et 
la planification rapide et efficace des programmes d'immunisation en assurant la disponibilité des 
données sur l'immunisation exactes et facilement accessibles. Le lecteur est prié de se reporter au 
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chapitre Dossiers de vaccination de la Partie 1 pour obtenir plus de renseignements sur les registres 
d'immunisation. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°8  

Les vaccinateurs doivent garder des résumés facilement accessibles de leurs dossiers 
d'immunisation afin de favoriser une vaccination appropriée en fonction de l'âge.  

Les vaccinateurs devraient conserver des résumés facilement récupérables des dossiers de vaccination 
pour permettre des vérifications et des mises à jour régulières de l'état vaccinal d'une personne, et de 
l'identification et du rappel des vaccinés, surtout les enfants, qui sont en retard par rapport au calendrier 
recommandé. Des dossiers d'immunisation électroniques permettent aux données d'être stockées et 
récupérées plus efficacement, notamment la production de rappels (p. ex. des aide-mémoire). Le lecteur 
est prié de se reporter au chapitre Dossiers de vaccination de la Partie 1 pour obtenir plus de 
renseignements. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°9  

Les vaccinateurs devraient rapidement soumettre des rapports précis et complets sur les effets 
secondaires suivant l'immunisation qui présentent un intérêt clinique.  

Tous les vaccinés ou les parents devraient être informés des soins qui doivent être donnés après 

l'immunisation.  

 

La déclaration immédiate des effets secondaires suivant l'immunisation est essentielle pour garantir 

l'innocuité des vaccins, permettant ainsi de prendre au besoin les mesures correctives en temps 

opportun, et pour mettre continuellement à jour les données relatives aux risques et aux avantages des 

vaccins et à leurs contre-indications. Les vaccinateurs devraient demander aux vaccinés ou aux parents 

de les informer des effets secondaires survenus à la suite de la vaccination. De plus, à chaque rendez-

vous de vaccination, les vaccinateurs devraient demander aux vaccinés ou aux parents si une 

vaccination antérieure a entraîné des effets secondaires. Ils devraient consigner avec précision l'effet 

secondaire dans le dossier médical, dès la survenue de l'incident ou le plus tôt possible par la suite. Ils 

devraient déclarer immédiatement aux autorités sanitaires tout effet secondaire grave ou inattendu 

suivant l'immunisation, conformément aux lignes directrices auxquelles ils sont assujettis. 
 
Le lecteur est prié de se reporter au chapitre Innocuité des vaccins de la Partie 2 pour obtenir plus de 
renseignements sur la signalisation des effets secondaires qui surviennent après l'immunisation. Le 
lecteur est prié de se reporter au chapitre Méthodes d'administration des vaccins de la Partie 1 pour 
obtenir des renseignements sur le counseling avant et après l'immunisation. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°10  

Les vaccinateurs devraient déclarer tous les cas de maladie évitable par la vaccination, 
conformément aux exigences législatives provinciales et territoriales.  

Les vaccinateurs doivent se conformer aux exigences en vigueur dans leur province ou leur territoire en 

matière de déclaration des maladies transmissibles. La déclaration des maladies évitables par la 

vaccination est essentielle si l'on veut gérer la maladie par la santé publique pour limiter la transmission, 

évaluer de façon continue l'efficacité des programmes d'immunisation et faciliter les enquêtes menées 

par les autorités sanitaires et médicales relativement aux échecs de la vaccination.  
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LIGNES DIRECTRICE N°11  

Les vaccinateurs doivent adopter des méthodes appropriées pour l'entreposage et la manutention 
des produits d'immunisation.  

Les vaccins devraient être manipulés et entreposés conformément aux recommandations figurant dans la 

monographie de produit ou la brochure du fabricant, et conformément aux lignes directrices nationales, 

provinciales ou territoriales. Il faut consulter les lignes directrices nationales, provinciales ou territoriales 

pour déterminer la température à laquelle les vaccins doivent être transportés et entreposés. Les vaccins 

ne doivent pas être administrés après leur date de péremption, et les vaccins pour lesquels il y a eu un 

bris dans la chaîne du froid ne devraient être utilisés qu'à la suite d'une consultation appropriée, par 

exemple avec l'organisme de santé publique local. Les vaccinateurs devraient tenir les autorités de santé 

publique provinciales, territoriales et locales informées quant à l'utilisation, au gaspillage, aux pertes et 

aux stocks des vaccins.  

 

Les vaccinateurs devraient connaître les lignes directrices nationales, provinciales et territoriales 

concernant l'entreposage et la manipulation des vaccins. Ils devraient veiller à ce que tout employé de 

bureau appelé à manipuler des vaccins connaisse également ces lignes directrices. Le lecteur est prié de 

se reporter au chapitre Manipulation et entreposage des agents immunisants de la Partie 1 pour obtenir 

plus de renseignements. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°12  

Les vaccinateurs devraient conserver des protocoles à jour et facilement accessibles, partout où 
des vaccins sont administrés.  

Les vaccinateurs devraient conserver des protocoles indiquant, à tout le moins, la dose vaccinale 

recommandée, les contre-indications de la vaccination, les techniques de vaccination et les points 

d'injection recommandés, ainsi que les effets secondaires possibles et les mesures d'urgence à prendre 

dans ces circonstances. Le Guide canadien d'immunisation et les versions mises à jour, de même que 

les monographies et les dépliants des produits sont de bonnes références pour l'élaboration de 

protocoles. Les protocoles de gestion d'un effet secondaire devraient préciser l'équipement d'urgence, les 

médicaments (notamment la dose) et le personnel nécessaires à la prise en charge sécuritaire et efficace 

de toute urgence médicale suivant l'administration d'un vaccin. Tous les vaccinateurs devraient connaître 

le contenu de ces protocoles, savoir où ils se trouvent et comment les suivre.  

 

Le lecteur est prié de se reporter au chapitre Réactions précoces à la vaccination, dont l'anaphylaxie de 

la Partie 2 pour obtenir plus de renseignements sur les effets secondaires possibles et les mesures 

d'urgence à prendre dans ces circonstances. Le lecteur est prié de se reporter au chapitre Méthodes 

d'administration des vaccins de la Partie 1 pour obtenir plus de renseignements sur les sites et les 

méthodes d'administration des vaccins. Pour obtenir plus de renseignements, le lecteur est prié de se 

reporter aux chapitres de la partie 4 qui portent sur la posologie et les contre-indications des vaccins 

particuliers. 
 

LIGNES DIRECTRICE N°13  

Les vaccinateurs devraient être formés adéquatement et se tenir constamment au courant des 
recommandations récentes en matière d'immunisation.  

Les vaccins ne doivent être administrés que par des personnes dûment formées, dont la compétence est 
reconnue dans leur province ou territoire respectif. Les programmes d'enseignement continu et de 
formation devraient se fonder sur les lignes directrices professionnelles en vigueur, les recommandations 
du CCNI et des autorités sanitaires provinciales et territoriales et les Lignes directrices nationales 
relatives à l'immunisation. Les vaccinateurs devraient se tenir au courant de l'information sur 
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l'immunisation diffusée par les autorités de santé publique et d'autres sources fiables telles les 

Compétences en immunisation à l'intention des professionnels de la santé. (http://www.phac-

aspc.gc.ca/im/ic-ci/index-fra.php#toc)  
 

LIGNES DIRECTRICE N°14  

Les vaccinateurs doivent déclarer les erreurs d'immunisation et les incidents connexes aux 
autorités locales. 

Les erreurs d'immunisation et les incidents connexes devraient faire l'objet d'une surveillance à titre de 
mesure visant à protéger le patient. Toutes les erreurs d'immunisation devraient être signalées par le 
vaccinateur, conformément aux lois provinciales ou territoriales pour obtenir des conseils, au besoin.  
 
Au nombre de ces erreurs figurent couramment les erreurs concernant le type de vaccin, la dose, le point 
d'injection, la voie d'administration, la personne, le moment d'administration ou le calendrier. Les 
incidents liés à l'immunisation englobent tout un éventail d'événements, comme une blessure par piqûre 
d'aiguille causée par le mauvais positionnement d'un enfant, l'immunisation sans consentement ou 
l'évanouissement et la chute qui en résultent. Pour détecter les erreurs ou les incidents d'immunisation, 
on peut notamment avoir recours aux méthodes suivantes : auto-déclaration, observation directe ou 
vérifications des dossiers.  
 
Si l'on veut diminuer le nombre d'erreurs d'immunisation, il faut disposer d'un système exact permettant la 
déclaration des erreurs dans un climat de franchise qui mette l'accent sur le renforcement positif plutôt 
que sur les mesures punitives. Les activités visant à prévenir les erreurs d'immunisation dans une 
organisation sont un meilleur baromètre de la qualité que le taux d'erreurs seulement. La publication ou 
l'échange d'information sur les erreurs d'immunisation constitue une première étape dans la mise en 
place d'un programme d'amélioration de la qualité de l'immunisation qui vise à réduire l'incidence des 
erreurs. On peut réduire efficacement le nombre d'erreurs en cernant, en éliminant ou en réduisant 
systématiquement les facteurs humains et les facteurs liés au système. 
 
Le lecteur est prié de se reporter au chapitre Innocuité des vaccins de la Partie 2 pour obtenir plus de 
renseignements. 

 

LIGNES DIRECTRICE N°15  

Les vaccinateurs devraient utiliser un système de suivi.  

Un système de suivi devrait permettre de produire des rappels pour signaler une vaccination à venir ou 

relancer les gens dont les vaccinations sont en retard. Ce système peut être automatisé ou manuel et 

comporter des messages transmis par voie électronique (p. ex. courriels, messageries textes), par la 

poste ou par téléphone. Tous les vaccinateurs devraient déterminer ceux qui sont à risque élevé de ne 

pas recevoir la série vaccinale complète dans les délais prévus (p. ex. les enfants qui ont commencé la 

série vaccinale en retard ou dont la vaccination est en retard par rapport au calendrier), de façon qu'on 

puisse déployer des efforts de suivi intensifs accrus à leur égard. Le lecteur est prié de se reporter au 

chapitre Dossiers de vaccination de la Partie 1 pour obtenir plus de renseignements sur les dossiers du 

personnel soignant. 

 

LIGNES DIRECTRICE N°16  

Il faudrait effectuer des vérifications dans tous les services d'immunisation afin d'évaluer la 
qualité des dossiers de vaccination et l'importance de la couverture vaccinale.  

Une vérification des services d'immunisation devrait comprendre une évaluation de tous les dossiers de 
vaccination ou d'un échantillon aléatoire de ces dossiers afin de juger de la qualité de la documentation et 
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de déterminer le niveau de la couverture vaccinale (p. ex. pourcentage d'enfants de deux ans ayant reçu 
tous les vaccins prévus au calendrier). Les vaccinateurs devraient analyser les résultats de la vérification 
dans le cadre des contrôles courants de la qualité, et les mettre à profit pour trouver des solutions aux 
problèmes relevés. 
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PARTIE 1 

COMMUNICATION EFFICACE CONCERNANT 
L’IMMUNISATION 

 Réticence face à la vaccination 

 Principes de la communication efficace 

 Faits relatifs à l’immunisation 

 Références choisies 

L'immunisation est l'une des interventions les plus sécuritaires et les plus efficaces pour prévenir la 
maladie, la morbidité et la mort prématurée. Néanmoins, une partie de la population éprouve des 
préoccupations au sujet des vaccins et hésite à se faire vacciner ou à faire vacciner ses enfants. Les taux 
de vaccination plus faibles réduisent le niveau de protection assuré contre une maladie évitable par la 
vaccination à un niveau de population (c.-à-d. l'immunité collective), et ils peuvent entraîner la 
réémergence de maladies évitables par la vaccination et de complications connexes. Plus important 
encore, les enfants non vaccinés courent eux-mêmes un risque beaucoup plus grand de contracter une 
maladie évitable par la vaccination. 
 
Les questions visant à comprendre pourquoi certaines personnes refusent de se faire vacciner et à 
déterminer comment leurs préoccupations peuvent être abordées ont suscité beaucoup d'intérêt au cours 
des dernières années. Une communication efficace de la part des fournisseurs de soins de santé 
influence fortement la décision des personnes de procéder à l'immunisation ou non.  
 
Le présent chapitre passe en revue les faits connus à propos de la réticence face à la vaccination, en 
plus de décrire les principes de base d'une communication efficace et de fournir des exemples de faits 
relatifs à l'immunisation. 

RÉTICENCE FACE À LA VACCINATION 
La réticence face à la vaccination est une expression utilisée pour décrire un refus ou un retard par 
rapport aux calendriers réguliers de vaccination en raison de préoccupations quant à l'immunisation. Les 
vaccins évoquent des préoccupations différentes des autres interventions sanitaires, parce qu'ils sont en 
grande partie destinés à des personnes qui sont en santé, contrairement à d'autres interventions 
sanitaires qui sont surtout destinées à des personnes malades. La réticence face à la vaccination est une 
question complexe comportant de nombreux déterminants, dont les plus importants sont :  
 

 le manque d'information sur le vaccin qui est administré et l'immunisation en général;  

 les renseignements contradictoires provenant de diverses sources (p. ex. praticiens de la 
médecine alternative, sites Web contre la vaccination);  

 la méfiance de la source d'information (p. ex. perceptions de motivations économiques et 
financières de l'industrie des vaccins);  

 le risque perçu de préoccupations et d'effets indésirables graves concernant les injections (p. ex. 
douleur et anxiété associées à la vaccination; événements indésirables de nature accidentelle 
plutôt que causale qui sont perçus comme étant liés au vaccin);  

 la méconnaissance de la gravité et de l'incidence des maladies évitables par la vaccination; 

 les croyances socioculturelles (p. ex. croyances religieuses). 
 
La perte de la confiance du public relativement à l'immunisation peut réduire le nombre de personnes qui 
sont vaccinées et entraîner la réémergence de maladies évitables par la vaccination et de complications 
connexes. Les preuves concernant les effets de la désinformation, des rumeurs et des groupes anti-
vaccins sur la couverture vaccinale et les éclosions de maladie qui en résultent dans de nombreux pays 
sont bien documentées.  
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La décision de procéder à l'immunisation découle de perceptions personnelles à l'égard de 
renseignements complexes sur la vaccination et la maladie, ainsi que de la confiance investie dans les 
personnes et les établissements qui produisent, imposent par voie législative et administrent des vaccins. 
Les recherches réalisées désignent un certain nombre de facteurs qui influencent la confiance accordée 
à une personne : perceptions à l'égard des connaissances, de l'expertise, de l'ouverture, de l'honnêteté, 
de l'empathie et de la compassion. Les fournisseurs de soins de santé habituels, tels que les fournisseurs 
de vaccin, sont perçus comme des personnes de confiance. Ils jouent un rôle vital pour assurer la 
réussite continue des programmes d'immunisation et maintenir la confiance dans l'efficacité et l'innocuité 
des vaccins. En plus de démontrer leurs compétences et leur expertise à l'égard des principes et des 
pratiques d'immunisation, les fournisseurs de vaccin doivent savoir comment conseiller efficacement les 
sujets vaccinés ou les parents et les aider à évaluer de façon éclairée les avantages et les risques de 
l'immunisation, ainsi que les risques associés à la non-vaccination.  

PRINCIPES DE LA COMMUNICATION EFFICACE 
La majorité des Canadiens croient qu'ils sont bien outillés pour prendre des décisions éclairées au sujet 
de l'immunisation. Toutefois, certaines personnes demeurent préoccupées par les effets secondaires 
possibles de l'immunisation et ont besoin de davantage de renseignements pour prendre des décisions 
fondées sur des données probantes. Les fournisseurs de vaccin doivent exploiter au maximum chacune 
des occasions d'encourager les personnes à poser des questions, de rectifier la désinformation, et de 
fournir des messages et des ressources valides et appropriés, y compris des sites Web dont les 
renseignements offerts sont fiables. Les fournisseurs de vaccin peuvent faire appel aux principes suivants 
pour communiquer efficacement les faits relatifs à l'immunisation (veuillez consulter la section Faits 
relatifs à l'immunisation) à des sujets vaccinés ou à des parents :  
 

 Adopter une approche centrée sur le sujet vacciné.  
 Les sujets vaccinés et les parents doivent avoir leur mot à dire dans la décision d'immuniser. Le 

processus le plus efficace de prise de décisions est le partenariat entre le fournisseur de vaccin et 
le sujet vacciné ou le parent. L'établissement d'un tel partenariat demande du temps et, 
idéalement, celui-ci devrait avoir été établi avant le rendez-vous de vaccination. Les fournisseurs 
de vaccin doivent faire preuve de transparence quant au processus décisionnel, d'honnêteté et 
d'ouverture à l'égard des incertitudes et des risques. 

 
 La meilleure façon d'engager et de motiver les sujets vaccinés et les parents passe par le dialogue. 

L'entrevue motivationnelle est une méthode semi-directive qui vise à modifier le comportement. 
Des renseignements supplémentaires sur l'entrevue motivationnelle sont disponibles auprès de 
l'Agence de la santé publique du Canada – Entrevue motivationnelle – Techniques efficaces 
d'enclencher et de maintenir le changement. (http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/videos/tech-
fra.php)  

 
 Respecter les divergences d'opinions concernant l'immunisation.  
 Les mouvements de démocratisation et l'arrivée d'Internet ont changé l'environnement de 

l'immunisation de la communication partant du haut vers le bas, soit de l'expert au consommateur, 
à la communication non hiérarchique, qui repose sur le dialogue. Le public remettant de plus en 
plus en question les recommandations des experts et des établissements publics sur la base de 
ses propres recherches, souvent effectuées sur le Web, les fournisseurs de vaccin doivent 
s'attendre à ce que les personnes mettent en doute la nécessité ou l'innocuité de l'immunisation. 
La majorité de ces personnes ne sont pas contre l'immunisation; elles cherchent plutôt des 
réponses à des questions sur l'innocuité des vaccins, les calendriers d'immunisation, le 
changement de politiques et la pertinence de certains vaccins.  

 
 En général, les événements inconnus qui comportent un procédé d'origine humaine, qui entraînent 

la perte de contrôle et qui sont obligatoires ou qui supposent une décision de faire quelque chose 
plutôt que d'éviter quelque chose, sont perçus comme étant risqués. Par conséquent, 
l'immunisation est perçue par certains comme une source d'inquiétude potentielle, particulièrement 
lorsqu'il s'agit d'immuniser des enfants.  

http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-04-fra.php#fait
http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-04-fra.php#fait
http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/videos/tech-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/videos/tech-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/videos/tech-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/videos/tech-fra.php
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 Les fournisseurs de vaccin doivent déterminer les origines de la réticence face à la vaccination et 

prendre le temps d'écouter. Ils doivent demander aux sujets vaccinés ou aux parents quelles sont 
leurs perceptions et discuter des avantages de l'immunisation en adoptant une attitude sans 
jugement et sans confrontation. Ils doivent également clarifier pourquoi une croyance particulière à 
propos d'un vaccin est partagée, particulièrement si celle-ci est fondée sur de faux renseignements 
ou des malentendus. La patience et le respect permettent d'établir une confiance et de rallier le 
soutien pour procéder à l'immunisation. Il est également important de reconnaître que, malgré tous 
les efforts déployés, certaines personnes ne pourront pas être convaincues d'accepter un vaccin.  

 
 Représenter les risques et les avantages des vaccins de façon juste et franche.  
 La communication franche de renseignements sur l'innocuité des vaccins et leurs rapports 

avantages-risques est essentielle. La plupart des personnes considèrent l'innocuité des vaccins 
comme une préoccupation majeure et rares sont celles à savoir que le Canada possède un 
système robuste de surveillance de l'innocuité des vaccins ou que les vaccins sont assujettis à une 
norme d'innocuité plus élevée que les médicaments. Ce processus comprend des examens 
exhaustifs des données sur l'efficacité et l'innocuité avant l'approbation, une surveillance des 
bonnes pratiques de fabrication et de la qualité, avant la sortie d'un produit, un examen par des 
experts des recommandations concernant les vaccins, une surveillance de postcommercialisation 
et une intervention rapide aux inquiétudes qui surgissent au sujet du rendement d'un vaccin, ainsi 
qu'une collaboration internationale. Les fournisseurs de vaccin doivent décrire le travail qui est 
effectué sur le plan de l'évaluation de l'innocuité des vaccins au cours du développement, de 
l'examen réglementaire et de façon continue à la suite de l'administration d'un vaccin. Veuillez 
consulter la section Innocuité des vaccins dans la partie 2 pour obtenir de plus amples 
renseignements.  

 
 En employant un dialogue direct et un langage approprié, les fournisseurs de vaccin doivent 

comparer les risques connus et théoriques des vaccins avec les risques connus qui sont associés 
aux maladies évitables par la vaccination. Les risques potentiels de tout vaccin ne doivent pas être 
considérés isolément, mais en comparaison avec les risques qui pèsent sur les personnes et les 
collectivités si une personne demeure non immunisée.  

 
 Les fournisseurs de vaccin ont un intérêt direct dans la santé des sujets vaccinés. En plus de 

fournir des renseignements, les fournisseurs de vaccin doivent formuler des recommandations sur 
l'immunisation en tenant compte de l'intérêt supérieur des patients. Il est honnête d'exprimer son 
inquiétude face aux risques des maladies évitables par la vaccination si une personne demeure 
non vaccinée. Il est également important de souligner que, si de telles maladies faisaient leur 
apparition, il pourrait ne pas y avoir de solution aux complications connexes, même en prodiguant 
les meilleurs soins médicaux. Veuillez consulter la section Avantages des vaccins dans la partie 1 
pour obtenir de plus amples renseignements.  

 
 

 Communiquer clairement les données les plus récentes en utilisant une méthode fondée sur 
des données probantes.  

 Les fournisseurs de vaccin doivent : 
 

o Évaluer le niveau et le type d'information qu'une personne désire recevoir et adapter 
l'information fournie en conséquence. Par exemple, certaines personnes apprécieront des 
preuves scientifiques, tandis que d'autres préféreront des renseignements anecdotiques et 
des récits d'expérience personnelle. 

o Présenter les données probantes de façon compréhensible. Par exemple, la plupart des sujets 
vaccinés ou des parents pourraient ne pas comprendre des concepts comme la probabilité 
d'un événement unique ou le risque relatif. Le jargon scientifique et les acronymes sont donc à 
éviter. 

o Présenter l'immunisation en termes de gains positifs. Par exemple, il est plus efficace de dire 
« un vaccin est sûr à 99 % » que « la probabilité d'effets secondaires est de 1 % ». De même, 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-01-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-02-fra.php
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il est plus efficace de dire « si vous décidez de ne pas vous faire vacciner, vous augmentez 
vos chances de contracter une maladie » que « si vous décidez de vous faire vacciner, vous 
diminuez vos chances de contracter ou de transmettre une maladie ».  

o Se servir et disposer de supports variés pour l'information (visuels, audio, imprimés, Internet) 
adaptés à tout un éventail de groupes socioculturels (qui tiennent compte du niveau 
d'instruction, de la langue, des origines ethniques et culturelles, etc.). On estime que 60 % des 
adultes et 88 % des personnes âgées au Canada n'ont pas les compétences nécessaires et 
ont de la difficulté à utiliser l’information sur la santé à laquelle ils sont exposés tous les jours 
et qui est couramment disponible. D'autres renseignements et ressources sont disponibles 
auprès de l'Agence de la santé publique du Canada (http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/hl-
ls/index-fra.php#tabs-3) et de l'Association canadienne de santé publique. 
(http://www.cpha.ca/fr/portals/h-l.aspx) 

o Informer les sujets vaccinés et les parents à propos des façons de rendre l'immunisation 
moins stressante (p. ex. en utilisant des vaccins combinés et des stratégies de gestion de la 
douleur appropriées); la douleur et l'anxiété liées à l'immunisation sont des facteurs importants 
de réticence face à la vaccination. Veuillez consulter la section Méthodes d'administration des 
vaccins dans la partie 1 pour obtenir de plus amples renseignements sur des stratégies 
efficaces en matière de réduction de l'inconfort et de l'anxiété.  

 
Il n'est pas nécessaire de consacrer énormément de temps à fournir des renseignements, surtout compte 
tenu du volume et de l'accessibilité du matériel disponible sur Internet. Veuillez consulter la section 
Conseils aux parents sur la façon d'évaluer l'exactitude des renseignements relatifs à l'immunisation 
(http://www.immunizationinfo.org/parents/evaluating-information-web) pour obtenir de plus amples 
renseignements sur des sources d'information crédibles en ligne à propos des vaccins et de 
l'immunisation. Consultez les Immunisation Canada (http://immunize.ca/fr/publications-
resources/personal.aspx) et Coalition d'action de la vaccination (http://www.immunize.org/reports/) pour 
voir des témoignages et des vignettes utiles sur l'immunisation. 

FAITS RELATIFS À L’IMMUNISATION 
 
La vaccination est le moyen le plus efficace de se protéger contre les maladies évitables par la 
vaccination. 

 Les vaccins sont sûrs et efficaces; des maladies graves peuvent se produire si une personne, son 
enfant et sa famille ne sont pas immunisés. 

 La vaccination est l'une des façons les plus importantes de promouvoir la santé. 

 Au cours des 50 dernières années au Canada, la vaccination a permis de sauver plus de vies que 
toute autre intervention sanitaire.  

 La vaccination protège à la fois les personnes qui reçoivent le vaccin et celles avec qui elles sont 
en contact, particulièrement les personnes qui ne peuvent pas être vaccinées ou qui ne le sont que 
partiellement en raison de problèmes médicaux ou de leur âge.  

 L'Organisation mondiale de la Santé estime que l'on évite plus de deux millions de décès à 
l'échelle mondiale chaque année grâce à l'immunisation. 

 L'immunisation permet aux personnes et à la société de réaliser des économies. 

 Veuillez consulter la section Avantages des vaccins dans la partie 1 pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

Les vaccins renforcent le système immunitaire. 

 Les vaccins stimulent et renforcent le système immunitaire. Ils apprennent au système immunitaire 
à se défendre rapidement contre les infections évitables par la vaccination avant l'apparition de la 
maladie.  

 Le système immunitaire humain est continuellement mis à l'épreuve et sa capacité de réagir aux 
antigènes est énorme. Chez les nourrissons, les cellules immunitaires peuvent réagir à environ 
10 000 antigènes différents à n'importe quel moment. Les quelques antigènes qui se trouvent dans 
les vaccins sont bien minimes par comparaison. 

http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/hl-ls/index-fra.php#tabs-3
http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/hl-ls/index-fra.php#tabs-3
http://www.phac-aspc.gc.ca/cd-mc/hl-ls/index-fra.php#tabs-3
http://www.cpha.ca/fr/portals/h-l.aspx
http://www.cpha.ca/fr/portals/h-l.aspx
http://www.cpha.ca/fr/portals/h-l.aspx
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-07-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-07-fra.php
http://www.immunizationinfo.org/parents/evaluating-information-web
http://www.immunizationinfo.org/parents/evaluating-information-web
http://immunize.ca/fr/publications-resources/personal.aspx
http://immunize.ca/fr/publications-resources/personal.aspx
http://immunize.ca/fr/publications-resources/personal.aspx
http://www.immunize.org/reports/
http://www.immunize.org/reports/
http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-02-fra.php
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 De façon naturelle, les enfants sont systématiquement exposés à une multitude d'antigènes et ils 
répondent bien à ces expositions continues sans pour autant que leur système immunitaire en 
ressente les effets fâcheux. 

 L'immunisation n'alourdit pas de façon importante l'exposition quotidienne du corps aux antigènes. 

Les vaccins sont sécuritaires. 

 Les vaccins utilisés au Canada sont extrêmement efficaces et sécuritaires. Les vaccins figurent 
parmi les produits médicaux les plus sûrs sur le marché. Les effets secondaires graves, comme les 
réactions allergiques graves, sont très rares. 

 Avant que leur utilisation soit autorisée au Canada, les vaccins doivent être soumis à des tests 
rigoureux et le fabricant doit présenter des preuves scientifiques et cliniques démontrant qu'ils sont 
sûrs et efficaces. 

 Santé Canada supervise tous les aspects de la production de vaccins afin de veiller à leur 
innocuité, à leur efficacité et à leur qualité. L'innocuité des vaccins continue à faire l'objet d'une 
surveillance et d'une évaluation rigoureuses après leur mise en marché. 

 Même après l'autorisation de la commercialisation d'un vaccin au Canada, chaque lot est soumis à 
des tests en laboratoire pour s'assurer que le vaccin est sécuritaire et de qualité.  

 Le système de surveillance complet du Canada en matière d'innocuité des vaccins aide à prévenir 
les autorités de santé publique des tendances concernant des effets indésirables signalés ou des 
effets indésirables inhabituels qui n'ont pas encore été signalés. Une fois qu'un vaccin est 
administré, les experts en innocuité des vaccins effectuent une surveillance continue de la qualité 
et de l'innocuité, en plus de procéder à l'examen et à la prise en charge des cas d'effets 
indésirables graves signalés à la suite d'une vaccination. Ce système permet de déceler les 
problèmes d'innocuité possibles associés à un vaccin, afin que des mesures appropriées puissent 
être prises.  

 Veuillez consulter la section Innocuité des vaccins dans la partie 2 pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

Les risques de maladies évitables par la vaccination sont beaucoup plus grands que les risques 
d'un effet indésirable grave d'un vaccin. 

 Les effets indésirables graves sont rares. Les dangers des maladies évitables par la vaccination 
sont largement supérieurs aux risques d'un effet indésirable grave attribuable à un vaccin. 

 Des maladies comme la poliomyélite, la diphtérie, la rougeole et la coqueluche peuvent causer une 
paralysie, une méningite, une pneumonie, l'étouffement, des lésions cérébrales, des problèmes 
cardiaques, voire la mort. Même si de nos jours, ces maladies sont inexistantes ou rares au 
Canada, la réduction ou l'arrêt des programmes d'immunisation pourrait entraîner la réapparition 
d'épidémies causant des maladies et des décès. 

 Pour bon nombre de maladies évitables par la vaccination, il n'existe aucun traitement efficace. 

 Dans la plupart des cas, il est impossible de savoir à l'avance si une personne non vaccinée 
éprouvera des complications bénignes ou graves d'une maladie évitable par la vaccination.  

 La grande majorité des effets indésirables d'un vaccin sont mineurs et se résorbent rapidement. 

 Les effets indésirables graves attribuables à un vaccin sont très rares; il est souvent très difficile de 
déterminer si un effet est directement lié à un vaccin ou s'il s'agit d'un effet isolé survenu 
uniquement par coïncidence après l'administration du vaccin. 

 Le dépistage avant la vaccination permet de déterminer les contre-indications individuelles 
relatives à l'administration d'un vaccin et de réduire le risque d'effets indésirables graves 
attribuables à un vaccin. 

 Après leur vaccination, les vaccinés sont suivis de près pour déceler tout signe ou symptôme 
d'effets indésirables associés au vaccin. Les fournisseurs de vaccin connaissent bien les signes et 
les symptômes des réactions allergiques immédiates graves relatifs aux les vaccins; ils sont 
préparés pour entreprendre la gestion d'une réaction allergique et administrer les médicaments 
appropriés. 

 Veuillez consulter la section Avantages des vaccins dans la partie 1 pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-01-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-02-fra.php
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Il n'existe aucun lien entre les vaccins et les maladies chroniques comme l'autisme, la sclérose en 
plaques, l'asthme ou le syndrome de mort subite du nourrisson. 

 Les recherches réalisées à l'aide de méthodes scientifiques rigoureuses ont démontré les faits 
suivants : 

o Le vaccin contre la rougeole, la rubéole et les oreillons (RRO) ne cause pas l'autisme. 
o Les vaccins contenant du thimérosal ne causent pas l'autisme.  
o Le vaccin contre l'hépatite B ne cause ni la sclérose en plaques ni des rechutes de la 

maladie. 
o Le vaccin contre la coqueluche ne cause pas de lésions cérébrales. 
o Les vaccins ne causent pas le syndrome de mort subite du nourrisson.  
o Les vaccins administrés aux enfants n'augmentent pas les risques d'asthme.  

 Rien n'indique qu'un vaccin soit à l'origine de maladies chroniques, de cas d'autisme ou de 
syndrome de mort subite du nourrisson. Les rapports qui existeraient selon certains – par exemple, 
entre le vaccin contre l'hépatite B et la sclérose en plaques – ont été réfutés par des études 
scientifiques rigoureuses. 

 Veuillez consulter la section Innocuité des vaccins dans la partie 2 pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

Les injections multiples sont un moyen efficace de s'assurer que la vaccination est à jour. 

 Les injections multiples de vaccins ne surchargent pas le système immunitaire.  

 Chez les nourrissons et les enfants, la réponse immunitaire est généralement semblable, que les 
vaccins soient donnés en même temps ou lors de visites différentes. 

 L'administration systématique de vaccins au cours d'une même visite plutôt que lors de visites 
différentes n'accroît pas les taux des effets indésirables. 

 L'administration de plusieurs vaccins durant une seule visite permet de veiller à ce que les 
personnes aient reçu tous les vaccins requis en fonction de leur âge et des facteurs de risque. 

 Le fait de retarder des vaccins peut rendre un enfant ou un adulte vulnérable à des maladies 
évitables par la vaccination. 

 Des données probantes révèlent que des injections multiples au cours d'une même visite causent 
moins de douleur que d'attendre quelques jours entre les injections. 

 L'administration simultanée de plusieurs vaccins est essentielle au moment de la préparation d'un 
voyage international ou encore si l'on doute qu'une personne se présente pour recevoir des doses 
subséquentes. 

 Veuillez consulter la section Méthodes d'administration des vaccins dans la partie 1 pour obtenir de 
plus amples renseignements. 

Les maladies évitables par la vaccination peuvent survenir en tout temps, parce que les bactéries 
et les virus qui sont à leur origine n'ont pas été éradiqués. 

 Les bactéries et les virus qui causent la pneumonie, la méningite, la diphtérie, la coqueluche, la 
polio, la rougeole, les oreillons, la rubéole, la varicelle et l'hépatite A et B sont présents au Canada 
ou dans d'autres régions du monde. 

 Même si une maladie est rare au Canada, les voyageurs peuvent transporter des maladies 
d'autres pays au Canada. Des voyages internationaux ont été à l'origine d'éclosions de rougeole 
au Canada. 

 Sauf si une maladie contagieuse a complètement disparu, il y a toujours un risque que la présence 
de quelques cas déclenche une épidémie si la majorité de la population n'est pas protégée. 

 Dans le cas de certaines maladies évitables par la vaccination, telles que la rougeole, un cas dans 
une population est une préoccupation, parce que la maladie se propage très rapidement et 
facilement parmi les personnes qui ne sont pas immunisées. 

 La bactérie du tétanos (Clostridium tetani), aussi appelé lockjaw en anglais, est largement présente 
dans le sol – et elle ne sera jamais éliminée. Par conséquent, le risque de contracter le tétanos est 
toujours présent pour toutes les personnes qui ne sont pas immunisées. 

 Les bactéries Haemophilus influenzae de type B (Hib), Streptococcus pneumoniae (infection à 
pneumocoque) et Neisseria meningitidis (méningococcie) sont transportées dans le nez et la gorge 
de certaines personnes en santé, de sorte que ces maladies continuent à être une menace. 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-01-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-07-fra.php
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Les personnes non vaccinées risquent beaucoup plus de contracter une maladie évitable par la 
vaccination que celles qui le sont, même dans les pays où les taux d'immunisation sont élevés. 

 Il se peut qu'il ne soit pas possible d'éviter une exposition à des maladies évitables par la 
vaccination. Par exemple, une personne non vaccinée peut contracter la rougeole en respirant l'air 
d'une pièce où une personne infectée par ce virus se trouvait quelques heures auparavant.  

 Lorsqu'une maladie se propage dans une communauté, un faible pourcentage des personnes 
vaccinées risquent de la contracter, car aucun vaccin n'est efficace à 100 %. Toutefois, un 
pourcentage beaucoup plus élevé de personnes non immunisées exposées à la maladie peuvent 
tomber malade. Au Canada, en 2011, les cas importés de la rougeole ont mené à une éclosion 
d'envergure, où plus de 700 cas ont été signalés, principalement au Québec. Environ 80 % des 
personnes infectées dont les antécédents vaccinaux étaient connus n'étaient pas adéquatement 
immunisées pour leur âge. 

 En cas d'infection, l'immunisation peut réduire le risque de maladie grave. 

 Veuillez consulter la section Avantages des vaccins dans la partie 1 pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

Les maladies évitables par la vaccination reviennent rapidement lorsque la couverture 
d'immunisation diminue. 

 Au Japon, la couverture d'immunisation contre la coqueluche est passée de 90 % à moins de 40 % 
en raison des craintes suscitées dans la population par le décès de deux nourrissons après qu'ils 
eurent reçu le vaccin en 1975 (on a appris par la suite que ces décès n'étaient pas attribuables au 
vaccin). Avant cette baisse d'immunisation, on dénombrait de 200 à 400 cas de coqueluche 
chaque année. À la suite de la chute de l'immunisation, des données de surveillance recueillies sur 
une période de trois ans ont révélé qu'au cours de cette période, le nombre de cas de coqueluche 
avait augmenté à environ 13 000 et le nombre de décès à plus de 100 par année. 

 En Irlande, la couverture d'immunisation contre la rougeole est tombée à 76 % après des 
allégations concernant un lien avec l'autisme. Le nombre de cas de rougeole est passé de 148 à 
1 200 en 2000, et plusieurs enfants sont morts des suites de complications de la maladie. 

 Le risque de retour en force de la diphtérie, si les taux d’immunisation devaient décliner, a été mis 
en évidence au cours des années 1990 dans la Communauté des États indépendants (ancienne 
Union soviétique), où plus de 140 000 cas et 4 000 décès ont été signalés. 

Les vaccins peuvent contenir d'autres substances pour assurer leur efficacité et leur innocuité – 
ces substances sont sécuritaires. 

 Les vaccins sont principalement constitués de bactéries ou de virus tués ou atténués, ou de leurs 
parties. Ces substances, appelées antigènes, apprennent au système immunitaire à reconnaître et 
à prévenir des maladies. 

 D'autres substances peuvent être nécessaires pour assurer l'efficacité et l'innocuité d'un vaccin : 
o De très faibles quantités d'agents de conservation (p. ex. phénol, 2-phénoxyéthanol ou 

thimérosal) peuvent être ajoutées à un vaccin pour prévenir la croissance des microbes dans 
le vaccin lors de son utilisation.  
 Le thimérosal contient une quantité infime d'une forme de mercure qui ne s'accumule pas 

dans l'organisme, contrairement à d'autres formes de mercure. Les vaccins actuels qui 
sont systématiquement administrés aux enfants au Canada ne contiennent pas de 
thimérosal (à l'exception de certains vaccins contre la grippe et l'hépatite B). 

 Les vaccins ne contiennent pas d'antigel, malgré les allégations de certaines personnes 
qui s'opposent à l'immunisation. 

o Des adjuvants, tels que des sels d'aluminium et du squalène, peuvent être ajoutés pour 
renforcer la réponse immunitaire au vaccin. Sans adjuvant, les personnes pourraient devoir 
se faire vacciner plus fréquemment ou avoir besoin de doses plus élevées de vaccins.  
 L'aluminium est présent dans l'air, dans les aliments et dans l'eau. On le trouve 

également dans le lait maternel et les préparations pour nourrissons en quantité 
semblable à celle dans les vaccins. Des centaines de millions de personnes ont été 
vaccinées en toute sécurité avec des vaccins contenant de l'aluminium. 

 Le squalène est une substance naturelle que l'on trouve souvent chez les plantes, les 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-02-fra.php
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animaux et les humains, de même que dans les aliments et les cosmétiques. Ce 
composé produit par le foie circule dans tout le système sanguin. 

o Des composés, tels que la gélatine, l'albumine sérique humaine ou les réactifs d'origine 
bovine, sont ajoutés aux vaccins pour aider ceux-ci à demeurer efficaces pendant leur 
entreposage.  
 La gélatine contenue dans les vaccins ne cause que très rarement de graves réactions 

d'hypersensibilité (environ un événement pour deux millions de doses). Les personnes 
qui ont des antécédents de réactions allergiques immédiates à des aliments contenant de 
la gélatine ou qui ont des antécédents de réaction anaphylactique à tout produit 
contenant de la gélatine doivent s'adresser à un allergologue avant la vaccination. 

 Albumine sérique humaine : Il existe un risque théorique extrêmement faible que des 
agents infectieux soient présents dans les produits fabriqués à partir de sang humain. 
Toutefois, des étapes dans le processus de fabrication de l'albumine et des vaccins qui 
en contiennent éliminent le risque de transmission de ces agents. Aucun cas documenté 
de transmission d'agents infectieux par de l'albumine sérique humaine n'a encore été 
signalé en lien avec un vaccin. 

 Au Canada, les réactifs d'origine bovine qui sont ajoutés aux vaccins inclus dans le 
calendrier vaccinal systématique proviennent d'animaux que l'on sait exempts 
d'encéphalopathie spongiforme bovine (indemnes). Le risque de transmettre la variante 
de la maladie de Creutzfeld-Jakob par des vaccins contenant du matériel d'origine bovine 
demeure théorique et est estimé à 1 pour 40 milliards ou moins.  

o Des substances, telles que du formaldéhyde, des antibiotiques ou des protéines d'œuf ou de 
levure, peuvent être nécessaires au processus de fabrication d'un vaccin.  
 Le formaldéhyde peut servir à tuer ou à affaiblir le virus ou la bactérie constituant le 

vaccin et il est retiré pendant la fabrication. Toute quantité négligeable pouvant demeurer 
dans le vaccin ne présente aucun danger. Le formaldéhyde est produit naturellement 
dans le corps et il aide le métabolisme. La quantité de formaldéhyde que contient le corps 
d'un nourrisson à n'importe quel moment est d'environ dix fois celle que contient un 
vaccin.  

 Des antibiotiques sont utilisés dans certains vaccins pour prévenir la contamination 
bactérienne pendant la fabrication. Les types d'antibiotiques qui sont les plus 
susceptibles d'entraîner des réactions d'hypersensibilité immédiates (comme la 
pénicilline) ne sont pas présents dans les vaccins. 

 Des protéines d'œuf peuvent être utilisées pour la croissance de virus dans certains 
vaccins. La plupart de ces protéines sont retirées dans la fabrication, mais de très petites 
quantités peuvent demeurer dans le produit final. Veuillez consulter la section 
Hypersensibilité anaphylactique aux œufs ou aux antigènes de l'œuf dans la partie 2 pour 
obtenir de plus amples renseignements.  

 Des protéines de levure sont utilisées dans la fabrication de certains vaccins. 
L'hypersensibilité à la levure est très rare et des antécédents personnels d'allergie à la 
levure ne sont pas fiables généralement.  

 Les vaccins ne contiennent pas de cellules de fœtus avortés ou d'autres cellules 
humaines.  

 Des lignées de cellules humaines sont utilisées dans les premières étapes de production 
de certains vaccins; toutefois, toutes les cellules sont retirées au cours de la purification 
du vaccin.  

 
Veuillez consulter la section Contenu des agents immunisants dans la partie 1 pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-04-fra.php
http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-14-fra.php
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PARTIE 1 

PRINCIPES DES VACCINS COMBINÉS 

 Qu’est-ce qu’un vaccine combiné? 

 Principes généraux des vaccins combinés 
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 Innocuité des vaccins combinés 

 Avantages des vaccins combinés 

 Complexité des vaccins combinés 

 Références choisies 

QU’EST-CE QU’UN VACCIN COMBINÉS? 

Il existe trois types différents de préparations vaccinales selon la quantité et le type d'antigènes 
immunisants que contient le vaccin : 

 

 les vaccins qui ne contiennent qu’un seul antigène immunisant pour prévenir une seule maladie 
(p. ex. le vaccin contre l’hépatite A); 

 les vaccins qui contiennent des antigènes immunisants contre plus d'un sérogroupe ou sérotype de 
la même maladie (p. ex. le vaccin conjugué quadrivalent contre le méningocoque et le vaccin 
contre le pneumocoque); 

 les vaccins qui contiennent un antigène immunisant agissant contre plus d’une maladie évitable par 
la vaccination (p. ex. le vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole). 

 
La nomenclature pour décrire ces types de vaccins n’est pas uniforme. Le terme vaccin combiné fait 
souvent référence à un vaccin qui contient des antigènes permettant de prévenir plus d’une maladie 
évitable par la vaccination; il est utilisé dans ce contexte dans le présent chapitre. Le terme vaccins 
combinés peut aussi être employé pour décrire le mélange prescrit de deux vaccins distincts dans une 
fiole avant leur administration ou pour décrire des vaccins qui sont fabriqués indépendamment, puis 
combinés par le fabricant en un produit à l'étape finale de l'emballage. Les fournisseurs de vaccins ne 
doivent pas combiner des vaccins distincts dans une même seringue dans le but de les administrer 
ensemble à moins qu'un tel mélange soit explicitement spécifié dans les monographies de produits 
approuvées par Santé Canada. L’innocuité, l’immunogénicité et l’efficacité de combinaisons non 
homologuées ne sont pas connues. 
 
De nombreux vaccins combinés sont offerts (voir le Tableau 1). Les vaccins contre la diphtérie, le tétanos 
et la coqueluche sont disponibles sous forme de vaccin combiné depuis plus de 30 ans. Au Canada, 
depuis 1996, les nourrissons sont vaccinés contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, la poliomyélite 
et l'Hæmophilus influenzæ de type b (Hib) avec un produit qui contient les cinq antigènes (DCaT-VPI-
Hib). Au cours des dernières années, d’autres vaccins combinés ont été offerts et de nouveaux vaccins 
combinés ont été ajoutés au calendrier d’immunisation systématique. Veuillez consulter les chapitres sur 
les vaccins de la partie 4 pour obtenir plus de détails sur certains vaccins combinés. 
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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Tableau 1 : Vaccins combinés approuvés et offerts au Canada 

Antigènes dans le vaccin 
Abréviation du 
vaccin 

Marque 

Diphtérie, coqueluche acellulaire, tétanos, virus de la 
polio inactivé (enfants) 

DCaT-VPI QUADRACEL
®
 

Diphtérie, coqueluche acellulaire, tétanos, virus de la 
polio inactivé, Hæmophilus influenzæ de type b 
(enfants) 

DCaT-VPI-Hib PEDIACEL
®
 

Diphtérie, coqueluche acellulaire, tétanos, virus de la 
polio inactivé, Hæmophilus influenzæ de type b, 
hépatite B (enfants) 

DCaT-VPI-Hib-HB INFANRIX hexa
MD

 

Hépatite A, hépatite B HAHB 
TWINRIX

®
 

TWINRIX
®
 Junior 

Hépatite A, typhoïde (injectable) HA-Typh-I ViVAXIM
®
 

Rougeole, oreillons et rubéole RRO 
M-M-R

®
 II 

PRIORIX
®
 

Rougeole, oreillons, rubéole et varicelle RROV PRIORIX-TETRA
®
 

Tétanos, diphtérie (dose réduite)  Td Td ADSORBED 

Tétanos, diphtérie (dose réduite), virus de la polio 
inactivé  

Td-VPI 
Td POLIO 
ADSORBED 

Tétanos, diphtérie (dose réduite), coqueluche acellulaire 
(dose réduite) 

dcaT 
ADACEL

® 

BOOSTRIX
®
 

Tétanos, diphtérie (dose réduite), coqueluche acellulaire 
(dose réduite), virus de la polio inactivé 

dcaT-VPI 
ADACEL

®
-POLIO 

BOOSTRIX
®
-POLIO 

 

PRINCIPES GÉNÉRAUX DES VACCINS COMBINÉS  

 Au Canada, les vaccins combinés sont évalués rigoureusement avant qu’ils puissent être 
homologués. Seules les combinaisons dont l’innocuité et l’efficacité ont été démontrées sont 
autorisées.  

 En général, les injections de vaccins combinés sont privilégiées aux injections de vaccins 
contenant un seul antigène administrées séparément afin de limiter le nombre d'injections au 
minimum.  

 Les vaccins combinés doivent faire partie du calendrier de vaccination recommandé, et ils doivent 
pouvoir être entreposés et administrés facilement. 

 Les fournisseurs de vaccins ne devraient jamais combiner les vaccins qui sont conçus pour être 
administrés séparément. 

 

EFFICACITÉ DES VACCINS COMBINÉS 
 
L'efficacité de chacun des agents immunisants d'un vaccin combiné est comparée à des paramètres de 
protection établis avant que le vaccin combiné puisse être approuvé au Canada.  La réponse anticorps à 
chacun des antigènes d’un vaccin combiné peut être plus forte ou plus faible que la réponse anticorps à 
chacun des antigènes lorsque ceux-ci sont administrés séparément, mais ces différences ne semblent 
pas avoir de conséquences cliniques. 
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INNOCUITÉ DES VACCINS COMBINÉS 
 
Les vaccins combinés offerts au Canada ont d’excellents antécédents d’innocuité.  
Avant qu'un nouveau vaccin combiné puisse être homologué au Canada, son innocuité est 
rigoureusement évaluée et comparée à l'innocuité des vaccins monovalents ou des vaccins combinés 
existants; les effets indésirables liés au vaccin combiné et ceux liés aux vaccins monovalents peuvent 
être légèrement différents, mais cette différence n'est pas considérée comme cliniquement significative. 
Si des effets indésirables surviennent après la vaccination, il peut être plus difficile de déterminer quel 
agent immunisant du vaccin combiné est en cause que lorsqu'un vaccin monovalent est administré.  
 
Grâce à l'amélioration des méthodes de développement et de production des vaccins, les enfants sont 
aujourd'hui exposés à beaucoup moins d'antigènes vaccinaux que par le passé, mais ils sont immunisés 
contre davantage d'infections parce qu'il y a plus de vaccins combinés. Veuillez consulter le chapitre 
Innocuité des vaccins de la partie 2 pour obtenir de plus amples renseignements sur l'innocuité des 
vaccins combinés. 
 

AVANTAGES DES VACCINS COMBINÉS 
 
Les avantages des vaccins combinés sont les suivants : 
 

 amélioration du respect du calendrier de vaccination parce que moins de rendez-vous et moins 
d'injections sont nécessaires, ce qui entraîne un meilleur taux de couverture vaccinale; 

 facilitation de l’absorption d’un nouveau vaccin lorsqu’il est combiné à un vaccin plus ancien (p. ex. 
vaccin contre la rougeole, la rubéole, les oreillons et la varicelle); 

 augmentation des occasions d'administration des doses de rattrapage ou de rappel (p. ex. 
couverture vaccinale dans les meilleurs délais pour les enfants dont le calendrier d'immunisation 
systématique n'est pas à jour); 

 diminution des risques de blessures pour les fournisseurs de vaccins associés aux injections 
multiples de vaccins distincts; 

 diminution du temps requis pour un rendez-vous lorsqu’une seule injection est administrée plutôt 
que plusieurs;  

 réduction du nombre de vaccins administrés, des activités d'expédition et de manipulation, des 
déchets et des coûts d'entreposage; 

 réduction des coûts associés aux rendez-vous supplémentaires nécessaires pour l’administration 
des vaccins;  

 diminution du stress des personnes qui se font vacciner et des fournisseurs de vaccins lié aux 
injections multiples de vaccins distincts. 

 

Veuillez consulter le chapitre Avantages des vaccins de la partie 1 pour obtenir de plus amples 
renseignements sur les avantages de la vaccination. 
 

COMPLEXITÉ DES VACCINS COMBINÉS 
 
Aspects complexes des vaccins combinés :  

 
 Les vaccins combinés peuvent être plus dispendieux que les vaccins monovalents. Les vaccins 

combinés peuvent cependant être plus économiques si les coûts des injections supplémentaires, 
du temps du fournisseur de soins, et de la manipulation et de l'entreposage supplémentaires sont 
pris en considération. 

 Il peut être difficile de déterminer quel agent immunisant d’un vaccin combiné a causé une réaction 
allergique ou tout autre effet indésirable à la suite de la vaccination. 

 L'utilisation d'un vaccin combiné peut entraîner l'administration de doses supplémentaires de 
certains antigènes (p. ex. l'administration d'une dose de rappel du vaccin anticoquelucheux [dcaT] 
entraînerait l'administration d'une dose supplémentaire d'anatoxine tétanique et d'anatoxine 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-01-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-02-fra.php
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diphtérique). Une dose supplémentaire de composant de vaccin à virus vivant, ou du vaccin anti-
Hib ou encore du vaccin contre l'hépatite B, semble être sans danger. Toutefois, le risque d'effets 
indésirables peut s'accroître quand une dose supplémentaire d'antigène est administrée plus tôt 
qu'elle ne l'aurait été si elle n'avait pas fait partie d'un produit combiné (p. ex. quand des vaccins 
contenant l'anatoxine tétanique sont administrés plus tôt afin de procurer une protection contre la 
coqueluche). Avant d'administrer un vaccin combiné qui contient un ou plusieurs antigènes non 
nécessaires, on doit soigneusement étudier les avantages et les risques associés à l'administration 
de ce vaccin combiné et en discuter avec le patient ou le parent. L'utilisation de vaccins combinés 
contenant des antigènes non nécessaires pourrait être justifiée quand : 1) l'antigène 
supplémentaire n'est pas contre-indiqué; 2) les produits qui ne contiennent que les antigènes 
nécessaires ne sont pas facilement disponibles; 3) les avantages potentiels pour le patient 
l'emportent sur les risques d'effets indésirables liés à l'administration de la dose supplémentaire 
d'antigène. 
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PARTIE 1 

PRINCIPES DE L’INTERCHANGEABILITÉ DES 
VACCINS 

 Principes généraux de l’interchangeabilité des vaccins 

 Recommandations en matière d’interchangeabilité des vaccins 

 Base de données probantes pour les recommandations en matière d’interchangeabilité des 

vaccins 

 Références choisies 

Les vaccins semblables offerts par différents fabricants sont systématiquement homologués au Canada. 
Certaines circonstances telles que les pénuries de vaccins, les contre-indications d’un vaccin en 
particulier, la disponibilité variable d’un produit et l’émigration font en sorte qu’il puisse être nécessaire 
d’administrer des vaccins de fabricants différents à la même personne au fil du temps. Parce que les 
calendriers de vaccination et certains produits en particulier utilisés peuvent varier d’une province, d’un 
territoire et d’un pays à l’autre, l’évaluation de l’état immunitaire des nouveaux arrivants au Canada ou 
des personnes qui ont déménagé à l’intérieur du pays peut soulever des questions au sujet de 
l’interchangeabilité des vaccins. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L’INTERCHANGEABILITÉ DES VACCINS 

 En général, il faut utiliser le même fabricant de produit pour toutes les doses d'une série de 
vaccins. Cependant, l’immunisation systématique ne doit pas être remise à plus tard en raison de 
la non-disponibilité d’un produit en particulier. 

 Voici les facteurs à considérer pour que les vaccins soient interchangeables : 
o ils doivent être homologués avec les mêmes indications et leur calendrier respectif doit être 

tout aussi acceptable; 
o ils doivent être indiqués pour la même population; 
o contenir des antigènes comparables; 
o leur innocuité, réactogénicité, immunogénicité et efficacité doivent être similaires. 

 Même lorsque les vaccins de fabricants différents sont homologués avec les mêmes indications, il 
est possible que les fabricants utilisent des méthodes de production, des antigènes ou des 
concentrations d’antigène, des adjuvants, des protéines conjuguées, des agents stabilisateurs et 
des agents de conservation différents. Chacun de ces facteurs pourrait avoir une incidence sur le 
potentiel d’interchangeabilité du vaccin. 

 Les diluants ne sont généralement pas interchangeables. Les vaccins lyophilisés ne doivent être 
reconstitués qu'avec le diluant prévu à cette fin, à moins que le fabricant n'autorise l'utilisation d'un 
autre diluant. 

RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’INTERCHANGEABILITÉ DES 
VACCINS 

Les recommandations suivantes en matière d’interchangeabilité des vaccins ne s’appliquent qu’aux 
vaccins qui sont approuvés pour les mêmes indications au sein des mêmes populations. 

VACCINS CONTRE LA DIPHTÉRIE, LE TÉTANOS, LA COQUELUCHE, LA POLIOMYÉLITE, 
L’HÆMOPHILUS INFLUENZÆ DE TYPE B 

Compléter la série primaire de trois doses du vaccin contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, la 
poliomyélite et l’Hæmophilus influenzæ de type b avec le même vaccin combiné lorsque c’est possible. 
Cependant, si l’on ne sait pas quel vaccin a été administré initialement ou si celui-ci n’est pas disponible, 
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un autre vaccin combiné peut être utilisé pour compléter la vaccination primaire. D’après l’opinion 
d’experts, un produit adéquat de n’importe quel fabricant peut être utilisé pour toutes les doses de rappel. 

VACCINS CONTRE L’HÉPATITE A 

Les vaccins monovalents contre l’hépatite A sont interchangeables. Toute dose de rappel d’un vaccin 
contre l’hépatite A indiqué pour l’âge de la personne à vacciner sera efficace même si la dose initiale du 
vaccin provient d’un fabricant différent. 

VACCINS CONTRE L’HÉPATITE B 

On peut utiliser les vaccins monovalents contre l’hépatite B de façon interchangeable dans la mesure où 
l’on respecte le calendrier et la dose recommandés par le fabricant en fonction du groupe d’âge. Le 
vaccin combiné contre l’hépatite A et l’hépatite B peut être utilisé pour compléter la série primaire de 
vaccins contre l’hépatite B. Veuillez consulter les chapitres Vaccin contre l’hépatite A et Vaccin contre 
l’hépatite B de la partie 4 pour obtenir de plus amples renseignements sur les calendriers appropriés. 

VACCINS CONTRE LE VIRUS DU PAPILLOME HUMAIN (VPH) 

Dans la mesure du possible, une seule marque de vaccin contre le virus du papillome humain (VPH) 
devrait être utilisée pour compléter la série de vaccins. Si la marque des doses précédemment reçues 
n’est pas connue, l’une ou l’autre des marques de vaccins contre le VPH peut être utilisée pour compléter 
la série de vaccins. Le vaccin quadrivalent (VPH4) et le vaccin bivalent (VPH2) contre le VPH

 
offrent tous 

les deux une protection contre les types 16 et 18 du virus du papillome humain et permettent 
probablement à l'organisme d'atteindre un titre protecteur d'anticorps contre ces types de VPH. Si moins 
de trois doses du vaccin VPH4 sont administrées, la protection contre les types 6 et 11 du VPH ne peut 
être assurée. Le vaccin HPV2

 
n'est pas recommandé pour les garçons et les hommes. Veuillez consulter 

le chapitre Vaccin contre le virus du papillome humain de la partie 4 pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

VACCINS ANTIGRIPPAUX 

Si un enfant (âgé de moins de neuf ans) doit recevoir deux doses d’un vaccin antigrippal au cours de la 
même saison, il est préférable d’administrer le même type de vaccin (vaccin trivalent inactivé ou vaccin 
antigrippal vivant atténué) pour les deux doses. Toutefois, si aucune contre-indication n'empêche l'enfant 
de recevoir le vaccin trivalent inactivé ou le vaccin antigrippal vivant atténué et que le type de vaccin 
utilisé pour la première dose n'est pas disponible, l'un ou l'autre des types de vaccin peut être administré 
pour la deuxième dose.  Si le vaccin trivalent inactivé est utilisé pour les deux doses, les vaccins de 
fabricants différents peuvent être utilisés pour la première et la deuxième dose. 
 

VACCINS CONTRE LA ROUGEOLE, LES OREILLONS ET LA RUBÉOLE 

D’après l’opinion d’experts, les vaccins contre la rougeole, les oreillons et la rubéole homologués au 
Canada peuvent être utilisés de manière interchangeable. 

VACCINS CONTRE LA VARICELLE 

Si l'enfant n'a reçu qu'une seule dose du vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR) et 
une dose du vaccin contre la varicelle, ou une dose du vaccin contre la rougeole, la rubéole, les oreillons 
et la varicelle (RROV), on peut alors administrer comme seconde dose le RROV, ou encore le ROR et le 
vaccin contre la varicelle, séparément. Il est recommandé d'utiliser le même fabricant de vaccin 
monovalent contre la varicelle ou de vaccin RROV pour compléter le calendrier de vaccination à moins 
que le type de vaccin utilisé pour la première dose ne soit pas connu ou pas disponible. 

VACCINS CONJUGUÉS CONTRE LE MÉNINGOCOQUE 

Aucune donnée n’a été publiée sur l’interchangeabilité des vaccins conjugués monovalents contre le 
méningocoque, mais ceux-ci ont été utilisés de manière interchangeable sans danger et sans provoquer 
de diminution appréciable de l’efficacité. La série vaccinale administrée aux nourrissons devrait être 
complétée au moyen du même vaccin, dans la mesure du possible. L'un ou l'autre des vaccins conjugués 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-hepa-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-hepb-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-hepb-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-hpv-vph-fra.php
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quadrivalents contre le méningocoque peut être utilisé pour une revaccination lorsque cela est indiqué, et 
ce, peu importe le vaccin antiméningococcique qui avait été administré au départ. 

VACCINS CONJUGUÉS CONTRE LE PNEUMOCOQUE 

Les nourrissons qui ont commencé leur calendrier de vaccination avec un vaccin conjugué contre le 
pneumocoque devraient recevoir, pour les doses suivantes, un vaccin conjugué contre le pneumocoque 
qui renferme le plus grand nombre possible de sérotypes pneumococciques. Par exemple, les 
nourrissons qui ont commencé une série de vaccins conjugués 7-valent ou 10-valent contre le 
pneumocoque devraient compléter leur série avec un vaccin conjugué 13-valent. 

VACCINS CONTRE LA RAGE 

Dans la mesure du possible, une série de vaccins contre la rage devrait être complétée avec le même 
produit. Or, si cela n’est pas possible, les vaccins contre la rage sont considérés comme 
interchangeables. Les personnes qui doivent recevoir une dose de rappel comme prophylaxie 
préexposition peuvent recevoir l'un ou l'autre des vaccins indépendamment du premier vaccin de la série 
qui a été administré. 

VACCINS ANTIROTAVIRUS 

On ne dispose d’aucune donnée sur l’innocuité, l’immunogénicité ou l’efficacité du vaccin lorsque la 
première dose administrée est le vaccin ROTARIX

™
 (GlaxoSmithKline Inc.) et la deuxième dose le vaccin 

RotaTeq
®
 (Merck Canada Inc.), ou vice versa. Étant donné que la composition et le calendrier de 

vaccination diffèrent pour les deux vaccins, la série de vaccins devrait être complétée avec le même 
produit si possible. Cependant, si l’on ne connaît pas le nom du produit administré aux doses 
précédentes, la série devrait être complétée avec le produit disponible. Si l’une des doses de la série était 
le vaccin RotaTeq

®
, trois doses du vaccin devraient être administrées au total. 

VACCINS CONTRE LA TYPHOÏDE 

Il n'existe aucune donnée sur l'interchangeabilité des vaccins oraux contre la typhoïde. 
 

BASE DE DONNÉES PROBANTES POUR LES RECOMMANDATIONS 
EN MATIÈRE D’INTERCHANGEABILITÉ DES VACCINS 

Idéalement, à mesure que de nouveaux vaccins sont offerts, des essais cliniques devraient être effectués 
pour que l’interchangeabilité des nouveaux vaccins et des produits existants puisse être évaluée. À ce 
jour, la majorité des données concernant l’interchangeabilité a été recueillie à la suite de pénuries de 
vaccins et d’achats de nouveaux produits dans le cadre de la négociation de nouveaux contrats. Vu 
l’importance de cette question et le peu de données disponibles sur l’interchangeabilité des vaccins, 
d’autres études devraient être menées.  
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PARTIE 1 

MÉTHODES D’ADMINISTRATION DES VACCINS 

 Considérations générales 

 Consultation avant la vaccination  

 Administration des vaccins 

 Préparation vaccinale 

 Voies et methods d’administration des vaccins, sites d’injection 

 Consultation et observation après la vaccination 

 Prévention et contrôle des infections 

 Références choisies 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Pour que l'innocuité et l'efficacité des vaccins soient optimales, il est essentiel que les vaccins soient 
administrés de façon appropriée. Les méthodes d'administration des vaccins sont basées sur des essais 
cliniques qui permettent de déterminer la dose, la voie d'administration et le calendrier pour chaque 
vaccin. Les normes professionnelles en matière d'administration des médicaments et des vaccins, ainsi 
que les politiques et procédures juridictionnelles (si elles existent) orientent également les pratiques de 
vaccination. 
 
Tous les vaccinateurs devraient suivre une formation axée sur les compétences liées à l'administration 
des vaccins avant d'offrir des vaccins au public. Il faudrait mettre en place des programmes pour suivre 
de près la qualité des services d'immunisation. Pour de plus amples renseignements sur les 
compétences en immunisation nécessaires, le lecteur est prié de se référer au document de l'Agence de 
la santé publique du Canada intitulé Compétences en immunisation à l'intention des professionnels de la 
santé. (http://www.phac-aspc.gc.ca/im/pdf/ichp-cips-fra.pdf)  
 
Les renseignements suivants sont des directives générales relatives aux pratiques d'administration des 
vaccins qui doivent être suivies conjointement avec les instructions des fabricants données dans les 
feuillets et les monographies de produit, les normes de pratique professionnelle, et les politiques et 
procédures juridictionnelles. 

CONSULTATION AVANT LA VACCINATION 

Avant de procéder à la vaccination, le vaccinateur doit : 
 

 obtenir le consentement du vacciné ou, au besoin, d'un tuteur ou d'une personne autorisée à 
prendre des décisions au nom du vacciné; 

 informer le sujet vacciné des risques et des avantages liés au vaccin et au fait de ne pas recevoir 
le vaccin; 

 évaluer l'état de santé actuel du sujet vacciné; 

 évaluer les contre-indications et les précautions à prendre avant d'administrer un vaccin, y compris 
tout antécédent d'hypersensibilité immédiate ou anaphylactique potentielle à une dose antérieure 
du vaccin, ou à un des agents immunisants du vaccin. Veuillez consulter le chapitre Contre-
indications, précautions et préoccupations de la partie 2 pour obtenir de plus amples 
renseignements; 

 évaluer les réactions aux vaccins antérieurs; 

 discuter des effets indésirables mineurs qui surviennent fréquemment et des rares effets 
indésirables graves potentiels; 

 permettre au sujet vacciné ou au tuteur de poser des questions. 

http://www.phac-aspc.gc.ca/im/pdf/ichp-cips-fra.pdf
http://www.phac-aspc.gc.ca/im/pdf/ichp-cips-fra.pdf
http://www.phac-aspc.gc.ca/im/pdf/ichp-cips-fra.pdf
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-02-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-02-fra.php
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Une fois le consentement éclairé obtenu, le vaccinateur doit expliquer le processus d'administration du 
vaccin et la posture à adopter. Le parent ou le tuteur doit tenir l'enfant dans la position recommandée par 
le vaccinateur. Une mauvaise position peut entraîner l'administration d'une dose imprécise, une injection 
à une profondeur inappropriée ou une blessure au sujet vacciné ou au vaccinateur. Le lecteur est prié de 
se reporter au tableau 4 pour obtenir de plus amples renseignements. Le tableau 1 est un exemple de 
liste de vérification à consulter avant l'administration d'un vaccin. 

Tableau 1 : Liste de vérification à consulter avant l'administration d'un vaccin 

(Cette liste n'est pas exhaustive. Pour de plus amples renseignements, le lecteur est prié de se reporter 
aux chapitres de la partie 4 qui portent sur les vaccins.) 

Questions de dépistage pour l'ensemble des vaccins Oui Non 

1. Le vaccin est-il indiqué selon les calendriers de vaccination recommandés
1
 et les 

antécédents d'immunisation du sujet vacciné? 
  

2. Est-ce que des renseignements concernant l'administration du vaccin ainsi que 
les risques et les avantages liés au vaccin et au fait de ne pas recevoir le vaccin 
ont été donnés au sujet vacciné? 

  

3. Le sujet vacciné, le tuteur approprié ou la personne qui est autorisée à prendre 
des décisions au nom du vacciné ont-ils eu la possibilité de poser des questions 
et donner leur consentement? 

  

4. Le vacciné a-t-il déjà eu une réaction grave p. ex. réaction anaphylactique) après 
avoir reçu un vaccin ou sait-il s'il a des allergies à certains médicaments, à un des 
agents immunisants du vaccin ou au latex? 

  

Questions de dépistage supplémentaires dans les cas d'immunisation avec des 
vaccins vivants 

Oui
2
 Non 

5. Le sujet vacciné est-il atteint d'une maladie immunosuppressive chronique ou 
aiguë ou a-t-il pris des médicaments immunosuppresseurs au cours des trois 
derniers mois? 

Lorsqu'un vaccin vivant est administré à un nourrisson, les facteurs suivants devraient 
être pris en considération : 

a. Antécédents familiaux connus ou présumés d'immunodéficience congénitale 
ou d'infection au VIH, ou antécédents de retard staturo-pondéral et d'infections 
récurrentes. 

b. La mère a-t-elle pris des médicaments immunosuppresseurs au cours des 
trois derniers mois? 

  

6. Lorsque c'est une femme qui reçoit un vaccin : est-elle enceinte ou y a-t-il des 
chances qu'elle soit enceinte? 

  

7. Le sujet vacciné a-t-il reçu un vaccin au cours des quatre dernières semaines?   

8. Le sujet vacciné a-t-il reçu une transfusion sanguine ou des produits sanguins 
dans la dernière année? 

  

1 
Certains vaccins peuvent aussi être recommandés s'il y a des risques professionnels ou des risques liés aux 
déplacements, ou comme prophylaxie post-exposition. Le lecteur est prié de se référer aux chapitres Immunisation 
des travailleurs ou Immunisation des voyageurs de la partie 3. 

2 
Dans l'affirmative, le lecteur est prié de se référer aux chapitres de la partie 4 qui portent sur les vaccins  pour 

 obtenir de plus amples renseignements. 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-10-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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ADMINISTRATION DES VACCINS 

La dose appropriée du vaccin pertinent doit être administrée au bon client, au site d'injection indiqué (le 
cas échéant), en utilisant la bonne voie d'administration et en respectant le calendrier de vaccination afin 
d'optimiser l'efficacité du vaccin et de réduire les risques de réactions locales ou d'autres effets 
indésirables. Le tableau 2 est un exemple de liste de vérification à consulter avant l'administration d'un 
vaccin. Veuillez consulter le chapitre Entreposage et manipulation des agents immunisants de la partie 1 
ainsi que les chapitres de la partie 4 qui portent sur les vaccins pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

Tableau 2 : Liste de vérification à consulter par le vaccinateur avant l'administration d'un vaccin 

Administration des vaccins Oui Non 

1. Le vaccinateur s'est-il lavé les mains ou a-t-il utilisé un désinfectant pour les mains à 
base d'alcool? 

  

2. A-t-on choisi le bon vaccin et la date de péremption a-t-elle été vérifiée?   

3. Le vaccin a-t-il été reconstitué ou mélangé de façon appropriée au besoin?   

4. Utilise-t-on une aiguille de longueur adéquate?   

5. La dose et la méthode d'administration sont-elles correctes?   

PRÉPARATION VACCINALE 

Inspection du vaccin 

Avant l'administration du vaccin, il faut vérifier l'étiquette du vaccin pour s'assurer qu'il s'agit du bon 
vaccin, et il faut s'assurer que la date de péremption du vaccin et du diluant (s'il y a lieu) n'est pas 
dépassée. Les vaccins et les diluants ne devraient pas être utilisés si la date de péremption est 
dépassée. Les flacons de vaccins devraient être inspectés avant que le vaccin soit administré pour 
déceler toute particule, tout dommage ou toute contamination. Avant d'être administré, le vaccin doit 
être mélangé en faisant tourner la préparation avec précaution jusqu'à ce qu'on obtienne une 
suspension uniforme. À moins d'indications contraires du fabricant, il ne faut pas agiter le vaccin avant 
de l'utiliser. Le lecteur est prié de se référer au chapitre Entreposage et manipulation des agents 
immunisants de la partie 1 pour obtenir de plus amples renseignements sur les dates de péremption 
et les flacons multidoses. 

Reconstitution du vaccin 

Le vaccin devrait être reconstitué selon les lignes directrices du fabricant, en utilisant seulement le 
diluant fourni à cette fin par celui-ci, et en respectant les politiques et les procédures locales. Le 
diluant doit être injecté contre la paroi du flacon et non directement dans la poudre du vaccin pour 
éviter que de la mousse ne se forme ou que la protéine du vaccin ne soit dénaturée. Avant d'être 
administré, le vaccin reconstitué doit être mélangé en faisant tourner la préparation avec précaution 
jusqu'à ce qu'on obtienne une suspension uniforme, à moins d'indications contraires du fabricant Le 
lecteur est prié de se référer au chapitre Entreposage et manipulation des agents immunisants de la 
partie 1 pour obtenir de plus amples renseignements sur la reconstitution des vaccins. 

Remplissage des seringues 

Lors des cliniques de vaccination dans le cadre desquelles un seul vaccin est distribué, le contenu de 
plusieurs flacons multidoses peut être combiné, pour éviter le gaspillage, si les flacons ont le même 
numéro de lot. Les vaccinateurs doivent adopter les mêmes techniques aseptiques lorsqu'ils utilisent 
des flacons multidoses. Il n'est pas nécessaire d'injecter de l'air dans un flacon multidose avant d'en 
retirer une dose de vaccin. 

 
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-08-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-08-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-08-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-08-fra.php
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Préremplissage des seringues 

Idéalement, le vaccin devrait être extrait du flacon par le vaccinateur. Le préremplissage des 
seringues est fortement découragé en raison de la stabilité incertaine du vaccin une fois dans les 
seringues, des risques de contamination, du potentiel accru d'erreurs d'administration et du 
gaspillage. Le préremplissage des seringues peut être envisagé en milieu hospitalier si les vaccins 
sont manipulés et étiquetés dans la pharmacie ou lors des cliniques de vaccination afin que 
l'administration du vaccin à un grand nombre de personnes soit facilitée et efficace. Dans les cas 
où la pratique de préremplissage des seringues est adoptée, elle devrait se limiter aux hôpitaux et 
aux cliniques de vaccination, et tenir compte des points suivants : 

 

 entente préalable concernant la responsabilité professionnelle si le préremplissage des 
flacons et l'administration du vaccin sont faits par différentes personnes; 

 données sur la stabilité des produits préremplis pour une période donnée; 

 maintien de la chaîne du froid. 
 

Le lecteur est prié de se référer au chapitre Entreposage et manipulation des agents immunisants 
de la partie 1 pour obtenir de plus amples renseignements. 

Choix de la seringue et de l'aiguille pour les vaccins à administration parentérale 

Une aiguille et une seringue stériles et différentes doivent être utilisées pour chaque injection. Ne pas 
mélanger différents vaccins dans la même seringue sauf indication contraire du fabricant. Il est 
préférable d'utiliser des aiguilles et des seringues à conception sécuritaire, qui sont d'ailleurs 
prescrites par la loi à bien des endroits, pour réduire les risques de blessures. Cependant, il ne faut 
pas transférer les vaccins des seringues préremplies du fabricant dans des seringues à conception 
sécuritaire. 

 
Choix de la seringue 

Une seringue d'une capacité de 1 ml ou de 3 ml doit être utilisée selon le volume de la dose du 
vaccin.  
 
Choix de l'aiguille 

Le choix de l'aiguille est important, car l'agent immunisant doit atteindre les tissus pertinents 
(derme, tissu sous-cutané ou muscle) pour optimiser la réponse immunitaire et réduire les risques 
de réaction au site d'injection.  
 
L'aiguille que l'on choisit doit être assez longue pour atteindre le site du tissu sans pour autant 
atteindre les nerfs, les vaisseaux sanguins ou les os sous-jacents.L'utilisation d'aiguilles plus 
longues pour les injections intramusculaires de vaccins cause moins de rougeurs et d'enflure au 
site d'injection que l'utilisation d'aiguilles plus courtes. Lorsque les aiguilles sont trop courtes pour 
atteindre le muscle, le vaccin peut être injecté par mégarde dans les tissus plus superficiels (derme 
et tissu sous-cutané) et causer de l'inflammation, une induration ou la formation d'un granulome. Le 
choix d'une aiguille devrait être basé sur la voie d'administration, l'âge et la masse musculaire du 
sujet vacciné, ainsi que sur la viscosité du vaccin ou de l'agent immunisant passif. Le tableau 3 
donne des directives pour le choix d'une aiguille.  

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-08-fra.php
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Tableau 3 : Lignes directrices pour le choix d'une aiguille 

Voie d'administration 
Âge du sujet 
vacciné 

Calibre 
recommandé 
de l'aiguille 

Longueur recommandée 
de l'aiguille 

Voie intradermique (ID) Tous les âges 26-27 1 cm 

Voie sous-cutanée (SC) Tous les âges 25 
1,6 cm  
(⅝ po) 

Voie intramusculaire (IM)
1
 

Nourrissons, très 
jeunes enfants et 
enfants plus âgés 

22-25
2
 

2,2 cm-2,5 cm  
(⅞ po-1 po) 

Adolescents et 
adultes 

22-25
2
 

2,5 cm-3,8 cm  
(1 po-1½ po) 

1
  Pour les injections intramusculaires, l'aiguille doit être assez longue pour atteindre le tissu musculaire sans pour 
autant atteindre les nerfs, les vaisseaux sanguins ou les os sous-jacents; l'aiguille doit être insérée le plus 
profondément possible dans le tissu musculaire. 

2
  Il pourrait être nécessaire d'utiliser une aiguille de plus gros calibre (p. ex. de calibre 22) pour l'administration 
d'importants volumes de produits ou de produits visqueux tels que l'immunoglobuline. 

VOIES ET MÉTHODES D'ADMINISTRATION DES VACCINS, SITES D'INJECTION  

 
Veuillez consulter le chapitre portant sur les constituants des agents immunisants offerts au Canada de la 
partie 1 pour obtenir de l'information concernant les voies d'administration des vaccins et des agents 
immunisants passifs homologués et offerts au Canada. 

Vaccins à administration parentérale 

Les vaccins sont injectés par voie intradermique, sous-cutanée ou intramusculaire. 
 

Injections par voie intradermique 

La méthode d'administration intradermique d'un vaccin est propre au produit et devrait être 
employée conformément à la monographie du vaccin. Voici certains vaccins administrés par voie 
intradermique offerts au Canada : 

 

 Vaccin bacille de Calmette et Guérin (BCG) 

 Vaccin antigrippal trivalent inactivé, Intanza
®
 

 Vaccin contre la variole 

 Vaccin contre la rage pour l'immunisation pré-exposition uniquement 

 
Injections par voie sous-cutanée 

Chez les nourrissons âgés de moins de 12 mois, le site d'injection habituel par voie sous-cutanée 
est le tissu sous-cutané de la partie antérolatérale de la cuisse; au besoin, l'injection peut être faite 
dans la région supérieure des triceps du bras. Les injections sous-cutanées chez les sujets âgés 
de 12 mois et plus sont habituellement données dans le tissu sous-cutané de la région supérieure 
des triceps du bras. Les injections sous-cutanées doivent être administrées à un angle de 
45 degrés. 
 
Injections par voie intramusculaire 

Les injections intramusculaires de vaccins sont administrées à un angle de 90 degrés dans le 
muscle vaste externe (partie antérolatérale de la cuisse) chez les nourrissons de moins de 12 mois 
et dans le muscle deltoïde chez les sujets de 12 mois et plus (à moins que la masse musculaire ne 
soit pas adéquate; la partie antérolatérale de la cuisse peut alors être utilisée). Chez les enfants 
âgés de 12 à 35 mois, l'injection du vaccin contre la diphtérie, le tétanos et la coqueluche 

http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-15-fra.php
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acellulaire (DCaT) peut être administrée dans le muscle deltoïde ou la partie antérolatérale de la 
cuisse. Une vaste étude de cohorte rétrospective d'enfants âgés de 12 à 35 mois a révélé que les 
enfants risquaient moins d'avoir de réactions locales sous supervision médicale lorsque le vaccin 
DCaT était administré dans la cuisse plutôt que dans le bras. Il est important de bien choisir le site 
d'injection pour éviter que le vaccin ne soit administré par mégarde dans un vaisseau sanguin ou 
qu'un nerf ne soit endommagé. Les vaccins qui contiennent des adjuvants doivent être injectés par 
voie intramusculaire. Si un vaccin contenant un adjuvant est injecté par mégarde dans les tissus 
sous-cutanés ou intradermiques, il peut causer de l'inflammation, une induration ou la formation 
d'un granulome. Le lecteur est prié de se référer au chapitre Immunisation des personnes aux 
prises avec une maladie chronique de la partie 3 pour obtenir de plus amples renseignements sur 
l'administration par voie intramusculaire des vaccins chez les sujets atteints d'un trouble 
hémorragique. 
 
Les agents immunisants actifs ne doivent pas être injectés dans la fesse (muscle fessier).. 
L'immunogénicité des vaccins contre l'hépatite B et la rage est plus faible si les vaccins sont 
administrés dans la fesse, et ce, probablement parce que le vaccin est moins bien absorbé quand il 
est injecté dans le tissu adipeux. La fesse est un site acceptable pour l'administration 
d'immunoglobuline lorsque de grands volumes sont administrés, mais il est important de bien 
choisir le site d'injection dans le muscle fessier pour éviter toute blessure au nerf sciatique. 

 
Injections multiples 

La vaccination ainsi que l'administration de vaccins multiples au cours de la même clinique de 
vaccination doivent être encouragées. L'administration de plusieurs vaccins lors d'une même visite 
permet de faire en sorte que les personnes reçoivent tous les vaccins requis en fonction de leur 
âge et des facteurs de risque. Chez les nourrissons et les enfants, la réponse immunitaire est 
généralement semblable, que les vaccins soient donnés en même temps ou lors de visites 
différentes. Bien que les enfants reçoivent aujourd'hui plus de vaccins, ils sont exposés à moins de 
protéines antigéniques que par le passé avec les vaccins actuels en raison des modifications 
apportées aux vaccins. 
 
Facteurs pratiques à considérer dans le cas d'injections multiples : 

 

 étiqueter les seringues afin de savoir quel vaccin chacune contient. 

 indiquer le site d'injection de chaque vaccin pour savoir de quel vaccin il s'agit si une 
réaction se produit au site d'injection; 

 si 2 injections doivent être administrées par voie intramusculaire, utiliser 2 membres 
distincts. S'il est nécessaire d'administrer plus de 2 injections dans le même membre, 
administrer les injections dans le même muscle en s'assurant de respecter une distance d'au 
moins 2,5 cm (1 po) entre chacune. Dans les cas où la masse du muscle deltoïde est 
insuffisante, la partie antérolatérale de la cuisse peut être utilisée chez les enfants jusqu'à 
l'âge de 35 mois; 

 administrer en dernier les vaccins qui sont reconnus pour piquer davantage ou être plus 
douloureux (p. ex. Prevnar

®
 13; M-M-R

®
 II, vaccin contre le virus du papillome humain 

[VPH]). 

 si un vaccin et une préparation d'immunoglobulines sont administrés en même temps (p. ex. 
vaccin contenant l'anatoxine tétanique et immunoglobulines antitétaniques), différents sites 
d'injection (différents membres) devraient être utilisés. 

 
Techniques pour atténuer la douleur causée par les injections de vaccin 

Les injections de vaccin peuvent être une source de détresse pour tout le monde, peu importe 
l'âge, ainsi que pour les vaccinateurs. Si on ne s'en occupe pas, la douleur et l'anxiété associées à 
la vaccination peuvent entraîner plus tard des craintes face aux interventions médicales et des 
comportements d'évitement, notamment le non-respect des calendriers de vaccination. On estime 
que jusqu'à 25 % des adultes ont peur des aiguilles et que 10 % ont une phobie des aiguilles. Pour 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-chroni-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-chroni-fra.php
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la majorité des gens, la peur des aiguilles s'est développée dans l'enfance. Les mesures visant à 
minimiser la douleur dans l'enfance permettraient d'éviter de développer une peur des aiguilles, et 
permettraient de promouvoir la satisfaction et la confiance envers les fournisseurs de soins de 
santé grâce à un plus grand nombre d'expériences positives pour les enfants et leur famille. 
 
Les recherches ont démontré qu'on pouvait avoir recours à de nombreuses interventions 
pharmacologiques, physiques et psychologiques efficaces durant la procédure d'immunisation. Il a 
été démontré que le fait de combiner des stratégies atténuait la douleur. Chez les nourrissons, les 
stratégies les plus efficaces, par ordre d'efficacité, sont l'allaitement ou l'administration d'une 
solution de sucrose, les anesthésiques topiques et les distractions. Chez les enfants plus âgés, les 
stratégies les plus efficaces, par ordre d'efficacité, sont les anesthésiques topiques et les 
distractions. 
Le lecteur est prié de se référer au tableau 4 pour obtenir une liste des stratégies de gestion de la 
douleur pour les enfants en fonction du groupe d'âge. 

Tableau 4 : Stratégies de gestion de la douleur associée à la vaccination pour les enfants, en 
fonction des groupes d'âge 

Âge de l'enfant Stratégies de gestion de la douleur
1
 

De 2 à 12 mois  Allaitement maternel 

 Administration d'une solution de sucrose 

 Anesthésiques topiques 

 Distractions proposées par le clinicien (jouets, bulles, chanter, rediriger 
l'attention du nourrisson) 

 Position assise droite et confortable sur les genoux de l'adulte 

 Injection rapide du vaccin sans aspiration 

 Injection du vaccin le plus douloureux en dernier (p. ex. Prevnar
®
 13) 

De 12 mois à 2 ans  Allaitement maternel 

 Anesthésiques topiques 

 Distractions proposées par le clinicien (jouets, bulles, chanter, livres, 
kaléidoscopes, flûtes de fête, rediriger l'attention de l'enfant) 

 Position assise droite et confortable sur les genoux de l'adulte 

 Injection rapide du vaccin sans aspiration  

 Injection du vaccin le plus douloureux en dernier (p. ex. M-M-R
®
 II) 

 Ne pas dire à l'enfant : « Ça ne sera pas douloureux » 

De 3 à 6 ans  Anesthésiques topiques 

 Distractions proposées par le clinicien (jouets, livres, compter, rediriger 
l'attention de l'enfant) 

 Distractions provenant de l'enfant lui-même (jeux vidéo portables, 
musique avec des écouteurs personnels) 

 Respirations et expirations lentes et profondes (moulins à vent, bulles) 

 Position assise droite et confortable sur les genoux de l'adulte 

 Injection rapide du vaccin sans aspiration  

 Injection du vaccin le plus douloureux en dernier (p. ex. M-M-R
®
 II) 

 Si l'enfant a quatre ans et plus, frotter le site d'injection avant 
d'administrer le vaccin 

 Ne pas dire à l'enfant : « Ça ne sera pas douloureux » 
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Âge de l'enfant Stratégies de gestion de la douleur
1
 

Âge scolaire  Anesthésiques topiques 

 Distractions provenant de l'enfant lui-même (jouets, histoires, vidéos, 
musique) 

 Distractions proposées par le clinicien ou le parent (paroles non 
procédurales, rediriger l'attention de l'enfant) 

 Respirations lentes et profondes 

 Position assise confortable  

 Injection rapide du vaccin sans aspiration 

 Injection du vaccin le plus douloureux en dernier (p. ex. vaccin contre le 
VPH) 

 Frotter le site d'injection avant d'administrer le vaccin 

 Ne pas dire à l'enfant : « Ça ne sera pas douloureux » 

1  
Pour de plus amples renseignements sur les stratégies de gestion de la douleur, veuillez consulter Taddio A, 
Appleton M, Bortolussi R, et al. Reducing the pain of childhood vaccination: an evidence-based clinical practice 
guideline. Can Med Assoc J 2010;182(18):E843-55. 

 
Allaitement maternel 

Encourager les mères qui allaitent à allaiter leur nourrisson avant, pendant et après la vaccination. 
Les recherches montrent que le fait d'allaiter au cours de la vaccination peut réduire la douleur et la 
détresse pour les raisons suivantes : 
 

 présence d'une personne réconfortante 

 détournement de l'attention (succion et distraction) 

 sensation physique du contact peau à peau avec la mère 

 goût sucré du lait maternel et autres substances chimiques dans le lait (p. ex. on a observé 
que le tryptophane [un précurseur de la mélatonine] augmentait la concentration des ß-
endorphines, qui agissent comme un analgésique et sont une source de relaxation) 

 
Administration d'une solution de sucrose 

Une solution de sucrose peut être donnée aux nourrissons de douze mois et moins qui ne peuvent 
être allaités pendant la vaccination une ou deux minutes avant l'injection du vaccin. En activant les 
récepteurs du goût sucré, la solution de sucrose stimule la production d'opioïdes endogènes et agit 
comme une distraction. 
 
Il a été démontré que l'effet analgésique de la solution de sucrose durait jusqu'à 10 minutes après 
son administration. En raison de la durée de son effet, on s'attend à ce que la solution atténue la 
douleur causée par l'administration de plusieurs injections. L'effet analgésique peut être augmenté 
lorsqu'on donne une suce à l'enfant toute de suite après l'administration de la solution de sucrose. 
 
Les parents doivent savoir qu'à la maison ils ne devraient pas offrir à leur jeune enfant une solution 
de sucrose pour le réconforter. La solution de sucrose est spécifiquement recommandée pour la 
gestion des interventions médicales douloureuses. 
 
Application locale d'anesthésiques topiques 

Les anesthésiques topiques locaux agissent en inhibant la production d'impulsions douloureuses et 
leur transmission aux terminaisons nerveuses qui se trouvent dans le derme. Ils diminuent la 
douleur lorsque l'aiguille pénètre la peau et réduisent le spasme musculaire sous-jacent associé à 
cette douleur. Étant donné que les effets sont cumulatifs lorsque les nourrissons ou les enfants 
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sont exposés à une série de stimuli douloureux, le fait d'éviter le premier stimulus douloureux 
(aiguille qui pénètre la peau) permet d'atténuer l'expérience douloureuse dans son ensemble. 

Les anesthésiques topiques sont efficaces pour réduire la douleur au site d'injection d'un vaccin 
chez les sujets de tout âge et ils sont offerts en vente libre. Rien n'indique que l'application locale 
d'un anesthésique topique pourrait diminuer la réponse immunitaire aux vaccins si l'anesthésique 
est utilisé conformément aux directives du feuillet du produit et seulement pour les âges 
recommandés par le fabricant. Des cas d'effets indésirables graves ont été signalés à la suite 
d'applications excessives d'anesthésique topique local chez des enfants et des adultes. Les 
enfants doivent être gardés en observation pendant et après l'utilisation d'anesthésiques topiques, 
car ils courent davantage de risques que les adultes de ressentir des effets indésirables graves. 
Pour de plus amples renseignements, le lecteur est prié de se référer à l'avis publié par Santé 
Canada intitulé Renseignements en matière d'innocuité concernant des anesthésiques topiques et 

des effets indésirables graves – Pour les professionnels de la santé. (http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-
mps/medeff/advisories-avis/index-fra.php)  

 
Analgésiques oraux 

Il n'est pas prouvé que l'administration d'analgésiques oraux (comme l'acétaminophène ou 
l'ibuprofène) aux enfants au moment d'une injection réduit la douleur. 

Position assise 

Les études ont démontré que le fait pour un parent de maintenir son enfant en position assise ou 
semi-assise (pour les nourrissons) ou le fait d'être assis plutôt que couché (pour les sujets de tous 
les autres groupes d'âge) contribuait à diminuer la douleur pendant la vaccination. Cela est peut-
être dû au fait que la position assise et le fait pour un parent de tenir son bébé en position assise 
sont liés à un plus grand sentiment de contrôle personnel et à une diminution de l'anxiété, ce qui 
atténue la perception de la douleur. 
 
Injection rapide sans aspiration 

Les injections doivent être administrées en utilisant la technique de l'injection rapide sans 
aspiration. L'aspiration n'est pas recommandée, car aucune donnée n'indique qu'elle serait 
nécessaire avant l'injection de vaccins par voie intramusculaire ou sous-cutanée. Il n'y a pas de 
gros vaisseaux sanguins aux sites d'immunisation recommandés. Il a été démontré que le fait de 
ne pas aspirer avec la seringue préalablement à l'injection diminuait la douleur au site d'injection 
parce que le temps de contact entre l'aiguille et le tissu était ainsi réduit et parce qu'il y avait moins 
de mouvements latéraux de l'aiguille. 
 
Injection du vaccin le plus douloureux en dernier 

Lorsqu'une série de vaccins est administrée, le vaccin le plus douloureux devrait être injecté en 
dernier. Les études ont révélé que lorsque deux vaccins étaient injectés successivement, le fait 
d'administrer le vaccin le moins douloureux en premier diminuait non seulement la douleur 
ressentie à la première injection, mais également la douleur de la deuxième injection. Cette 
conclusion corrobore les résultats d'autres recherches sur la douleur qui montrent qu'il existe une 
relation entre la perception accrue de la douleur et les stimulations douloureuses répétées. 
 
Frotter la peau au site d'injection 

Le fait de frotter la région près de l'injection avant et pendant la vaccination contribuerait à diminuer 
la perception de la douleur en stimulant les neurones de grand diamètre (neurones du toucher) qui 
font concurrence aux neurones de petit diamètre (neurones de la douleur). Comme ces derniers 
sont activés lors de procédures douloureuses, moins de signaux de douleur seraient ainsi transmis 
au cerveau. Cette stratégie de gestion de la douleur a seulement été étudiée chez les enfants de 
quatre ans et plus. Le frottement doit être adapté à l'enfant, en fonction de sa volonté et de son 
seuil de confort. Chez les adultes, il a été démontré que l'application d'une pression au site 

http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/medeff/advisories-avis/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/medeff/advisories-avis/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/medeff/advisories-avis/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/medeff/advisories-avis/index-fra.php
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d'injection préalablement à une injection réduisait la douleur pendant l'injection. Il n'est pas 
recommandé de frotter le site d'injection après avoir reçu un vaccin. 
 
Distractions 

Distraire la personne qui reçoit un vaccin constitue une stratégie de gestion de la douleur pour tous 
les groupes d'âge. Bon nombre de théories expliquent pourquoi les distractions sont efficaces 
(p. ex. les parties du cerveau qui traitent les stimuli de la douleur sont moins actives lorsque la 
personne est distraite; lorsque l'attention est dirigée vers une distraction, il y a moins de ressources 
disponibles dans le cerveau pour porter attention à la douleur). 
 
Des études ont démontré que les distractions sont plus efficaces lorsqu'elles sont interactives et 
lorsque la personne qui reçoit le vaccin prend part activement à la stratégie de distraction. On peut 
encourager les parents à choisir une stratégie de distraction pour leur enfant. Les stratégies de 
distraction se sont avérées moins efficaces lorsque c'était le parent qui les employait plutôt que le 
vaccinateur ou l'enfant lui-même. Cela s'explique peut-être par le fait que le parent éprouve de la 
difficulté à distraire son enfant lorsqu'il est inquiet pour lui.  
 
Exemples de distractions : jouets, histoires, bulles, chanter, moulins à vent, livres animés, paroles 
non procédurales, jeux portables et rediriger l'attention de l'enfant vers autre chose autour de lui. 
La plupart des enfants (de trois ans et plus) sont capables de participer à des activités de 
distraction sans l'aide d'un adulte. Par exemple, les enfants de ce groupe d'âge sont capables de 
respirer et d'expirer lentement et profondément au cours de la séance de vaccination. De simples 
exercices de respiration sont efficaces pour réduire considérablement la douleur et la détresse que 
cause la vaccination.  
 
Ne pas dire à l'enfant «ça ne sera pas douloureux» 

On a découvert que de dire à un enfant que le vaccin ne sera pas douloureux n'est pas efficace 
pour diminuer la douleur pendant la séance de vaccination et peut même amener l'enfant à se 
méfier du fournisseur de soins. Des affirmations honnêtes telles que « Tu sentiras peut-être 
quelque chose, mais je crois que tu peux le supporter » devraient être employées, ainsi que des 
termes explicatifs qui ne suscitent pas d'anxiété (p. ex. employer des mots tels que pression et 
serrement, et éviter les mots comme piqûre, douleur et mal). 
 

 Prévenir l'anxiété et les évanouissements 

Il est important d'avoir recours à des techniques de réduction de l'anxiété chez les adolescents et 
les adultes pour réduire au minimum le risque d'évanouissement. Ces techniques consistent 
notamment à faire en sorte que la température de la pièce est confortable et le temps d'attente 
court, à préparer les vaccins hors de la vue des patients, à assurer aux patients une certaine 
intimité lors de la procédure et à administrer le vaccin lorsque les patients sont assis. Des 
techniques de réduction de la douleur comme l'application d'anesthésiques topiques et la 
stimulation tactile aident également à réduire l'anxiété. Après la vaccination, les personnes qui 
semblent très anxieuses doivent rester assises et être gardées en observation. 

Vaccins par voie orale 

Au Canada, les vaccins administrés par voie orale sont le vaccin antirotavirus, le vaccin oral 
(capsules) contre la typhoïde et le vaccin oral contre le choléra et la diarrhée du voyageur. Les 
vaccins oraux doivent être administrés selon les directives du feuillet du produit. En général, les 
vaccins oraux doivent être administrés avant les vaccins injectables. 
 
Toutes les doses du vaccin antirotavirus devraient être administrées dans une clinique ou un bureau 
sous la direction d'un fournisseur de soins de santé. Si le nourrisson crache ou régurgite le vaccin, 
une dose de remplacement ne doit pas être administrée. 
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Vaccin à administration intranasale 

Le vaccin antigrippal vivant atténué est le seul vaccin au Canada qui est administré par voie 
intranasale. Il doit être administré par un fournisseur de soins selon les instructions du feuillet du 
produit. Si le sujet vacciné éternue immédiatement après avoir reçu le vaccin, il n'est pas nécessaire 
de répéter la dose. 

CONSULTATION ET OBSERVATION APRÈS LA VACCINATION 

Il faut indiquer aux sujets vaccinés comment procéder pour signaler et gérer les effets indésirables 
courants dus à la vaccination. Il faut également repérer et observer les sujets vaccinés qui sont 
particulièrement anxieux. Une syncope peut survenir après la vaccination, le plus souvent chez les 
adolescents et les jeunes adultes. Les personnes qui présentent des symptômes avant-coureurs d'une 
syncope, par exemple qui deviennent pâles ou qui transpirent, devraient s'asseoir ou s'étendre jusqu'à ce 
que les symptômes disparaissent. Il faut prendre les précautions nécessaires pour qu'elles ne 
s'évanouissent pas si elles doivent se lever, et pour que quelqu'un les tienne et évite qu'elles ne se 
blessent si jamais elles s'évanouissaient. 
 
Les personnes qui reçoivent un vaccin devraient demeurer à la clinique pendant au moins 15 minutes 
après avoir reçu le vaccin ou être accompagnées si elles se trouvent à l'extérieur de la zone de la 
clinique, étant donné que la plupart des syncopes se produisent dans les 15 minutes suivant la 
vaccination (63 % dans les 5 minutes après la vaccination et 89 % dans les 15 minutes après la 
vaccination). Elles doivent être avisées d'éviter les escaliers pour ne pas se blesser s'il fallait qu'elles 
s'évanouissent.  
 
Les vaccinés doivent demeurer en observation pendant au moins 15 minutes lorsqu'on craint 
particulièrement une allergie possible à un vaccin, mais une période de 30 minutes est plus sûre puisque 
la plupart des réactions anaphylactiques se produisent dans les 30 minutes après l'administration du 
vaccin. Lorsque le risque est faible, on peut demander au vacciné de ne pas trop s'éloigner du 
vaccinateur (p. ex. demeurer dans l'école où a lieu la clinique de vaccination), en compagnie d'une autre 
personne, et de revenir immédiatement s'il éprouve un malaise. Tout vaccinateur doit bien connaître les 
signes et les symptômes d'une réaction anaphylactique et être prêt à réagir rapidement. Le lecteur est 
prié de se référer au chapitre Réactions précoces à la vaccination, dont l'anaphylaxie de la partie 2, ainsi 
qu'au chapitre Dossiers de vaccination pour savoir quels renseignements doivent être consignés après 
l'administration d'un vaccin. 
 

Analgésiques et antipyrétiques oraux 

Les analgésiques et antipyrétiques oraux (comme l'acétaminophène ou l'ibuprofène) peuvent être 
utilisés pour le traitement des événements indésirables mineurs (fièvre ou douleur au site d'injection) 
qui peuvent survenir après la vaccination. Rien n'indique que les antipyrétiques préviennent les 
convulsions fébriles. 

PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES INFECTIONS 

Les vaccinateurs doivent incorporer des pratiques de base pour le contrôle des infections dans toutes les 
procédures d'immunisation : 
 

 avant d'aspirer le vaccin dans la seringue, il faut déboucher le flacon de vaccin, essuyer le 
bouchon avec un désinfectant adéquat (p. ex. alcool isopropylique) et attendre que le bouchon 
sèche; 

 avant d'administrer le vaccin, la peau doit être nettoyée avec un agent antiseptique approprié au 
site d'injection et il faut attendre qu'elle soit sèche. Le Comité consultatif national de l'immunisation 
revoit présentement cette procédure. Le Comité consultatif national de l'immunisation revoit 
actuellement cette procédure. 

 une aiguille et une seringue stériles et différentes doivent être utilisées pour chaque injection; 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-03-fra.php
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 bien se laver les mains avant de préparer les vaccins, entre chaque sujet vacciné et lorsqu'on se 
salit les mains. Les désinfectants pour les mains à base d'alcool sont une solution de rechange au 
lavage des mains avec de l'eau et du savon lorsque les mains ne semblent pas sales à première 
vue. Le vaccinateur doit bien se laver les mains après avoir retiré ses gants; 

 le port de gants durant la vaccination n'est pas systématiquement recommandé à moins que la 
peau des mains du vaccinateur ne soit blessée ou que le vaccinateur n'administre le vaccin bacille 
de Calmette et Guérin ou le vaccin contre la variole. Si le vaccinateur porte des gants, il doit les 
changer entre deux clients. Le vaccinateur doit bien se laver les mains après avoir retiré ses gants; 

 élaborer et mettre en œuvre des politiques et des procédures liées à l'exposition accidentelle au 
sang ou aux liquides corporels, y compris aux piqûres d'aiguille, et sensibiliser les vaccinateurs à 
propos de ces politiques et de ces procédures. Veuillez consulter le chapitre Immunisation des 
travailleurs de la partie 3 pour obtenir de plus amples renseignements sur les calendriers 
d'immunisation recommandés pour les vaccinateurs. 

 

Outre les éléments susmentionnés, les pratiques suivantes devraient être observées : 
 

 garder la même aiguille pour aspirer le vaccin dans la seringue (à partir du flacon de vaccin) et 
administrer le vaccin, à moins que celle-ci ne soit contaminée ou endommagée;  

 ne pas recapuchonner les aiguilles qui ont servi;}  

 jeter immédiatement et avec précautions les seringues et les aiguilles qui ont servi dans un 
contenant prévu à cette fin; ne jamais les déposer sur la surface de travail;  

 jeter les flacons de vaccin vides ou périmés en respectant les lignes directrices ou les lois locales 
en matière de gestion des déchets. 

 
Pour de plus amples renseignements sur la prévention et le contrôle des infections, veuillez consulter le 
document Pratiques exemplaires de la prévention et du contrôle des infections pour les soins de longue 
durée, les soins à domicile et les soins communautaires, y inclus les bureaux de soins de santé et les 
cliniques de soins ambulatoires. (http://www.phac-aspc.gc.ca/amr-ram/ipcbp-pepci/index-fra.php)  

SANTÉ AU TRAVAIL 

Offrir le vaccin contre l'hépatite B à tous les vaccinateurs et leur faire subir des tests sérologiques après 
les séances de vaccination. Le lecteur est prié de se référer au chapitre Immunisation des travailleurs de 
la partie 3 et au chapitre Vaccin contre l'hépatite B de la partie 4 pour obtenir de plus amples 
renseignements. 
 
Élaborer et mettre en œuvre des politiques et des procédures liées à l'exposition accidentelle au sang ou 
aux liquides corporels, y compris aux piqûres d'aiguille, et sensibiliser les vaccinateurs. 
 

 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/amr-ram/ipcbp-pepci/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/amr-ram/ipcbp-pepci/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/amr-ram/ipcbp-pepci/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/amr-ram/ipcbp-pepci/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-hepb-fra.php
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PARTIE 1 

MANIPULATION ET ENTREPOSAGE DES AGENTS 
IMMUNISANTS 

 Considérations générales 

 Manipulation des vaccins 

 Entreposage des vaccins 

 Dates de péremption 

 Élimination des vaccins 

 Réfrigérateurs et congélateurs pour l’entreposage des vaccins 

 Consignes administratives 

 Références choisies 

 Annexe 1. Recommendations relatives à l’entreposage des vaccins 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Les agents immunisants sont des produits biologiques dont l’efficacité peut s’atténuer progressivement 
par suite de leur détérioration et de leur dénaturation. Cette perte d’activité peut être accélérée si un 
produit est exposé à certaines conditions de transport, d’entreposage et de manipulation; ainsi, le produit 
peut ne plus induire une réponse immunitaire adéquate et le patient pourrait être moins bien protégé 
contre la maladie. Les conditions qui peuvent provoquer une perte d’activité varient d’un produit à l’autre.  
 
Il est important de préserver la puissance des vaccins pour plusieurs raisons : 
 

 Il faut s’assurer de l’efficacité du produit utilisé. Les échecs vaccinaux causés par l’administration 
d’un vaccin affaibli peuvent entraîner l’apparition et la transmission possible de maladies évitables 
par la vaccination.  

 Les pertes de vaccins sont coûteuses et peuvent aggraver les problèmes d’approvisionnement 
actuels. La perte de vaccins peut entraîner l’annulation de cliniques de vaccination, ce qui diminue 
le nombre d’occasions d’immuniser des gens.  

 La recommandation concernant la revaccination des sujets ayant reçu un vaccin potentiellement 
inefficace peut causer une diminution de la confiance du public à l’égard des vaccins ou du 
système de soins de santé ainsi que des désagréments pour la personne recevant le vaccin et 
pour celle qui l'administre. 

 
Une discussion détaillée sur les recommandations relatives à l’entreposage et à la manipulation des 
agents immunisants dépasse le cadre du Guide canadien d’immunisation. D’autres détails à l’intention 
des vaccinateurs au sujet de l’entreposage et de la manipulation des vaccins sont fournis dans les Lignes 
directrices nationales sur l’entreposage et la manipulation des vaccins pour les vaccinateurs (2007) de 
l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC). Les recommandations relatives à la procédure 
d’entreposage et de manipulation des vaccins peuvent varier selon les administrations publiques. 
(http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php)  
 

MANIPULATIONS DES VACCINS 

Les vaccins sont des produits biologiques qui peuvent perdre de leur efficacité, ou même être détruits, 
lorsqu’ils sont exposés à la lumière ou à des températures hors de la plage recommandée. 

 
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
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« CHAÎNE DU FROID » DES VACCINS  

Le terme « chaîne du froid » se rapporte au processus utilisé pour maintenir des conditions optimales, 
particulièrement la température, pendant le transport, l'entreposage et la manipulation des vaccins, et ce, 
à partir du moment où ils quittent les locaux du fabricant jusqu'au moment de leur administration à la 
personne recevant le vaccin. Il faut surveiller le maintien de la chaîne du froid pour les vaccins afin de 
faire en sorte que ces produits soient entreposés et transportés aux températures recommandées. 
L'exposition d'un vaccin à des conditions environnementales en dehors de celles recommandées pour 
celui-ci constitue un bris ou une rupture de la chaîne du froid, ou encore une variation de température-ci 
constitue un bris ou une rupture de la chaîne du froid, ou encore une variation de température. Veuillez 
consulter le Mesures à prendre en cas de conditions d'entreposage inadéquates des vaccin liste pour 
connaître les recommandations concernant l’entreposage d’un produit particulier.  
 
Plusieurs conséquences négatives sont occasionnées par des ruptures de la chaîne du froid. Les vaccins 
exposés à des températures plus élevées que la plage recommandée peuvent perdre une partie de leur 
puissance à chaque exposition. Une exposition répétée à des températures élevées peut provoquer une 
dénaturation des protéines et une perte cumulative de puissance irréversible. Certains vaccins, comme 
ceux qui contiennent un adjuvant à base d'aluminium, perdent leur puissance de façon permanente en 
raison de l'agglomération de l'adjuvant découlant de l'exposition à la congélation et à la décongélation. La 
congélation d’un vaccin ou d’un diluant peut causer des fissures dans le contenant, entraînant ainsi la 
contamination possible du contenu.  
 
Il peut être difficile d'évaluer la puissance d'un vaccin manipulé inadéquatement, car l'information sur la 
dégradation du vaccin est rare, les études de stabilité multipoints sur les vaccins sont complexes à 
réaliser, et l'information provenant des fabricants n'est pas toujours disponible. Bien qu’il existe des 
données indiquant que certains produits restent stables à des températures inférieures et supérieures à 
la plage recommandée pendant des périodes données, les mécanismes qui permettent de surveiller 
l’effet d’expositions cumulatives sont rares. Les produits qui ont été exposés à des conditions 
environnementales défavorables devraient être gérés conformément aux instructions précises émanant 
des autorités de santé publique ou du fournisseur de vaccins.  
 
Les Lignes directrices nationales sur l’entreposage et la manipulation des vaccins pour les vaccinateurs 
(2007) de l’Agence de la santé publique du Canada contiennent des renseignements détaillés sur 
l'élaboration de normes relatives à la surveillance de la chaîne du froid (p. ex. appareils de surveillance 
de la température sur les emballages ou les fioles de vaccins et indicateurs de gel) et sur l'évaluation des 
connaissances, du matériel, des pratiques et des erreurs administratives possibles pendant le transport et 
l’entreposage des vaccins. (http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php)   

FIOLES UNIDOSES 

Les vaccins à dose unique doivent être reconstitués ou prélevés juste avant l’administration. Il faut jeter 
les vaccins à dose unique s'ils ont été prélevés ou reconstitués et n'ont pas été administrés par la suite 
selon le délai précisé dans les lignes directrices du fabricant ou de l'administration. Si une fiole unidose 
n'a plus son bouchon protecteur ou si une seringue préremplie par le fabricant est ouverte (c.-à-d. 
bouchon enlevé), le vaccin concerné doit être administré ou jeté ce jour de travail. 

FIOLES MULTIDOSES 

Une fois les fioles multidoses perforées, il faut y inscrire la date d’ouverture initiale de la fiole et, dans le 
cas de vaccins reconstitués, la date et l’heure de la reconstitution. Certains vaccins offerts dans des fioles 
multidoses doivent être administrés dans un délai précis après la première perforation de la fiole ou après 
la reconstitution. Cette date sera différente de la date de péremption figurant sur la fiole du fabricant. La 
nouvelle date limite d’utilisation doit être inscrite sur la fiole une fois cette dernière perforée.  
 
Les fioles multidoses doivent être entreposées dans les conditions appropriées (températures entre +2 °C 
et +8 °C dans un lieu sûr pour prévenir toute altération) et retirées du réfrigérateur (ou de la glacière dans 
les cliniques d'immunisation communautaires) uniquement pour en prélever la dose requise.  Les 
vaccinateurs doivent observer des règles strictes d’asepsie lorsqu’ils utilisent des fioles multidoses.  

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
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Dans le cadre des cliniques de vaccination où un seul vaccin est administré, le contenu de plusieurs 
fioles multidoses peut être combiné afin d’éviter le gaspillage, si les fioles ont le même numéro de lot. 

RECONSTITUTION DE VACCINS LYOPHILISÉS  

Pour en assurer la puissance optimale, les vaccins lyophilisés (séchés à froid) (veuillez consulter 
l'Annexe 1) doivent être reconstitués immédiatement avant leur usage avec le diluant fourni par le 
fabricant à cette fin. Veuillez consulter le feuillet d’information du produit, la monographie de produit ou 
les lignes directrices de l’administration pour connaître les recommandations concernant les exigences 
d’entreposage des vaccins lyophilisés et des diluants, ainsi que le délai d’utilisation à la suite d’une 
reconstitution. À moins d'indication contraire de la part du fabricant ou dans les lignes directrices de 
l'administration, les diluants qui ne contiennent pas de composants vaccinaux et qui sont emballés 
séparément du vaccin peuvent être entreposés à la température de la pièce pour économiser de l'espace 
dans le réfrigérateur. Le vaccin pour lequel un diluant doit être utilisé doit être clairement étiqueté afin 
d'éviter d'utiliser le mauvais diluant. 
 
Il faut jeter les vaccins reconstitués qui n'ont pas été administrés dans le délai d'utilisation précisé par le 
fabricant ou dans les lignes directrices de l'administration. 

PRÉREMPLISSAGE DES VACCINS DANS LES SERIGUES 

De nombreux vaccins sont désormais fournis par les fabricants en seringues préremplies. Si un vaccin 
n'est pas fourni dans une seringue préremplie, il devrait idéalement être tiré dans la seringue juste avant 
d'être injecté. Si le préremplissage du vaccin dans les seringues s'effectue lors d'une séance de 
vaccination dans un bureau, les vaccinateurs ne devraient préparer que le nombre de doses de vaccin 
qu'ils prévoient administrer durant la consultation. Si le préremplissage du vaccin dans les seringues 
s'effectue lors d'une clinique de vaccination, les vaccinateurs ne doivent préparer que le nombre de 
doses nécessaires pour que la séance se déroule efficacement, et les doses doivent être utilisées le plus 
vite possible. Si les seringues sont préremplies par la pharmacie d'un hôpital, les étiquettes doivent 
indiquer la date limite d'utilisation du vaccin. Les vaccinateurs doivent tenir compte de la durée pendant 
laquelle le vaccin sera entreposé dans la seringue préremplie, du type de vaccin (c.-à-d. vaccin vivant ou 
vaccin inactivé), de la possibilité d'exposition à la lumière, de la possibilité d'une interaction entre le 
vaccin et le matériel utilisé dans la seringue ainsi que des spécifications du fabricant relatives à 
l'entreposage du vaccin. Veuillez consulter le chapitre Méthodes d’administration des vaccins de la 
partie 1 pour obtenir davantage de renseignements. 

INFORMATION SUR L’ENTREPOSAGE ET LA MANIPULATION DES DIFFÉRENTS VACCINS 

L'Annexe 1 fournit de l'information sur l'entreposage et la manipulation des différents vaccins. Pour 
obtenir d'autres renseignements sur l'entreposage et la manipulation, veuillez consulter le feuillet 
d'information du produit ou la monographie de produit disponible dans la Base de données sur les 
produits pharmaceutiques de Santé Canada. (http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp)  
 

ENTREPOSAGE DES VACCINS 

EMBALLAGE 

Les vaccins doivent être conservés dans leur emballage d’origine, qui offre une protection contre la 
lumière et le dommage matériel.  

VACCINS RÉFRIGÉRÉS 

La température de conservation des vaccins réfrigérés se situe entre +2 °C et +8 °C.  

VACCINS CONGELÉS 

Les vaccins congelés doivent être conservés à une température de -15 °C à -50 °C ou selon les 
indications dans la monographie de produit. Il est important de souligner que l'utilisation de glace sèche 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-07-fra.php
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
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peut exposer les vaccins à des températures inférieures à -50 °C. En règle générale, il ne faut pas 
recongeler les vaccins dégelés. 

EXPOSITION AU GEL 

Les vaccins devant être conservés de +2 °C à +8 °C ne doivent pas être utilisés s’ils ont subi un gel. Il ne 
faut pas utiliser les diluants ayant été congelés. Avant de les utiliser, les vaccins doivent être inspectés. Il 
ne faut pas s'en servir si leur apparence habituelle est altérée ou si un dispositif d'enregistrement des 
températures indique que les vaccins ont été exposés à des températures inférieures à 0 °C. Si un vaccin 
a été exposé à un froid intense, veuillez consulter le Mesures à prendre en cas de conditions 
d'entreposage inadéquates des vaccin liste et l'Annexe 1 ainsi que des responsables de la santé publique 
pour obtenir des conseils. Des renseignements supplémentaires au sujet de la stabilité des vaccins sont 
disponibles auprès de l'Organisation mondiale de la santé. 
(http://www.who.int/biologicals/vaccines/stability_of_vaccines_ref_mats/en/index.html)  

EXPOSITION À LA CHALEUR 

Veuillez consulter la section sur la gestion des ruptures de la chaîne du froid ci-dessous. 

EXPOSITION À LA LUMIÈRE 

Tous les vaccins doivent être conservés dans leur emballage d'origine et protégés de la lumière, car 
l'exposition à la lumière peut entraîner une perte de puissance dans certains cas.  Par exemple, il faut 
protéger en tout temps de la lumière le vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR), le 
vaccin contre la varicelle et le vaccin bacille Calmette-Guérin (BCG). L'exposition à la lumière doit être 
limitée lors du préremplissage des seringues. 
 

DATES DE PRÉREMPTION 

Les vaccins et diluants ne doivent pas être utilisés après leur date de péremption. Les dates de 
péremption figurent sur les contenants de produit (p. ex. fioles et seringues) et les boîtes d'emballage. 
Quand la date de péremption indique seulement le mois et l’année, le vaccin ou le diluant peut être utilisé 
jusqu’à la dernière journée du mois indiqué sur la fiole, inclusivement. Si un vaccin a été exposé à une 
chaleur excessive, à un froid intense ou à une forte lumière, sa puissance peut diminuer avant la date de 
péremption. Si un vaccin périmé a été administré par mégarde, il ne doit pas être considéré comme une 
dose valide et il doit être réadministré et respectant l'intervalle approprié entre l'administration de deux 
vaccins vivants parentéraux.  
 

ÉLIMINATION DES VACCINS 

Les vaccins qui ne peuvent pas être utilisés parce qu'ils sont périmés ou parce qu'il y a eu rupture de la 
chaîne du froid doivent être retournés au fournisseur aux fins d'élimination ou jetés conformément aux 
normes des administrations. Les vaccins vivants et leurs contenants doivent être jetés selon les normes 
relatives aux produits biologiques. 

 

RÉFRIGÉRATEURS ET CONÉLATEURS POUR L’ENTREPOSAGE DES 
VACCINS 

EXIGENCES GÉNÉRALES 

Tout réfrigérateur ou congélateur utilisé pour entreposer des vaccins doit : 
 

 pouvoir maintenir les températures requises pour la conservation des vaccins; et ne doit pas être 
un réfrigérateur encastré de type « minibar » ou « dortoir », car ces réfrigérateurs ne maintiennent 
pas la température de manière fiable; 

http://www.who.int/biologicals/vaccines/stability_of_vaccines_ref_mats/en/index.html
http://www.who.int/biologicals/vaccines/stability_of_vaccines_ref_mats/en/index.html
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 contenir un stock suffisant, y compris les vaccins requis pendant la saison grippale, et ne doit pas 
être un réfrigérateur encastré de type « minibar » ou « dortoir »; 

 être doté d’un thermomètre maxima-minima ou d’un enregistreur étalonné de données de 
température dans chaque compartiment d’entreposage; 

 servir uniquement à l’entreposage des vaccins; 
 être placé dans un lieu sûr pour éviter l'accès non autorisé et l'accès par le public. 

 
Les dépôts de vaccins centraux doivent être munis de génératrices auxiliaires pour les réfrigérateurs en 
cas de pannes d’électricité.  
 
Veuillez consulter la section 3 des Lignes directrices nationales sur l’entreposage et la manipulation des 
vaccins pour les vaccinateurs (2007) de l’Agence de la santé publique du Canada pour obtenir d’autres 
détails sur les appareils servant à l’entreposage des vaccins, y compris les lignes directrices concernant 
l’achat de réfrigérateurs à vaccins. (http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-
fra.php)   

SURVEILLANCE DE LA TEMPÉRATURE 

La température dans les réfrigérateurs sans givre peut fluctuer grandement et il faut la contrôler pour 
s’assurer que les fluctuations demeurent à l’intérieur des limites acceptables de +2 ºC à +8 ºC. Des 
thermomètres maxima-minima sont offerts sur le marché et ils sont utiles pour les réfrigérateurs utilisés 
pour entreposer des vaccins dans les bureaux. Les thermomètres à enregistrement graphique et munis 
d’alarmes sont indiqués pour les gros dépôts de vaccins.  
 
Les températures minimales et maximales du réfrigérateur doivent être consignées deux fois par jour, et il 
faut informer les responsables de la santé publique locaux ou le fournisseur de vaccins si les vaccins sont 
exposés à des températures hors de la plage recommandée. Veuillez consulter la section Gestion des 
ruptures de la chaîne du froid pour obtenir de plus amples renseignements. 

RÉFRIGÉRATEURS DOMESTIQUES 

Les réfrigérateurs domestiques ne sont pas conçus pour répondre aux exigences d’entreposage des 
vaccins. Par conséquent, il faut prendre certaines précautions et apporter des modifications aux 
réfrigérateurs si l’on souhaite les utiliser pour entreposer des vaccins. Les réfrigérateurs qui datent de 
plus de 10 ans risquent davantage de tomber en panne et la porte risque d’être mal scellée, ce qui peut 
rendre la température instable. Il ne faut pas utiliser des réfrigérateurs encastrés de type « minibar » ou 
« dortoir » parce qu’ils ne maintiennent pas la température d’une façon sûre. L'utilisation de ces 
réfrigérateurs pour l'entreposage de vaccins est l'une des principales causes des ruptures de la chaîne du 
froid. 

RÉFRIGÉRATEURS À VACCINS SPÉCIALISÉS 

Le réfrigérateur à vaccins spécialisé (réfrigérateur de pharmacie ou de laboratoire) constitue la norme 
lorsqu’il s’agit d’entreposer de grandes quantités de vaccins. Les réfrigérateurs à vaccins spécialisés 
encastrés sont acceptés pour l’entreposage de vaccins. 
 

CONSIGNES ADMINISTRATIVES  

Veuillez consulter les Lignes directrices nationales sur l’entreposage et la manipulation des vaccins pour 
les vaccinateurs (2007) de l’Agence de la santé publique du Canada pour obtenir d’autres détails sur la 
gestion des stocks de vaccins et des pratiques d’entreposage. Les consignes administratives énoncées 
ci-après sont recommandées afin d’optimaliser l’entreposage des vaccins dans les bureaux de 
vaccinateurs. (http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php)   
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
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GESTION DES STOCKS 

Il faut maintenir une réserve de vaccins suffisante pour répondre aux besoins mensuels de la population 
desservie. Il ne faut pas commander un trop grand nombre de vaccins, car cela augmente le risque de 
gaspillage (p. ex. la chaîne du froid est rompue à la suite d'une panne d'électricité ou les vaccins non 
utilisés atteignent leur date de péremption). Assurer une bonne gestion des stocks: 
 

 Désigner et former des membres précis du personnel pour s’occuper de la gestion des vaccins. 

 Tous les membres du personnel doivent être au courant des politiques et des procédures 
concernant l’entreposage et la manipulation des vaccins. Une telle mesure permettra de protéger 
les stocks en évitant le retrait inapproprié ou la manipulation inadéquate des vaccins et de leurs 
unités d'entreposage par des employés non formés. Tous les membres du personnel doivent être 
au courant des politiques et des procédures concernant l'entreposage et la manipulation des 
vaccins. 

 S’assurer de limiter l’accès aux stocks de vaccins au personnel autorisé. Une telle mesure 
permettra de protéger les stocks en évitant le retrait inapproprié ou la manipulation inadéquate des 
vaccins et de leurs unités d'entreposage par des employés non formés. Tous les membres du 
personnel doivent être au courant des politiques et des procédures concernant l'entreposage et la 
manipulation des vaccins. 

 Placer les nouveaux vaccins dans le réfrigérateur désigné dès leur réception au bureau.  

 Faire une rotation des stocks de façon que les vaccins dont la date de péremption est la plus 
rapprochée soient placés sur le devant de la tablette.  

 Vérifier les stocks et les dates de péremption tous les mois. 

 Entreposer les produits vaccinaux dont l'emballage se ressemble dans des endroits différents 
clairement identifiés pour éviter toute confusion et les erreurs d'administration. 

 Placer tout vaccin périmé dans une boîte identifiée et le retirer du réfrigérateur en vue de son 
élimination adéquate. 

 Désigner au moins un établissement d'entreposage auxiliaire où les vaccins pourront être 
adéquatement entreposés et surveillés dans le cas où le réfrigérateur désigné tombe en panne. 

RÉFRIGÉRATEUR 

 Afficher les instructions concernant l’entreposage et la conservation sur le réfrigérateur.  

 Placer des bouteilles de plastique remplies d’eau dans le compartiment du bas et sur les étagères 
dans la contreporte du réfrigérateur ainsi que des blocs réfrigérants dans le compartiment 
congélateur pour aider à stabiliser la température, particulièrement en cas d’une panne de courant. 

 Entreposer les vaccins dans la partie centrale du réfrigérateur pour éviter les parties les plus 
froides et les plus chaudes de l'appareil; ne pas entreposer les vaccins sur les étagères dans la 
contreporte ou dans les bacs à légumes et à fruits des réfrigérateurs domestiques.  

 Idéalement, les vaccins congelés doivent être entreposés dans leur propre congélateur. Toutefois, 
si un réfrigérateur domestique est doté d’un congélateur distinct, les vaccins congelés peuvent y 
être entreposés au milieu à une température de -15 °C ou moins, à l’écart des parois et des 
serpentins. Il ne faut pas entreposer les vaccins dans la porte du congélateur. 

 Placer un thermomètre maxima-minima sur la tablette centrale du réfrigérateur et un autre dans le 
compartiment congélateur.  

 Vérifier le thermomètre à l'intérieur de chaque compartiment de l'unité d'entreposage de vaccins, 
consigner les températures et remettre le thermomètre à zéro au moins deux fois par jour ouvrable 
(le matin au moment d'ouvrir la porte pour la première fois et à la fin de la journée avant de fermer 
la porte pour la dernière fois).  

 Les thermomètres doivent faire l’objet d’une vérification annuelle [veuillez consulter les Lignes 
directrices nationales sur l’entreposage et la manipulation des vaccins pour les vaccinateurs (2007) 
de l’Agence de la santé publique du Canada pour connaître les directives]. (http://www.phac-
aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php)   

 Veiller à ce que le cordon d’alimentation du réfrigérateur ne puisse pas être débranché de la prise 
électrique. Afficher un avertissement près de la prise murale indiquant de ne pas débrancher le 
cordon.  

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
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 Veiller à ce que la porte du réfrigérateur ne s’ouvre pas par mégarde en installant une fermeture de 
protection (p. ex. fixation à crochet et de sûreté). Les serrures à clé de la salle d’entreposage du 
réfrigérateur contribuent à la sécurité des stocks de vaccins. 

 Ne pas placer des aliments ou des échantillons biologiques dans le même réfrigérateur que les 
vaccins.  

 Si l’on soupçonne, d’après les enregistrements de la température, que le réfrigérateur ne 
fonctionne pas bien, il faut le faire réparer immédiatement, transférer les vaccins dans un autre 
réfrigérateur et consulter la section sur la gestion des ruptures de la chaîne du froid ci-dessous.  

 En cas de panne d'électricité, il faut transférer les vaccins dans un autre réfrigérateur et consulter 
la section sur la gestion des ruptures de la chaîne du froid ci-dessous. 

 Les réfrigérateurs avec givre devraient être dégivrés régulièrement. Il faut le faire dès que 
l'accumulation de givre atteint plus de 1 cm d'épaisseur, et il faut transférer les vaccins dans un 
réfrigérateur fonctionnel à la bonne température durant le dégivrage.ts immunisants dans un 
réfrigérateur fonctionnel à la bonne température durant le dégivrage.  

 Éviter d’ouvrir inutilement la porte du réfrigérateur. L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) 
recommande de ne pas ouvrir les portes des réfrigérateurs plus de quatre fois par jour. 

 Il ne faut sortir le vaccin du réfrigérateur qu'immédiatement avant son administration. 

TRANSPORT DES VACCINS 

 Lors du transport des vaccins à l'extérieur du bureau, il faut utiliser des contenants isothermes 
avec des blocs réfrigérants (p. ex. pour vacciner des personnes à leur domicile ou dans le cadre de 
cliniques de vaccination externes). Pour éviter le gel, il ne faut pas que les vaccins soient en 
contact direct avec les blocs réfrigérants.  

 Conserver les vaccins à une température de +2 °C à +8 °C pendant les cliniques de vaccination 
externes. Les entreposer dans un contenant isotherme avec des blocs réfrigérants. Le contenant 
doit demeurer fermé le plus souvent possible. Laisser un thermomètre à l’intérieur du contenant 
avec les vaccins et vérifier et consigner les températures périodiquement pour veiller à ce qu’il n’y 
ait pas de rupture de la chaîne du froid. 

 Durant le transport des vaccins, tenir un registre des températures avant et après le transport ainsi 
que des lots précis transportés.  

GESTION DES RUPTURES DE LA CHAÎNE DU FROID 

Si les vaccins sont exposés à des températures hors de la plage recommandée (veuillez consulter 
l'Annexe 1) ou à d’autres conditions d’entreposage non appropriées, il faut prendre des mesures 
immédiatement pour éviter toute perte de produit (veuillez consulter le Mesures à prendre en cas de 
conditions d'entreposage inadéquates des vaccin liste). Il ne faut pas tenir pour acquis que les vaccins 
exposés de manière à la lumière ou à des températures hors de la plage recommandée sont 
irrécupérables.  

Mesures à prendre en cas de conditions d'entreposage inadéquates des vaccin liste. 

1. Mettre les vaccins concernés à l’écart des autres stocks de vaccins et y apposer l’étiquette « NE 
PAS UTILISER » pour s’assurer qu’ils ne sont pas administrés. Entreposer les vaccins concernés 
dans des conditions de chaîne du froid adéquates jusqu’à ce que leur intégrité soit établie. 

2. Consigner les renseignements suivants :  

a. Nom des vaccins, numéro de lot, date d’expiration 

b. Date et heure de l’incident 

c. Problème (p. ex. exposition à une température non appropriée ou à la lumière) 

d. Durée d’exposition possible du vaccin aux conditions inadéquates 

e. Température ambiante de l’emplacement de l’unité d’entreposage des vaccins 

f.  Température courante à l’intérieur de l’unité d’entreposage des vaccins (et du congélateur) 

g. Enregistrements de la température minimale et maximale à l’intérieur de l’unité d’entreposage 
des vaccins (et du congélateur) 
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h. Présence de bouteilles d’eau dans le réfrigérateur 

i.  Présence de blocs réfrigérants dans le congélateur 

3. Communiquer avec les responsables de la santé publique locaux ou le fournisseur de vaccins pour 
obtenir des conseils sur l’utilisation des vaccins. Fournir les renseignements énoncés à l’étape 2. 

4. Suivre les directives données par les responsables de la santé publique locaux ou le fournisseur de 
vaccins au sujet de l’utilisation et de l’élimination des vaccins concernés. 

 
Adapté à partir des Lignes directrices nationales sur l’entreposage et la manipulation des vaccins pour les 
vaccinateurs (2007) de l’Agence de la santé publique du Canada. (http://www.phac-
aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php)   
 
En général, les vaccins vivants atténués, même sous leur forme lyophilisée, sont plus sensibles à 
l’exposition à la chaleur que les vaccins inactivés. Il se peut que des températures ambiantes élevées 
(jusqu’à +37 °C) n’entraînent pas une perte de puissance immédiate, mais elles peuvent réduire la durée 
de conservation des vaccins. Des preuves sur la thermostabilité des vaccins révèlent qu’une 
augmentation de la température au-delà de +8 °C pendant une courte période n’aura probablement pas 
d’effets importants sur la puissance de la plupart des vaccins, particulièrement si les vaccins sont utilisés 
rapidement. 
 
Lorsqu’une rupture de la chaîne du froid est détectée après l’administration d’un vaccin concerné, 
consulter les responsables de la santé publique locaux ou le fournisseur de vaccins pour obtenir des 
conseils. Le type de vaccin, la durée de l'exposition ainsi que la température à laquelle le vaccin a été 
exposé, doivent être pris en considération au moment d'évaluer la situation. Il se peut qu’un dépistage 
sérologique ou une revaccination soit suggéré. 
 
Veuillez consulter la section 6 des Lignes directrices nationales sur l’entreposage et la manipulation des 
vaccins pour les vaccinateurs (2007) de l’Agence de la santé publique du Canada pour obtenir d’autres 
détails sur la manipulation des vaccins ayant été exposés à des conditions d’entreposage inadéquates. 
(http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php)   

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/2007/nvshglp-ldemv/index-fra.php
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Annexe 1. Recommandations relatives à l’entreposage des vaccins  

Préserver en permanence la chaîne du froid 

Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

Act-HIB
MD  

 L V  *  *  
À utiliser 

immédiate
ment 

 

 Oui 

À utiliser 
immédiateme

nt après 
reconstitution 

Diluant : solution salée stérile en 
fiole 

ADACEL
MD

 S V  *   
 

 Oui NI 
Stable entre +8 C et +25 °C 
pendant un maximum de 72 heures 
avant ouverture

4
 

ADACEL
MD 

-
POLIO 

S V ou S  *   
 

 Oui NI 
Stable entre +8 C et +25 °C 
pendant un maximum de 72 heures 
avant ouverture

4
 

AGRIFLU
MD

 S S  *   

 

Oui Oui NI 

Peut être utilisé après 2 heures 
d'exposition à une température 
entre +8 °C et +25 °C avant 
ouverture

4
 

AVAXIM
MD

 S S  *     Oui NI  

BCG (vaccin 
vivant) 

L  X * *  * * Oui Oui 

À jeter si non 
utilisé dans 
les 8 heures 
suivant le 
premier 

 Diluant : solution saline stérile 
dans un tampon phosphate 
contenant 0,025 % de 
polysorbate 80 dans une fiole 

 À entreposer dans le noir sauf 
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

prélèvement lors du prélèvement des doses 
dans la fiole 

BOOSTRIX
MD

 S S   *   
 

Oui Oui NI 
Stable à 21 °C pendant 8 heures 
avant l'ouverture

4
 

BOOSTRIX
MD 

-
POLIO 

S V ou S  *   
 

Oui Oui NI  

CERVARIX
MD

 S V ou S  *   

 

Oui Oui NI 

 Stable entre +8 C et +25 °C 
pendant un maximum de 3 jours 
avant ouverture

4
 

 Stable entre +25 °C et +37 °C 
pendant une journée au 
maximum avant ouverture

4
 

 À jeter si exposé à une 
température de +37 °C ou plus 
élevée 

DUKORAL
MC

 S V  * 

À la 
température 
de la pièce 

(jusqu'à 
25 °C) 

À la 
température 
de la pièce 

 

 Oui 
2 heures 

après 
l'ouverture 

 Entreposer le sachet tampon à la 
température de la pièce 

 Le vaccin peut être entreposé à la 
température de la pièce (jusqu'à 
25 °C) jusqu'à deux semaines 
avant ouverture, une fois 
seulement 
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

ENGERIX
MD

-B 
(multidoses)  

S   *   * Oui Oui 

24 heures 
après le 
premier 

prélèvement 

 

ENGERIX
MD

-B 
(unidose) 

S V  *   

 

Oui Oui 

À utiliser 
immédiateme

nt après 
prélèvement 

 

FLUAD
MD

 S S  *   
 

Oui Oui NI 
Peut être utilisé après 2 heures 
d'exposition avant ouverture à une 
température entre +8 °C et +25 °C

4
 

FLUMIST
MD 

(vaccin vivant) 
Vaporisation 
intranasale 

Vapori-
sateur 
nasal 

 *   
 

 Oui NI  

FLUVIRAL
MD

  
(fiole 
multidoses) 

S   * 

  

*  Oui 

28 jours 
après le 
premier 

prélèvement 

 

FLUZONE
MD  

(multidoses)  
S   *   * Oui Oui 

28 jours 
après le 
premier 

prélèvement 

 

FLUZONE
MD  

(unidose)  
S V ou S  *   

 
Oui Oui NI  
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

FSME – 
IMMUN

MC
 

S S  *   
 

 
Oui 

NI  

GARDASIL
MD 

 S V ou S  *   

 Oui Oui 

NI 

 Peut être utilisé si le total cumulé 
du temps passé hors du 
réfrigérateur avant ouverture 
(entre +8 °C et +25 °C) ne 
dépasse pas 72 heures

4
  

 Peut être utilisé si le total cumulé 
du temps passé entre +0 °C et 
+2 °C avant ouverture ne 
dépasse pas 72 heures

4
  

HAVRIX
MD

 S V ou S  *    Oui Oui NI  

HIBERIX
MD

 L V  * 

 * ou 
températ
ure 
ambiante 
(jusqu'à 
25 °C) 

 À ne pas 
congeler 

À utiliser 
immediate-

ement 

 

Oui Oui 

À utiliser 
immédiatem-

ent après 
reconstitution 

 Diluant : solution saline stérile en 
fiole ou en seringue préremplie 

 

IMOVAX
MD

 
Polio 

S S  *   
 

 Oui NI  
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

IMOVAX
MD 

Rage  
L V   * * 

À utiliser 
immediate-

ement 

 

 Oui 

À utiliser 
immédiateme

nt après 
reconstitution 

Diluant : eau stérile en seringue 

INFANRIX 
hexa

MC
 

L et S V et S  * * 

 À utiliser 
rapidem-
ent 

 Stable 
pendant 
8 heures 
à 21 °C  

 

 Oui 

 À utiliser 
rapidement 

 Stable 
pendant 
8 heures à 
21 °C 

 Suspension PEDIARIX
MC

en 
seringue préremplie 

 Vaccin lyophilisé Haemophilus 
influenza de type b en fiole 

INFLUVAC
MC

 S S  *    Oui Oui NI  

INTANZA S S  *     Oui NI Système de micro-injection 

IXIARO
MD

 S S  *    Oui Oui NI  

Menactra
MC 

 LS V  *     Oui NI  

Meningitec
MC

 S S  *     Oui NI  

Menjugate
MD

 L V  * * 
À utiliser 

immediate-
ement 

 

Oui Oui 

À utiliser 
immédiateme

nt après 
reconstitution 

 Diluant : hydroxyde d'aluminium 
en fiole ou en seringue 

 Le vaccin peut également être 
entreposé jusqu'à 6 mois entre 
+8 °C et +25 °C, s'il n'est pas 
ouvert 
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

MENOMUNE
M

D 
(multidoses) 

L   * *  * *  Oui 

35 jours 
après le 
premier 

prélèvement 

Diluant : solution saline stérile avec 
lactose et thimérosal en fiole 

MENOMUNE
M

D 
(unidose) 

L V  * *  *    Oui 
24 heures 

après 
reconstitution 

Diluant : solution saline stérile avec 
lactose en fiole 

Menveo
MD

 L et LS V   * * 

 Stable 
jusqu'à 
2 heures 
à une 
températ
ure 
jusqu'à 
25 °C 

 Oui Oui 

 Stable 
jusqu'à 
2 heures à 
une 
températur
e jusqu'à 
25 °C 
après 
reconstitut-
ion 

 Vaccin conjugué Men-A lyophilisé 
dans une fiole 

 Vaccin conjugué Men-CWY 
liquide dans une fiole 
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

M-M-R
MD

 II  

Vaccin vivant 
L V  

* ou 
congelé 
à une 

tempér-
ature ne 
devant 

pas être 
inférieur

e à –
50 °C  

 * ou 
tempera-
ture de la 
pièce  

 À ne pas 
congeler 

*  Oui Oui 

 Maximum 
8 heures 
entre +2 °C 
et +8 °C 
après 
reconstitut-
ion 

 Diluant : eau stérile en fiole 

 Conserver le vaccin à une 
température égale ou inférieure à 
10 °C pendant le transport.  

 Protéger en permanence le 
vaccin de la lumière 

 Avant reconstitution, peut être 
utilisé si le temps total cumulé 
passé hors réfrigération entre 
+8 °C et +25 °C ne dépasse pas 
6 heures. Ces recommandations, 
toutefois, ne concernent pas 
l'entreposage 

Neisvac-C
MC

 S S  *     Oui NI 

Peut également être entreposé une 
seule fois pendant 9 mois au 
maximum à la température de la 
pièce (jusqu'à +25 °C), s'il n'est pas 
ouvert 

PEDIACEL
MD

 S V  *   

 

 Oui NI 

 À jeter si exposé à une 
température de +0 °C ou 
inférieure 

 Stable entre +8 C et +25 °C 
pendant un maximum de 
72 heures avant ouverture, s'il 
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

n'est pas ouvert
4
 

PNEUMO 23
MD

 LS S  *     Oui NI  

PNEUMOVAX
MD

 23 
(multidoses) 

LS   *   *   

48 heures 
après le 
premier 

prélèvem-
ent 

 

PNEUMOVAX
MD

 23 
(unidose) 

LS V  *      NI  

(Prevnar
MD

 13)  S S  *     Oui NI 

Prevnar 13 s'est avéré stable à des 
températures jusqu'à 25 °C pendant 
4 jours. Il est possible d'exposer le 
vaccin à des températures 
comprises entre +8 °C et +25 °C, 
tant que le total cumulé des 
périodes d'exposition ne dépasse 
pas 4 jours (96 heures). Ces 
données ne sont pas des 
recommandations pour l'expédition 
ou l'entreposage, mais elles 
peuvent orienter des décisions pour 
l'utilisation en cas d'exposition aux 
températures ci-dessus

 4
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

PRIORIX
MD 

(vaccin vivant) 
L V  * 

À la 
température 
de la pièce 

*  Oui  

 À utiliser 
dès que 
possible 

 Maximum 
8 heures 
entre +2 °C 
et +8 °C 
après 
reconstitut-
ion 

Diluant : eau stérile en ampoule 

PRIORIX-
TETRA

MD 

(vaccin vivant) 
L V  * * *  Oui Oui 

 À utiliser 
dès que 
possible 

 Maximum 
8 heures 
entre +2 °C 
et +8 °C 
après 
reconstitut-
ion 

Diluant : eau stérile en seringue 
préremplie ou en ampoule 

QUADRACEL
M

D
 

S V  *   

 

 Oui NI 

 À jeter si exposé à une 
température de +0 °C ou 
inférieure 

 Stable entre +8 C et +25 °C 
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

pendant un maximum de 
72 heures avant ouverture, s'il 
n'est pas ouvert

4
 

RabAvert
MD 

 L V  * *  
À utiliser 

immediate-
ement 

 Oui  

À utiliser 
immédiatem-

ent après 
reconstitution 

 Diluant : eau stérile en fiole 

RECOMBIVAX 
HB

MD  

(fiole unidose) 

S V  *   

 

 Oui NI 

 Peut être utilisé si le total cumulé 
du temps passé hors réfrigération 
avant ouverture (entre +8 °C et 
+25 °C) ne dépasse pas 
72 heures

4
  

 Peut être utilisé si le total cumulé 
du temps passé avant ouverture 
entre +0 °C et +2 °C ne dépasse 
pas 72 heures

4
 

ROTARIX
MC

 
(vaccin vivant) 

LS 
Appli-
cateur 
oral 

 *    Oui Oui NI  

RotaTeq
MD 

(vaccin vivant) 
LS 

Appli-
cateur 
oral 

 *    Oui Oui 

 À 
administrer 
dès que 
possible 

 Stable 
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

jusqu'à 
4 heures à 
25 °C 
après 
ouverture  

Vaccin contre 
la variole 
(vaccin vivant)  

L  X 

 ° À 
congeler 
entre -

15 °C et 
-25 °C 

 

À ne pas 
congeler+1

5 °C à 
+30 °C 

* 

À ne pas 
congeler 

* 

À ne pas 
congeler 

  

À utiliser 
immédiateme

nt de 
préférence  

Stable 
pendant 6 à 
8 heures à 

une 
température 
entre 20 et 

25 °C et 
pendant 
30 jours 

entre +2 °C 
et +8 °C 

après 
reconstitution

s 

Fourni avec les aiguilles bifurquées 
pour les scarifications percutanées  

Diluant : glycérol dans un tampon 
de McIlvaine avec 0,2 % de phénol 
en volume 

SYNFLORIX
MC 

 

(multidoses) 
S  X *   * Oui Oui  À utiliser 

immédiate

Peut être administré après que le 
vaccin a été placé à une 
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

ment  

 À jeter si 
non utilisé 
dans les 
6 heures 
suivant le 
premier 
prélèveme
nt 

température comprise entre +8 °C 
et +25 °C jusqu'à 72 heures avant 
ouverture. Ces données, toutefois, 
ne sont pas des recommandations 
pour l'entreposage 

SYNFLORIX
MC 

 

(unidose) 
S V ou S  *   

 
Oui Oui NI  

Td adsorbées S V  *     Oui NI  

Td-polio 
adsorbées 

S V  *     Oui NI  

TWINRIX
MD

 S V ou S  *    Oui Oui NI  

TYPHERIX
MD

 LS S  *    Oui Oui NI  

TYPHIM Vi
MD 

 
(multidoses) 

LS   *   

* 

À ne pas 
congeler 

 Oui 

6 heures 
après le 
premier 

prélèvement 

 

TYPHIM Vi
MD 

 
(unidose) 

LS S  *     Oui NI  
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

VAQTA
MD

 S V  *     Oui NI 

 Peut être utilisé si le total cumulé 
du temps passé hors réfrigération 
avant ouverture (entre +8 °C et 
+25 °C) ne dépasse pas 
72 heures

4
  

 Peut être utilisé si le total cumulé 
du temps passé avant ouverture 
entre +0 °C et +2 °C ne dépasse 
pas 72 heures

4
 

VARILRIX
MD 

(vaccin vivant) 
L V  * 

* ou 

entre +8 °C 
et +25 °C 

* 

 

  

Jusqu'à 
8 heures 

entre +2 °C 
et +8 °C 

ou 

Jusqu'à 
90 min à 

+25 °C après 
reconstitution 

 Vaccin lyophilisé non affecté par 
la congélation 

 Diluant : eau stérile en seringue 
préremplie ou en ampoule 

VARIVAX
MD

 III 
(vaccin vivant) 

L V  

* ou 

Congelé 
au-

dessus 
de -

50 °C 

 * ou 
entre 
+8 °C et 
+25 °C 

 À ne pas 
congeler 

À ne pas 
congeler 

 

Oui  

Jusqu'à 
90 min entre 

+20 °C et 
+25 °C après 
reconstitution 

 Avant reconstitution, peut être 
utilisé si le temps total cumulé 
passé hors réfrigération entre 
+8 °C et +25 °C ne dépasse pas 

6 heures
4
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

VAXIGRIP
MD  

(multidoses) 
S   *   * Oui Oui 

7 jours après 
le premier 

prélèvement 
 

VAXIGRIP
MD 

(unidose)  
S 

Ampou
le ou S 

 *    Oui Oui NI  

ViVAXIM
MC

 S et LS S  *  

À utiliser 
immédiate
ment après 

mélange 

 

 Oui 

À utiliser 
immédiateme

nt après 
mélange 

 La seringue contient 
2 composants dans des 
compartiments séparés : un 
vaccin contre l'hépatite A en 
suspension et un vaccin contre la 
typhoïde en solution  

 Mélanger les contenus des deux 
compartiments juste avant 
l'administration 

Vivotif
MD 

(vaccin vivant) 
L 

Capsul
e orale 

 *   

 

Oui Oui NI 

 Peut être placé hors réfrigération 
durant un temps raisonnable pour 
le transport entre la clinique et la 
maison 

 Peut être utilisé si hors 
réfrigération à 25 °C jusqu'à 
12 heures en une occasion 
uniquement 

 À protéger contre l'humidité  
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Vaccin 
(Nom 

commercial) 

Forme du 
vaccin  

Présentation 
du vaccin 

 

Température 
d'entreposage

1 
(°C) 

(* = de +2 °C à 
+8 °C) 

Recommandations de 
manipulation

,
 (°C) 

(* = de +2 °C à +8 °C) 
Autre 

Délai 
d'utilisation  

Recommandations et 
renseignements supplémentaires  

L
 =

 P
o

u
d

re
 l
y
o
p

h
ili

s
é

e
 

L
S

 =
 L

iq
u

id
e

 o
u

 s
o

lu
ti
o

n
 

S
 =

 S
u

s
p

e
n
s
io

n
 

Dose 
unique 

Fiole 
multi
doses 

Vaccin 

Diluant 
 

NI = aucun 
renseignement 

Vaccin 
reconstitué

2 

Fiole 
multidoses 

après 
ouverture 
initiale de 
la fiole

3
 

À
 p

ro
té

g
e

r 
d

e
 l

a
 

lu
m

iè
re

  

À
 n

e
 p

a
s
 c

o
n

g
e

le
r 

 

 
NI = aucun 
renseignement 

V
 =

 f
io

le
 

S
 =

 s
e

ri
n

g
u

e
 

p
ré

re
m

p
lie

  

O
u
i 
=

 a
v
e

c
 a

g
e

n
t 

d
e

 c
o

n
s
e

rv
a
ti
o
n

  

X
 =

 s
a
n

s
 a

g
e

n
t 

d
e

 

c
o

n
s
e

rv
a

ti
o

n
 

YF-VAX
MD 

(vaccin vivant, 
multidoses) 

L  X * 
* 

À ne pas 
congeler 

* *  Oui 
60 min après 
reconstitution 

Diluant : solution saline en fiole 

YF-VAX
MD 

(vaccin vivant, 
unidose) 

L V  * 
* 

À ne pas 
congeler 

*   Oui 
60 min après 
reconstitution 

Diluant : solution saline en fiole 

ZOSTAVAX
MC 

(Vaccin vivant) 
L V  

À 
congeler 

entre 

-15 °C 
et -

50 °C 

 * ou 
entre 
+20 °C 
et 
+25 °C 

 À ne pas 
congeler 

 30 minut
es à la 
températ
ure de la 
pièce 

 À ne pas 
congeler 

 Oui  
30 minutes 

après 
reconstitution 

Diluant : eau stérile en fiole 

 
Tableau élaboré à partir des renseignements contenus dans les monographies des fabricants des produits, consultées en avril 2013 dans la Base de données sur 
les produits pharmaceutiques de Santé Canada. (http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php) Les monographies des produits sont 
mises à jour en permanence. Consulter les monographies des produits les plus à jour disponibles dans la Base de données sur les produits pharmaceutiques de 
Santé Canada constitue une meilleure pratique. (http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php) Des renseignements supplémentaires au 
sujet de la stabilité des vaccins sont disponibles auprès de l'Organisation mondiale de la santé. 

(http://www.who.int/biologicals/vaccines/stability_of_vaccines_ref_mats/en/index.html)  
 
1 

En règle générale, ne pas utiliser de vaccins qui devraient être entreposés à une température entre +2 °C et +8 °C s'ils ont été congelés. Ne pas utiliser un 
diluant qui a été congelé. 

2 
Les vaccins à dose unique doivent être reconstitués ou prélevés juste avant l'administration. Il faut jeter les vaccins à dose unique s'ils ont été prélevés ou 
reconstitués et n'ont pas été administrés par la suite selon le délai précisé dans les lignes directrices du fabricant ou de l'administration. 

http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php
http://www.who.int/biologicals/vaccines/stability_of_vaccines_ref_mats/en/index.html
http://www.who.int/biologicals/vaccines/stability_of_vaccines_ref_mats/en/index.html
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3 
Conserver les fioles multidoses aux conditions d'entreposage appropriées et ne les retirer du réfrigérateur que pour prélever la dose requise. Observer des 
règles strictes d'asepsie lors de l'utilisation des fioles multidoses 

4
  En cas de variations de température temporaire, pas une recommandation d'entreposage ou d'expédition. 

 
 = pas applicable 
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PARTIE 1 

CALENDRIER D’ADMINISTRATION DES VACCINS 

 Considérations generals 

 Retards dans les calendriers de vaccination 

 Calendriers de vaccination accélérés 

 Administration simultanée de vaccins 

 Référence choisies 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Pour que les calendriers de vaccination recommandés offrent une protection optimale, ils doivent être 
respectés le plus étroitement possible. Cependant, il n'est pas toujours possible de respecter le calendrier 
de vaccination. Il se peut que les gens ne se rendent pas à leur rendez-vous prévu, qu'ils se présentent 
juste avant que le vaccin soit nécessaire, ou qu'ils ne soient pas disponibles lorsque le vaccin devrait être 
administré. Ce chapitre définit les considérations qui doivent être prises en compte dans les situations où 
un vaccinateur veut administrer un vaccin avant ou après l'intervalle recommandé, ou avant l'âge 
recommandé de vaccination.  
 

RETARDS DANS LES CALENDRIERS DE VACCINATION 

Le fait de manquer un rendez-vous constitue l'une des raisons principales du non-respect du calendrier 

de vaccination, ce qui se traduit par un intervalle plus long que recommandé entre les doses d'un vaccin. 

Les retards ne diminuent habituellement pas la concentration finale d'anticorps de la plupart des produits 

à plusieurs doses. Cela dit, la protection pourrait ne pas être maximale tant que la série complète de 

vaccins n'aura pas été administrée.  

 
En général, on ne reprend pas à zéro une série de vaccins qui a été interrompue, quel que soit l'intervalle 
entre les doses. La seule exception comprend le vaccin oral contre le choléra et la diarrhée du voyageur. 
La dose du vaccin doit être recommencée à zéro si plus de six semaines se sont écoulées entre les 
doses de la série primaire ou s'il s'est écoulé plus de cinq ans depuis l'administration de la série primaire 
ou la dernière dose de rappel.  
 
Le calendrier de vaccination contre la rage comme prophylaxie post-exposition devrait être respecté le 
plus étroitement possible et il est de plus essentiel que toutes les doses recommandées du vaccin soient 
administrées. Si une dose du vaccin est retardée, elle doit être administrée dès que possible, et le 
calendrier doit se poursuivre. Si le calendrier de vaccination a été modifié au point où on doute de la 
pertinence de la réponse immunitaire, il faut obtenir une sérologie post-vaccination de 7 à 14 jours après 
l'administration complète de la série de vaccins antirabiques. 
  
Le tableau 1 présente les intervalles minimums et recommandés entre les doses pour les vaccins 
administrés systématiquement aux enfants.  
 
Veuillez consulter le chapitre Immunisation des sujets immunodéprimés de la partie 3 pour consulter les 
recommandations en matière d'intervalles entre les doses qui s'appliquent aux sujets immunodéprimés. 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-07-eng.php
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CALENDRIERS DE VACCINATION ACCÉLÉRÉS 

Lorsque les gens prennent du retard dans une série de vaccins à plusieurs doses, l'attention est 
généralement accordée à la vitesse à laquelle la prochaine dose de « rattrapage » peut être administrée. 
En envisageant cette option, il est important de connaître l'intervalle minimum entre les doses qui pourrait 
être plus court que l'intervalle recommandé. Par exemple, les deux premières doses de la série de 
vaccination des enfants contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche acellulaire et la polio inactivée ont 
un intervalle recommandé de huit semaines, mais un intervalle minimum de quatre semaines, ce qui 
permet un rattrapage plus rapide, au besoin.  
 
Dans d'autres circonstances, par exemple la vaccination lorsqu'une personne voyage ou lorsqu'une 
protection doit rapidement lui être administrée, il peut être nécessaire d'écourter les intervalles 
recommandés entre les doses d'un vaccin ou d'administrer un vaccin à un âge plus jeune que l'âge 
habituellement recommandé. En envisageant cette option, il est important de connaître l'âge minimum 
d'administration de chaque dose qui pourrait être inférieur à l'âge recommandé.  

DOSES ADMINISTRÉES AVANT L’ÂGE MINIMUM RECOMMANDÉ 

L'âge minimum recommandé pour recevoir un vaccin est basé sur le plus jeune groupe d'âge à risque de 
contracter la maladie, pour lequel l'innocuité et l'efficacité du vaccin ont été démontrées. Le fait 
d'administrer des doses avant l'âge minimum recommandé peut diminuer la réponse immunitaire (p. ex. 
l'âge minimum recommandé pour recevoir le vaccin antigrippal est de six mois, et le vaccin n'est pas 
aussi efficace chez les bébés plus jeunes).  
 
Il peut y avoir des circonstances où il est indiqué de recevoir un vaccin quelques jours d'avance afin de 
s'assurer de recevoir le vaccin (p. ex. administrer un vaccin quelques jours d'avance à un enfant qui 
atteindra l'âge minimum pour se faire vacciner au cours de la fin de semaine à venir). Si nécessaire, un 
vaccin peut également être administré à l'avance pour un voyage international ou s'il y a un risque 
imminent de transmission de la maladie, par exemple durant une éclosion. 
 
Toutefois, si un vaccin est administré avant l'âge minimum, généralement la dose devrait être répétée 
lorsque la personne atteint l'âge minimum recommandé ou après cette date, conformément à l'intervalle 
minimum recommandé entre les doses pour ce vaccin en particulier. Par exemple, le vaccin 
antirougeoleux, antiourlien et antirubéoleux (ROR) peut être administré à partir de l'âge de six mois pour 
les enfants qui voyagent dans les pays à l'extérieur de l'Amérique du Nord; or, deux doses 
supplémentaires du vaccin contenant la rougeole doivent être administrées après le premier anniversaire 
de l'enfant pour assurer une immunité à long terme contre la rougeole. 
 
Le tableau 1 présente les âges minimums, maximums et recommandés pour les vaccins qui sont 
administrés systématiquement aux enfants. Veuillez consulter les chapitres de la partie 4 qui portent sur 
les vaccins pour obtenir de plus amples renseignements sur les âges et les intervalles entre les doses 
recommandés pour l'administration des vaccins. Veuillez consulter le chapitre Immunisation des 
voyageurs de la partie 3 pour obtenir plus de renseignements sur les calendriers de vaccination 
accélérés. 
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-10-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-10-fra.php
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Tableau 1 : Vaccins administrés systématiquement aux enfants (sauf le vaccin antigrippal), série 
primaire, enfants en santé – âges minimums, maximums et recommandés pour les doses de 
vaccin; intervalles minimums et recommandés entre les doses de vaccin 

 

Vaccin(s) 
(nom 

commercial) 

Âge 
recomman

dé pour 
cette dose 

Période 
recommandée

1
 

pour cette 
dose 

Âge 
minimum 
pour cette 

dose 

Âge 
maximum 
pour cette 

dose 

Intervalle 
recommand
é jusqu'à la 
prochaine 

dose 

Intervalle 
minimum 
jusqu'à la 
prochaine 

dose 

Diphtérie, 
tétanos, 
coqueluche 
acellulaire, 
virus de la 
polio inactivé, 
Haemophilus 
influenzae de 
type b 
(PEDIACEL

®
) 

 
Diphtérie, 
tétanos, 
coqueluche 
acellulaire,  
hépatite B, 
virus de la 

polio inactivé, 
Hæmophilus 
influenzæ de 
type b 
(INFANRIX 
hexa

®
) 

2 mois  6 semaines 

Moins de 
7 ans 

8 semaines 4 semaines 

4 mois 10 semaines 8 semaines 4 semaines 

6 mois 14 semaines entre 6 et 
12 mois 

6 mois
2
 

entre 12 et 
23 mois

3,4
 

12 mois 

– – 

Hépatite B  
(ENGERIX

®
-B, 

RECOMBIVAX 
HB

®
) 

 

 

 

À la naissance
7
 À la 

naissance
5,6

 

– 

4 semaines 4 semaines 

Premier mois 4 semaines 20 semaines 8 semaines
5,

6
 

Sixième mois 16 semaines – – 

Vaccin 
bivalent 
contre le 
virus du 
papillome 
humain 
(CERVARIX

®
) 

 

 

 

À la naissance 

9 ans
8
 – 

4 semaines 4 semaines 

Premier mois 20 semaines 20 semaines 

Sixième mois – – 

Vaccin 
quadrivalent 
contre le 
virus du 
papillome 
humain 
(GARDASIL

®
) 

 

 

 

À la naissance 

9 ans
8
 – 

8 semaines 4 semaines 

Deuxième mois 16 semaines 12 semaines 

Sixième mois – – 
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Vaccin(s) 
(nom 

commercial) 

Âge 
recomman

dé pour 
cette dose 

Période 
recommandée

1
 

pour cette 
dose 

Âge 
minimum 
pour cette 

dose 

Âge 
maximum 
pour cette 

dose 

Intervalle 
recommand
é jusqu'à la 
prochaine 

dose 

Intervalle 
minimum 
jusqu'à la 
prochaine 

dose 

Conjugué 
contre le 
méningocoqu
e, 
monovalent 
(Meningitec

®
, 

Menjugate
®
, 

NeisVac-C
®
) 

12 mois
9
  2 mois Moins de 

24 ans 

– – 

Conjugué 
contre le 
méningocoqu
e, 
quadrivalent 
(Menactra

®
) 

12 ans  24 mois Moins de 
24 ans 

– – 

Conjugué 
contre le 
méningocoqu
e, 
quadrivalent 
(Menveo

™
) 

12 ans  2 mois
10

 Moins de 
24 ans 

–
10

 –
10

 

Rougeole, 
oreillons et 
rubéole  
(M-M-R

®
 II, 

PRIORIX
®
) 

entre 12 et 
15 mois 

 

 
 

6 mois
11

 

– 

entre 3 et 
6 mois 

4 semaines 

18 mois ou 
plus

12
  

13 mois – – 

Rougeole, 
oreillons, 
rubéole et 
varicelle  
(PRIORIX-
TETRA

®
) 

entre 12 et 
15 mois 

 12 mois 

Moins de 
13 ans 

3 mois 6 semaines 

18 mois ou 
plus

12
 

13,5 mois – – 

Conjugué 
contre le 
pneumocoqu
e 13-valent

13
  

(Prevnar
®
 13)

 
 

2 mois  6 semaines 

Moins de 
5 ans 

8 semaines 8 semaines 

4 mois 14 semaines 8 semaines 8 semaines 

6 mois
14

 22 semaines
14

 
6 mois 8 semaines

15
 

12 mois
14,15

 12 mois
15

 – – 

Antirotavirus 
monovalent 
(ROTARIX

™
) 

2 mois  
6 semaines 

Moins de 
14 semaines 
et 6 jours

16
 

8 semaines 4 semaines 

4 mois 
10 semaines 

Moins de 
8 mois 

– – 

Antirotavirus 
pentavalent 
(RotaTeq

®
) 

2 mois  
6 semaines 

Moins de 
14 semaines 

et 6 jours 

8 semaines 4 semaines 
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Vaccin(s) 
(nom 

commercial) 

Âge 
recomman

dé pour 
cette dose 

Période 
recommandée

1
 

pour cette 
dose 

Âge 
minimum 
pour cette 

dose 

Âge 
maximum 
pour cette 

dose 

Intervalle 
recommand
é jusqu'à la 
prochaine 

dose 

Intervalle 
minimum 
jusqu'à la 
prochaine 

dose 

4 mois 
10 semaines 

Moins de 
7 mois 

8 semaines 4 semaines 

6 mois 

14 semaines 

Moins de 
8 mois 

 

 

– – 

Tétanos, 
diphtérie 
(dose 
réduite), 
coqueluche 
acellulaire 
(dose 
réduite), virus 
contre la 
polio inactivé 
(ADACEL

®
-

POLIO, 

BOOSTRIX®
-

POLIO) 

 

 

 

À la naissance 

7 ans
17

 – 

8 semaines 8 semaines 

Deuxième mois entre 6 et 
12 mois 

6 mois 

entre 8 et 
14 mois 

– – 

Varicelle 
(VARILRIX

®
, 

VARIVAX
®
 III) 

entre 12 et 
15 mois 

 12 mois 

Moins de 
13 ans 

3 mois 6 semaines 

18 mois ou 
plus

12
 

13,5 mois – – 

 

 

À la naissance 13 ans 

– 

6 semaines 6 semaines 

Sixième semain
e 

– – 

1 
Première dose = à la naissance. La période recommandée est calculée à partir de la première dose. 

2 
Doit être administré à 12 mois ou après pour assurer une immunité durable.

 

3 
Généralement administré à 18 mois. 

4 
Le vaccin INFANRIX hexa

®
 peut être administré à 2, 4 et 6 mois, puis entre 12 et 23 mois, mais comme il est peu 

probable que la quatrième dose offre une protection supplémentaire importante contre l'hépatite B, elle ne 
contribuera qu'à augmenter les coûts. D'autres calendriers peuvent être utilisés. Veuillez consulter le chapitre 
Anatoxine diphtérique de la partie 4 pour plus de renseignements. 

5 
Si un calendrier accéléré est utilisé (jours 0, 7 et 21), pour le vaccin ENGERIX

®
-B, une quatrième dose (dose de 

rappel) doit être administrée 12 mois après la première dose (douzième mois). 
6 

Intervalle d'au moins 4 semaines entre la première et la deuxième dose, 2 mois entre la deuxième et la troisième 
dose, et 4 mois entre la première et la troisième dose. 

7 
Un calendrier à 2 doses (à la naissance et au sixième mois pour le vaccin ENGERIX

®
-B; à la naissance et entre 

le quatrième et le sixième mois pour le vaccin RECOMBIVAX HB
®
) peut être utilisé pour les adolescents âgés de 

11 à 15 ans.  
8 

Le vaccin anti-VPH peut être envisagé chez les enfants âgés de moins de 9 ans qui sont à risque d'exposition au 
VPH (p. ex. ceux qui sont actifs sexuellement, ont des antécédents d'agressions sexuelles ou chez qui l'on a 
diagnostiqué une infection transmissible sexuellement).  

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-dip-fra.php
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9 
L'immunisation contre le méningocoque peut commencer plus tôt selon le calendrier en vigueur dans la 
province/le territoire. 

10 
Pour les nourrissons et les enfants (entre 2 et 23 mois) qui reçoivent le vaccin Menveo

™
 pour des raisons non 

systématiques (p. ex. voyages ou problèmes médicaux précisés), veuillez consulter le chapitre Vaccin contre le 
méningocoque de la partie 4 pour obtenir des renseignements sur le calendrier. Des doses supplémentaires du 
vaccin sont recommandées. 

11 
Le vaccin ROR peut être administré à partir de l'âge de six mois; or, deux doses supplémentaires du vaccin 
contenant la rougeole doivent être administrées après le premier anniversaire de l'enfant pour assurer une 
immunité à long terme contre la rougeole. 

12 
Administré habituellement entre 4 et 6 ans avant l'entrée à l'école. 

13 
Le nombre de doses du

 
vaccin conjugué contre le pneumocoque 13-valent (PNEU-C-13) requises varie selon 

l'âge de la première dose : entre 12 et 23 mois à la première dose – 2 doses administrées à au moins 8 semaines 
d'intervalle. Entre 24 et 59 mois (5

e
 anniversaire) à la première dose – 1 dose. Le vaccin PNEU-C-13 n'est pas 

recommandé chez les enfants en bonne santé âgés de 5 ans et plus. 
14 

Un calendrier à 2 doses et une dose de rappel (2, 4 et 12 mois) du vaccin PNEU-C-13 peut être envisagé pour les 
nourrissons en bonne santé. 

15 
Pour les nourrissons qui reçoivent un calendrier à 3 doses (2, 4 et 6 mois) du vaccin PNEU-C-13, une quatrième 
dose (dose de rappel) devrait être administrée au moins 8 semaines après la troisième dose entre l'âge de 12 et 
15 mois. 

16 
En cas de besoin de rattrapage, la première dose de ROTARIX

™
 peut être administrée jusqu'à l'âge 

de 20 semaines. 
17 

Le vaccin dcaT-VPI peut être utilisé comme une série primaire pour les enfants de 7 ans et plus jamais vaccinés 
et comme une dose de rappel pour les enfants de 4 ans et plus pour les enfants déjà vaccinés. 

ADMINISTRATION SIMULTANÉE DE VACCINS 

Si une personne a du retard dans son calendrier de vaccination, l'administration simultanée d'un vaccin 

peut agir comme une stratégie de rattrapage. En général, toutes les doses de vaccin qu'une personne 

peut recevoir lors d'une seule visite devraient lui être administrées afin d'accroître la probabilité que cette 

personne soit complètement immunisée. L'administration simultanée de vaccins est particulièrement 

importante dans le cas de personnes qui se préparent à voyager ou lorsqu'on doute que la personne 

revienne pour les autres vaccins. La plupart des vaccins systématiques peuvent être administrés 

efficacement et sans danger lors d'une même visite.  

 

Certains vaccins sont fournis sous forme de produit combiné, ce qui permet d'administrer plus d'un vaccin 

avec une seule injection. En général, les vaccins oraux, à administration intranasale et à administration 

parentérale peuvent être administrés lors de la même visite si cela est indiqué, et si l'on tient compte de 

l'âge minimum et des intervalles entre les doses recommandés.  

VACCINS INACTIVÉS 

En général, les vaccins inactivés peuvent être administrés de manière concomitante avec d'autres 
vaccins inactivés ou vivants, ou n'importe quand avant ou après l'administration de ces types de vaccin. Il 
y a cependant certaines exceptions : 
 

 différentes préparations vaccinales qui protègent contre la même maladie doivent être administrées 
à des moments différents (p. ex. vaccin conjugué contre le pneumocoque et vaccin polysaccharide 
contre le pneumocoque ou vaccin conjugué contre le méningocoque et vaccin polysaccharide 
contre le méningocoque) au cours de la même visite; une période minimale doit s'être écoulée 
entre l'administration de ces deux types de vaccin. Pour obtenir de plus amples renseignements, 
veuillez consulter les chapitres de la partie 4 portant sur des vaccins particuliers; 

 le vaccin oral contre le choléra (inactivé) et le vaccin oral contre la typhoïde (vivant) doivent être 
administrés à au moins 8 heures d'intervalle. 

 
Dans le cas de vaccins administrés par voie parentérale au cours de la même visite, les sites d'injection 
ne doivent pas être les mêmes, et une aiguille et une seringue différentes doivent être utilisées.  

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-meni-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-meni-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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VACCINS VIVANTS 

Les vaccins vivants administrés par voie parentérale peuvent être administrés en même temps que 
d'autres vaccins au cours de la même visite, mais à des sites d'injection différents, et à l'aide d'aiguilles et 
de seringues distinctes. En général, lorsque deux vaccins vivants à administration parentérale ne sont 
pas administrés simultanément, il faut attendre au moins 4 semaines avant de donner le second vaccin 
vivant à administration parentérale. Les vaccins contenant le virus de la varicelle font exception : 
 

 les doses du vaccin contenant le virus de la varicelle doivent être administrées à au moins 3 mois 
d'intervalle chez les enfants âgés de 1 à 12 ans. S'il est nécessaire d'offrir une protection rapide et 
complète contre la varicelle, il est recommandé de respecter un intervalle d'au moins 6 semaines 
entre 2 doses chez les enfants âgés de 1 à 12 ans; 

 les doses du vaccin contenant le virus de la varicelle doivent être administrées à au moins 
6 semaines d'intervalle chez les adultes et les adolescents âgés de 13 ans et plus; 

 les doses du vaccin monovalent contre la varicelle doivent être administrées à au moins 3 mois 
d'intervalle chez les groupes de sujets immunodéprimés pouvant recevoir le vaccin;  

 les vaccins contenant le virus de la varicelle ne doivent pas être administrés avec le vaccin 
antivariolique; les vaccins contenant le virus de la varicelle ou les vaccins contre le zona doivent 
être administrés au moins 4 semaines avant ou après. 

 
Si les vaccins vivants à administration parentérale sont administrés à un intervalle trop rapproché, la 
réponse immunogène à la deuxième dose peut être touchée par la première dose et est considérée 
comme invalide; ils doivent être administrés à nouveau à l'intervalle recommandé.  
 
Les vaccins administrés par voie orale et intranasale peuvent être administrés en même temps que 
d'autres vaccins vivants ou à tout moment avant ou après tout autre vaccin vivant ou inactif, peu importe 
la voie d'administration de l'autre vaccin. 
 
Veuillez consulter les chapitres Vaccin contre la varicelle et Vaccin contre le zona de la partie 4 pour 
obtenir de plus amples renseignements. 

 

Veuillez consulter le chapitre Méthodes d'administration des vaccins de la partie 1 pour obtenir de plus 

amples renseignements sur l'administration d'injections multiples.  
 

 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-vari-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-herp-zona-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-07-fra.php
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http://wwwnc.cdc.gov/travel/page/yellowbook-2012-home.htm
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http://www.cdc.gov/mmwr/preview/mmwrhtml/00035643.htm
http://www.cdc.gov/mmwr/preview/mmwrhtml/rr5117a1.htm
http://www.cdc.gov/mmwr/preview/mmwrhtml/rr5117a1.htm
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PARTIE 1 

PRODUITS SANGUINS, IMMUNOGLOBULINES 
HUMAINES ET MOMENT DE L’IMMUNISATION 

 Considérations générales 

 Vaccine ROR, vaccine RORV et vaccine monovalent contre la varicella 

 Vaccine contre le zona 

 Vaccine contre la fièvre jaune 

 Références choisies 

Le présent chapitre offre des conseils sur le moment propice à l’administration de vaccins vivants ainsi 
que de préparations d’immunoglobulines et de produits sanguins humains.  
 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Les produits sanguins d’origine humaine contiennent des quantités importantes d'anticorps dirigés contre les 

agents infectieux qui sont répandus dans l’ensemble de la population, comme le virus de la rougeole ou le 

virus varicelle-zona; ces anticorps sont présents par suite d'une maladie naturelle ou d'une vaccination. Par 

conséquent, les préparations d'immunoglobulines et certains produits sanguins peuvent entraver la réaction 

immunitaire aux vaccins vivants à administration parentérale s'ils sont administrés en même temps que le 

vaccin, peu avant ou peu après. La durée de cette interférence à la réaction immunitaire aux vaccins dépend 

de la quantité d'anticorps présente dans la préparation d'immunoglobulines ou le produit sanguin. Les 

exceptions sont les anticorps monoclonaux dirigés contre le virus respiratoire syncytial (Ac anti-VRS) et la 

transfusion de globules rouges lavés (que l'on utilise peu souvent). Ces produits ne nuisent pas à la réponse 

aux vaccins vivants, car la solution Ac anti-VRS ne contient que des anticorps dirigés contre le virus 

respiratoire syncytial et la solution de globules rouges lavés ne contient qu'une quantité négligeable 

d'anticorps.  
 

L'interaction entre les produits sanguins ou les préparations d'immunoglobulines et les vaccins suivants 

est minime ou nulle :  

 
 Vaccin inactivé  

 Vaccin vivant administré par voie orale (rotavirus, typhoïde par voie orale)  

 Vaccin vivant administré par voie intranasale (vaccin antigrippal vivant atténué)  

 Vaccin bacille de Calmette-Guérin (BCG)  

 Vaccin contre la fièvre jaune  

 
Ces vaccins peuvent être administrés en même temps qu'une préparation d'immunoglobulines ou un 

produit sanguin, ou à tout moment avant ou après. Si un vaccin à administration parentérale et une 

préparation d'immunoglobulines (voie intramusculaire) sont administrés en même temps, il faut les 

administrer à des points d'injection différents et à l'aide d'une aiguille et d'une seringue distinctes. 

 
Veuillez consulter le chapitre Agents d'immunisation passive de la partie 5 ainsi que les chapitres portant 
sur les vaccins pertinents de la partie 4 pour obtenir de plus amples renseignements. 

http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p05-01-fra.php#a
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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VACCIN CONTRE LA ROUGEOLE, LES OREILLONS ET LA RUBÉOLE; 
VACCIN CONTRE LA ROUGEOLE, LES OREILLONS ET LA RUBÉOLE 
ET LA VARICELLE; VACCIN MONOVALENT CONTRE LA VARICELLE 

Des lignes directrices concernant l'intervalle entre l'administration d'une préparation d'immunoglobulines 

ou d'un produit sanguin et une vaccination subséquente contre la rougeole, les oreillons et la rubéole, 

une vaccination contre la rougeole, les oreillons, la rubéole et la varicelle ou une vaccination monovalente 

contre la varicelle ont été élaborées par suite du potentiel de réduction de l'efficacité du vaccin si les 

immunoglobulines sont administrées en même temps que le vaccin, peu avant ou peu après; il convient 

de noter que l'administration par erreur d'immunoglobulines en même temps que le vaccin, peu avant ou 

peu après ne soulève aucune préoccupation supplémentaire sur le plan de l'innocuité. Pour créer une 

réponse immunitaire maximale à un vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR), à un 

vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole et la varicelle (RORV) ou à un vaccin monovalent 

contre la varicelle, il convient d’administrer le vaccin au moins 14 jours avant l’administration d’une 

préparation d’immunoglobulines ou d’un produit sanguin, ou après la dégradation des anticorps contenus 

dans la préparation d’immunoglobulines ou le produit sanguin (voir Tableau 1). Si l’intervalle entre 

l’administration du vaccin et l’administration subséquente d’une préparation d’immunoglobulines ou d’un 

produit sanguin est inférieur à 14 jours, ou si le vaccin est administré avant la dégradation des anticorps, 

il faudra administrer le vaccin de nouveau après l’intervalle recommandé. L’intervalle recommandé entre 

l’administration d’une préparation d’immunoglobulines ou d’un produit sanguin et une vaccination 

subséquente varie selon la préparation d’immunoglobulines et le produit sanguin en question (voir 

Tableau 1).  L'intervalle recommandé entre les vaccins vivants à administration parentérale devrait 

également être respecté lorsqu'un vaccin est administré de nouveau. 
 

Les personnes souffrant de maladies chroniques qui doivent recevoir un traitement sous-cutané continu par 

immunoglobulines ne devraient pas être immunisées par un vaccin ROR, un vaccin RORV ou un vaccin 

monovalent contre la varicelle (consulter la note de bas de page 1 du Tableau 1). Les personnes ayant subi 

une chirurgie cardiaque avec circulation extracorporelle auront reçu des concentrés de globules rouges ou 

des plaquettes, et elles auront peut-être reçu du plasma congelé. On leur a peut-être même administré 

d'autres produits sanguins dans l'unité de soins intensifs après leur chirurgie. Ces personnes devraient 

attendre sept mois après leur date de congé de l'unité de soins intensifs avant de recevoir un vaccin ROR, un 

vaccin RORV ou un vaccin monovalent contre la varicelle. 
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Tableau 1 : Lignes directrices concernant les intervalles recommandés entre l’administration de 
préparations d’immunoglobulines ou de produits sanguins et celle du vaccin contre la rougeole, 
les oreillons et la rubéole (ROR), du vaccin contre la rougeole, les oreillons, la rubéole et la 
varicelle (RORV) ou du vaccin monovalent contre la varicelle 

Immunoglobuline ou produit sanguin Dose, voie 

Intervalle recommandé 
entre la réception 

d'immunoglobulines ou 
d'un produit sanguin et 

l'administration 
subséquente d'un 

vaccin ROR, d'un vaccin 
RORV ou d'un vaccin 
monovalent contre la 

varicelle (mois) 

Immunoglobuline humaine standard
 1
 

Immunoglobulines (Ig)  

De 0,02 à 0,06 ml/kg, 
intramusculaire 

3 

0,25 ml/kg, 
intramusculaire 

5 

0,50 ml/kg, 
intramusculaire 

6 

Immunoglobuline intraveineuse (IgIV) 

De 300 à 400 mg/kg, 
intraveineuse 

8 

1 000 mg/kg, 
intraveineuse 

10 

2 000 mg/kg, 
intraveineuse 

11 

Produits de transfusion sanguine 

Produits de plasma et de plaquettes 10 ml/kg, intraveineuse 7 

Sang entier 10 ml/kg, intraveineuse 6 

Concentré de globules rouges 10 ml/kg, intraveineuse 5 

Globules rouges reconstitués 10 ml/kg, intraveineuse 3 

Globules rouges lavés
2
 10 ml/kg, intraveineuse 0 

Immunoglobulines humaines spécifiques 

Immunoglobulines du cytomégalovirus 150 mg/kg, intraveineuse 6 

Immunoglobulines anti-hépatite B (IgHB) 
0,06 ml/kg, 

intramusculaire 
3 
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Immunoglobuline ou produit sanguin Dose, voie 

Intervalle recommandé 
entre la réception 

d'immunoglobulines ou 
d'un produit sanguin et 

l'administration 
subséquente d'un 

vaccin ROR, d'un vaccin 
RORV ou d'un vaccin 
monovalent contre la 

varicelle (mois) 

Immunoglobuline antirabique (RIg) 20 UI/kg, intramusculaire 4 

Immunoglobuline anti-Rh (RhIg) 300 mcg, intramusculaire 3
3
 

Immunoglobuline antitétanique (TIg) 
250 unités, 

intramusculaire 
3 

Immunoglobuline contre la varicelle (VarIg) 
125 UI/10 kg, 

intramusculaire 
5 

Immunoglobulines spécifiques (anticorps monoclonal humanisé) 

Anticorps monoclonal contre le virus 
respiratoire syncytial (palivizumab) (Ac anti-
VRS) 

15 mg/kg/mois, 
intraveineuse 

0 

 
1  

Les immunoglobulines peuvent également être administrées par voie sous-cutanée (IgSC). Les immunoglobulines 
administrées par voie sous-cutanée servent principalement de traitement de remplacement à vie pour les patients 
souffrant d'un déficit en anticorps primaires pour qui une immunisation par vaccin vivant est contre-indiquée.  Cela 
dit, les indications de rechange potentielles pour le traitement par administration sous-cutanée d'immunoglobulines 
pourraient se solder par une utilisation temporaire et un abandon du traitement. Puisque l'on a découvert que les 
propriétés pharmacocinétiques des immunoglobulines G (IgG) à la suite de l'administration d'immunoglobulines par 
voie sous-cutanée ressemblaient à celles découlant de l'administration d'immunoglobulines par voie intraveineuse, 
l'intervalle recommandé entre l'administration d'immunoglobulines par voie sous-cutanée et l'administration 
subséquente d'un vaccin ROR, d'un vaccin RORV ou d'un vaccin monovalent contre la varicelle devrait être 
considérée comme l'équivalent de l'intervalle recommandé après l'administration d'une dose mensuelle 
d'immunoglobulines par voie intraveineuse.  

2  
On utilise rarement des globules rouges lavés.  

3  
Veuillez consulter la section Immunoglobuline anti-Rh pour obtenir davantage de renseignements. 

IMMUNOGLOBULINE ANTI-Rh (RhIg) 

Une évaluation des avantages et des risques est requise chez les femmes ayant accouché qui ont reçu 
des RhIg et qui doivent recevoir le vaccin ROR ou le vaccin monovalent contre la varicelle. Le risque 
d’efficacité réduite du vaccin par suite de l'interférence découlant des besoins en RhIg doit être examiné 
en fonction du besoin de protection contre la maladie évitable par la vaccination. Pour optimiser la 
réponse au vaccin, les femmes réceptives à la rubéole, à la rougeole ou à la varicelle qui reçoivent des 
RhIg au cours de la période périnatale devraient généralement attendre trois mois avant de recevoir le 
vaccin ROR ou le vaccin contre la varicelle.  
 
Cependant, s’il existe un risque d’exposition à la rubéole, à la rougeole ou à la varicelle, si une nouvelle 
grossesse est possible dans les trois mois suivant l’accouchement ou s’il est possible que les vaccins ne 
puissent pas être administrés à une date ultérieure, le vaccin ROR ou le vaccin monovalent contre la 
varicelle (ou les deux) peuvent être administrés avant de recevoir le congé de l’hôpital. Dans un tel 
contexte, les tests sérologiques pour détecter la présence d'anticorps aux antigènes du vaccin doivent 
être effectués trois mois plus tard, et les femmes non immunisées devraient être vaccinées de nouveau. 
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Advenant le cas où une femme ayant accouché reçoit le vaccin ROR ou le vaccin contre la varicelle (ou 
les deux) dans les 14 jours précédant son administration de RhIg, des tests sérologiques de dépistage de 
la rougeole, des oreillons, de la rubéole ou de la varicelle devraient être effectués trois mois plus tard, et 
la femme devrait être vaccinée de nouveau si elle n’est pas immunisée. 
 

VACCIN CONTRE LE ZONA  

Bien qu'aucune donnée sur l’innocuité ou l’efficacité ne soit disponible pour l’administration des vaccins 
contre le zona aux personnes ayant récemment reçu des préparations d’immunoglobulines ou d’autres 
produits sanguins, on sait que le vaccin est immunogène chez les adultes possédant des anticorps 
préexistants au virus varicelle-zona. En théorie, l'administration d'immunoglobulines ne devrait pas 
perturber la réponse immunitaire au vaccin; par conséquent, certains experts ne considèrent pas 
l'administration d'immunoglobulines ou de produits sanguins comme une raison de reporter 
l'administration du vaccin contre le zona.    
 

VACCIN CONTRE LA FIÈVRE JAUNE  

Les titres d’anticorps de base contre l’agent de la fièvre jaune sont faibles en Amérique du Nord. Par 
conséquent, une préparation d’immunoglobulines ou un produit sanguin préparé à partir de dons de sang 
au Canada ou aux États-Unis risquent peu de nuire à la vaccination contre la fièvre jaune. 
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Centers for Disease Control and Prevention. General recommendations on immunization: 
recommendations of the Advisory Committee on Immunization Practices (ACIP). MMWR Morb Mortal 
Wkly Rep 2011;60(RR-02):1-61. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

http://wwwnc.cdc.gov/travel/page/yellowbook-2012-home.htm
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PARTIE 1 

DOSSIERS DE VACCINATION 

 Considérations générales 

 Carnets de vaccination personnels 

 Dossiers du personnel soignant 

 Registres d’immunisation 

 Références choisies 

Les carnets de vaccination sont une composante indispensable du processus d’immunisation. Ils 
permettent d’assurer le suivi des vaccins administrés et contribuent à optimiser la protection contre les 
maladies évitables par la vaccination. Ce chapitre fournit de l’information et des conseils sur l’utilisation 
des carnets de vaccination et leur contenu.  
 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

CONSIGNATION DES VACCINS 

Les vaccinateurs devraient consigner les vaccins administrés à une personne dans les trois endroits 
suivants (sur papier ou par voie électronique) : 
 

1. le carnet de vaccination personnel conservé par la personne vaccinée ou par son parent ou 
tuteur; 

2. le dossier tenu par le fournisseur de soins de santé qui a administré le vaccin; 
3. le registre d’immunisation local, provincial ou territorial (s’il en existe un). 

CONTENU DES DOSSIERS DE VACCINATION 

Les vaccinateurs devraient inclure les renseignements suivants dans chacun des endroits mentionnés ci-
dessus : 
 

 la marque du produit administré; 

 la date de l’administration (heure, jour, mois et année); 

 la dose administrée (par volume, p. ex. ml); 

 le point anatomique d’administration; 

 la voie d’administration; 

 le numéro de lot du produit et la date d’expiration; 

 le nom et le titre professionnel de la personne qui a administré le produit (ce renseignement peut 
ne pas être requis dans les registres d’immunisation provinciaux ou territoriaux). 

 

Les vaccinateurs devraient consigner les renseignements supplémentaires pertinents, comme un test 

sérologique pour détecter la rubéole ou l’hépatite B ou les résultats d’un test cutané à la tuberculine, dans 

le carnet de vaccination personnel, ainsi que dans le dossier tenu par le personnel soignant. 
 
Les fabricants de produits sont encouragés à fournir des étiquettes détachables et des codes à barres 
pour les produits afin de faciliter la consignation des renseignements sur le produit. Les pharmaciens qui 
distribuent les vaccins devraient envisager de fournir des étiquettes détachables lorsque celles-ci ne sont 
pas fournies par le fabricant. 
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CARNETS DE VACCINATION PERSONNELS 

Chaque personne qui se fait vacciner devrait recevoir un carnet de vaccination personnel permanent. Les 

personnes recevant un vaccin ou leurs parents ou tuteurs devraient être informés de conserver le carnet 

dans un endroit sûr et de le présenter à chaque consultation médicale pour qu’il soit mis à jour. Si le 

carnet de vaccination personnel n’est pas accessible au moment de la vaccination, le vaccinateur devrait 

s’assurer de donner les renseignements adéquats pour que la personne vaccinée ou son parent puisse 

mettre à jour le carnet de vaccination personnel en y consignant les renseignements énoncés ci-dessus 

(voir Contenu des dossiers de vaccination). Les parents devraient tenir à jour ces carnets au nom de 

leurs enfants et leur remettre en temps opportun, notamment lorsqu’ils quittent le foyer. Un exemple de 

carnet de vaccination personnel se trouve sur le site d’Immunisation Canada. 

(http://immunize.ca/fr/learn/records.aspx) Des initiatives de conservation électronique des dossiers de 

vaccination, qui permettraient un accès en ligne par les personnes vaccinées et les fournisseurs de soins 

de santé, sont en cours d’élaboration, et leur utilisation devrait être encouragée lorsqu’elles seront 

accessibles. 
 

On peut exiger ces carnets de vaccination lorsque les enfants fréquentent l’école ou la garderie. Les 

adultes peuvent être tenus de présenter ces carnets de vaccination s’ils veulent travailler dans certains 

domaines, notamment dans le domaine de la santé ou de l’enseignement, ou occuper des postes qui 

exigent de voyager à l’étranger. 
 
Veuillez-vous référer au chapitre Lignes directrices nationales relatives à l’immunisation de la Partie 1 

pour obtenir davantage de renseignements au sujet des carnets de vaccination personnels. 
 

DOSSIERS DES FOURNISSEURS DE SOINS DE SANTÉ 

Les fournisseurs de soins de santé doivent conserver un dossier sur tous les vaccins administrés et 
s’assurer que tous les vaccins sont consignés et mis à jour avec exactitude.  
En plus des renseignements sur les vaccins administrés (voir Contenu des dossiers de vaccination), les 
vaccinateurs doivent :  
 

 inclure les données sérologiques pertinentes (p. ex. la sérologie de la rubéole, les titres des 
anticorps dirigés contre l’antigène de surface de l’hépatite B); 

 faire état des événements indésirables faisant suite à l’immunisation; 

 faire état des contre-indications, des exemptions ou des raisons pour lesquelles la vaccination est 
reportée. 

 
Les dossiers médicaux électroniques utilisés par le personnel soignant devraient leur donner la capacité 
de consigner, de collecter et de récupérer facilement tous les renseignements décrits dans la section 
Contenu des dossiers de vaccination, et devraient permettre la production de listes linéaires des 
personnes qui ont reçu un vaccin en particulier, dans l’éventualité d’un rappel de ce vaccin. 
 
À chaque rendez-vous de vaccination, il faudrait vérifier si des renseignements sont inscrits au sujet de 
graves événements indésirables qui pourraient s’être produits à la suite de doses précédentes dans une 
série de vaccinations. Les fournisseurs de soins de santé devraient documenter l’événement indésirable 
dans le dossier médical au moment où il survient ou le plus tôt possible après. Les contre-indications aux 
vaccins devraient être tenues à jour. 
 
Les vaccinateurs devraient conserver des résumés facilement récupérables des dossiers de vaccination 
pour permettre des vérifications et des mises à jour régulières de l’état immunitaire d’une personne, ainsi 
que le repérage et le rappel des patients, en particulier des enfants, qui ont un retard dans le calendrier 
de vaccination recommandé. Il est utile de consigner les renseignements sur une seule feuille ou section 

http://immunize.ca/fr/learn/records.aspx
http://immunize.ca/fr/learn/records.aspx
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-03-fra.php
http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-11-fra.php#recs
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du dossier de la personne vaccinée. Les renseignements sur la vaccination devraient être facilement 
accessibles et ne devraient pas être archivés dans un dossier médical. 
 
Les fournisseurs devraient faciliter le transfert de renseignements du dossier de vaccination à d’autres 
fournisseurs et à des organismes appropriés, conformément aux exigences, notamment celles prévues 
par la loi provinciale. Lorsqu’un fournisseur qui n’administre pas systématiquement de vaccins ou qui ne 
fournit habituellement pas de soins de santé à une personne administre un vaccin à cette personne, il 
devrait en informer le fournisseur habituel. 
 
Veuillez-vous référer au chapitre Lignes directrices nationales relatives à l’immunisation de la partie 1 
pour obtenir davantage de renseignements au sujet de l’utilisation et de la tenue des dossiers de 
vaccination. 
 

REGISTRES D’IMMUNISATION 

Les registres d’immunisation constituent des systèmes de renseignements électroniques centralisés et 
confidentiels qui consignent les doses de vaccin administrées et les antécédents de vaccination pour 
aider à assurer une immunisation exacte et opportune. Toutes les provinces et les territoires devraient 
élaborer et tenir des registres d’immunisation électroniques. Un système exhaustif de registres 
d’immunisation locaux, provinciaux ou territoriaux contribue à : 
 

 faciliter la consignation exacte et à jour de tous les renseignements pertinents sur l’immunisation, 
peu importe l’endroit où le vaccin est administré et par quelle personne; 

 prévenir le dédoublement de vaccins déjà administrés par un autre fournisseur de soins de santé; 

 identifier les personnes qui ont dépassé la date recommandée de vaccination et produire des 
rappels et des aide-mémoire dans ces cas; 

 permettre au fournisseur de soins de santé de vérifier l’état immunitaire d’une personne à chaque 
rencontre, de manière confidentielle et sûre;  

 fournir des données aux professionnels de la santé publique afin qu’ils mesurent les taux 
d’immunisation et de couverture vaccinale et qu’ils planifient et évaluent les interventions visant 
des populations dont le taux d’immunisation n’est pas optimal; 

 aider à la planification des prochains rendez-vous de vaccination; 

 gérer les stocks de vaccins ou d’agents immunisants actifs. 
 
Lorsqu’il existe des registres d’immunisation, le personnel soignant devrait connaître les exigences 
législatives ou autres concernant la transmission de l’information sur l’immunisation à ces registres, car 
des renseignements incomplets peuvent réduire grandement les avantages associés à un registre 
d’immunisation. 
 

RÉFÉRENCES CHOISIES 

Health Canada. Functional standards and minimum (core) data sets for a National Immunization Registry 
Network and Vaccine Associated Adverse Event Surveillance System. Can Commun Dis Rep 
2002;28(S6):1-38. 
 
Public Health Agency of Canada. Canadian Immunization Registry Network (CIRN). Accès : 
http://www.phac-aspc.gc.ca/im/cirn-rcri/index-fra.php [consulté en juillet 2012]. 

 

 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-03-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/im/cirn-rcri/index-fra.php
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PARTIE 1 

CALENDRIERS D’IMMUNISATION 
RECOMMANDÉS 

 Recommandation générales 

 Tableau 1: Calendrier de vaccination systématique des enfants et des nourrissons (de la 

naissance à 17 ans) 

 Tableau 2: Calendrier de vaccination recommandé pour les enfants de moins de 7 and N’AYANT 

JAMAIS été vaccinés lorsqu’ils étaient nourrissons 

 Tableau 3: Calendrier de vaccination recommandé pour les enfants âgés de 7 à 17 ans N’AYANT 

JAMAIS été vaccinés 

 Tableau 4: Autres vaccins recommandés pour les enfants (de la naissance à 17 ans) considérés 

comme étant à risque en raison de problèmes médicaux sous-jacents 

 Tableau 5: Calendrier de vaccination recommandé pour les adultes (de 18 ans et plus) 

 Tableau 6: Vaccination recommandée pour les adultes (de 18 ans et plus) ayant déjà été 

vaccinés  

 Tableau 7: Autres vaccins recommandés pour les adultes (de 18 ans et plus) considérés comme 

étant à risque 

 Tableau 8: Abréviations et marques des vaccins utilises dans les calendriers d’immunisation 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

L’administration des vaccins selon les calendriers d’immunisation présentés dans les tableaux suivants 
offrira une protection optimale contre les maladies évitables par la vaccination pour la plupart des gens. 
Cependant, des modifications au calendrier recommandé peuvent s’avérer nécessaires en raison de 
rendez-vous manqués ou de maladies. En général, on ne reprend pas à zéro une série vaccinale qui 
a été interrompue, quel que soit l’intervalle entre les doses. Les personnes dont le calendrier de 
vaccination a été interrompu devraient être immunisées de façon à respecter le calendrier prévu 
pour leur âge actuel. Veuillez consulter le chapitre Moment propice à la vaccination de la partie 1 ainsi 
que les chapitres propres aux différents vaccins de la partie 4 pour obtenir de plus amples 
renseignements. 
 
Des vaccins similaires – mais non identiques – peuvent être offerts par différents fabricants. Il est donc 
utile d’examiner les chapitres pertinents du Guide canadien d’immunisation ainsi que le dépliant ou la 
monographie du produit du fabricant avant d’administrer un vaccin. Veuillez consulter le chapitre 
Principes de l’interchangeabilité des vaccins de la partie 1 pour obtenir de l’information sur 
l’interchangeabilité des vaccins similaires provenant de différents fabricants. Les monographies de 
produit sont continuellement mises à jour; il est suggéré à titre de pratique exemplaire de consulter les 
monographies de produits pour les vaccins autorisés par Santé Canada dans la Base de données sur les 
produits pharmaceutiques (http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php) de 
Santé Canada. 
 
 
 
 

http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prodpharma/databasdon/index-fra.php
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TABLEAU 1: CALENDRIER DE VACCINATION SYSTÉMATIQUE DES ENFANTS ET DES 
NOURRISSONS (DE LA NAISSANCE À 17 ANS) 

 En ce qui concerne la vaccination des enfants considérés comme étant à risque en raison de problèmes médicaux sous-jacents, voir 
Tableau 4 pour obtenir des recommandations supplémentaires.  

 [ ] : Il se peut que les doses entre crochets ne soient pas nécessaires selon l’âge de l’enfant ou le vaccin utilisé (consulter le chapitre de la 
Partie 4 portant précisément sur le vaccin en question ainsi que le calendrier provincial ou territorial applicable).  

 Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter les chapitres de la partie 4 portant sur des vaccins particuliers. 
 

Vaccin* 

Âge 

Nais- 
sance 

2 m. 4 m. 6 m. 12 m. 15 m. 18 m. 23 m. 2 ans 4 ans 5 ans 6 ans 9 ans 12 ans 
De 

14 à  
16 ans 

17 ans 

DCaT-VPI-
Hib 

 A A A 
A 

Généralement à 18 mois 
        

OU 

DCaT-HB-
VPI-Hib  
suivi de  

DCaT-VPI-
Hib 

 B B B 
A 

Généralement à 18 mois 
        

DCaT-VPI  
ou 

dcaT-VPI 
         C     

dcaT               D  

Rot  E E 

[E] 

Série 
complè
te d’ici 
8 mois 

            

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-eng.php
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Vaccin* 

Âge 

Nais- 
sance 

2 m. 4 m. 6 m. 12 m. 15 m. 18 m. 23 m. 2 ans 4 ans 5 ans 6 ans 9 ans 12 ans 
De 

14 à  
16 ans 

17 ans 

et 
0 jour 

Pneu-C-13  F F [F] F           

Men-C-C  [G] [G] [G] 
G 

Généralement à 12 mois 
        

Men-C-C              H   

OU 

Men-C-
ACYW-135 

             H   

ROR     I 
I 

Généralement entre 4 et 6 ans 
    

Var     J 
J 

Généralement entre 4 et 6 ans 
    

OU 

RORV     K 
K 

Généralement entre 4 et 6 ans 
    

HB 

L 
Calendrier à 3 doses 

Généralement à la naissance, à 
1 mois et à 6 mois  
(1

re
 dose = mois 0) 

           

OU 
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Vaccin* 

Âge 

Nais- 
sance 

2 m. 4 m. 6 m. 12 m. 15 m. 18 m. 23 m. 2 ans 4 ans 5 ans 6 ans 9 ans 12 ans 
De 

14 à  
16 ans 

17 ans 

HB             
M 

Calendrier à 2 ou 
3 doses 

 

VPH             
N 

Calendrier à 3 doses 

Inf    

O 
Recommandé annuellement 

O 
Encouragé annuellement 

Calendrier à 1 ou 2 doses 1 dose 

* Voir Tableau 8 pour connaître les abréviations et les marques des vaccins. 
m. = mois 
 

A. Vaccin combiné anatoxine diphtérique/anatoxine tétanique/anticoquelucheux acellulaire/antipoliomyélitique 
inactivé/Haemophilus influenzae de type b (DCaT-VPI-Hib) : Les doses du vaccin contre Hib varient en fonction de l’âge. pour les 
nourrissons et les enfants dont la primovaccination commence à 7 mois et plus.  

B. Vaccin combiné anatoxine diphtérique/anatoxine tétanique/anticoquelucheux acellulaire/hépatite B/antipoliomyélitique 
inactivé/Haemophilus influenzae de type b (DCaT-HB-VPI-Hib) : Un autre calendrier est également possible à 2 et 4 mois et entre 12 et 
23 mois intercalé avec le vaccin DCat-VPI-Hib à 6 mois. 

C. Vaccin combiné anatoxine diphtérique/anatoxine tétanique/anticoquelucheux acellulaire/antipoliomyélitique inactivé (DCaT-VPI) 
ou anatoxine tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique/dose réduite d’anticoquelucheux acellulaire/vaccin 
antipoliomyélitique inactivé (dcaT-VPI). 

D. Vaccin combiné anatoxine tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique/dose réduite d’anticoquelucheux acellulaire (dcaT) : 
10 ans après la dernière dose. 

E. Vaccin contre le rotavirus : Vaccin Rot-5 – 3 doses, à au moins 4 semaines d’intervalle; vaccin Rot-1 – 2 doses, à au moins 4 semaines 
d’intervalle. Administrer la première dose entre l’âge de 6 semaines et de 14 semaines et 6 jours. Ne pas commencer la série de doses 
chez les nourrissons âgés de 15 semaines ou plus. Administrer toutes les doses d’ici l’âge de 8 mois et 0 jour. 

F. Vaccin antipneumococcique conjugué 13-valent : Il faut envisager de donner 3 doses aux nourrissons en santé, soit à 2, 4 et 12 mois. 
La primovaccination chez les nourrissons doit commencer entre 7 et 11 mois à raison de 2 doses administrées à au moins 8 semaines 
d’intervalle, suivie d’une troisième dose après l’âge de 12 mois, au moins 8 semaines après la deuxième dose. 

G. Vaccin méningococcique conjugué monovalent : Chez les enfants en santé, 1 dose à l’âge de 12 mois. La vaccination contre la 
méningococcie peut commencer chez les nourrissons selon le calendrier provincial ou territorial applicable. Le calendrier des nourrissons 
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est basé sur l’âge à la première dose et le vaccin utilisé. Si le Men-C-C est administré pour la première fois à moins de 12 mois, 
administrer une dose de rappel entre 12 et 23 mois. Si le Men-C-C est administré à 12 mois et plus, seule 1 dose est nécessaire jusqu’à 
l’adolescence. Voir Tableau 4 pour connaître le vaccin méningococcique à administrer aux enfants considérés comme étant à risque. 

H. Vaccin méningococcique conjugué monovalent ou quadrivalent : En début d’adolescence (aux alentours de 12 ans) à raison d’une 
seule dose, même si l’adolescent a reçu un vaccin méningococcique conjugué plus tôt dans sa vie. Le vaccin choisi dépend de 
l’épidémiologie locale et des considérations programmatiques. 

I. Vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole : Première dose entre 12 et 15 mois; deuxième dose à 18 mois ou à n’importe 
quel moment par la suite (généralement avant l’entrée à l’école). 

J. Vaccin contre la varicelle : Première dose entre 12 et 15 mois; deuxième dose à 18 mois ou à n’importe quel moment par la suite 
(généralement avant l’entrée à l’école). 

K. Vaccin contre la rougeole, la rubéole, les oreillons et la varicelle : Première dose entre 12 et 15 mois; deuxième dose à 18 mois ou à 
n’importe quel moment par la suite (généralement avant l’entrée à l’école). 

L. Vaccin contre l’hépatite B : Calendrier à privilégier – mois 0, 1 et 6 (première dose = mois 0), avec au moins 4 semaines d’intervalle 
entre la première et la deuxième dose, 2 mois entre la deuxième et la troisième dose et 4 mois entre la première et la troisième dose. On 
peut également administrer le vaccin HB durant la petite enfance dans le cadre de la vaccination systématique DCaT-HB-VPI-Hib, avec 
une première dose à 2 mois. Voir Tableau 4 pour connaître le vaccin HB à administrer aux nouveau-nés considérés comme étant à risque. 

M. Vaccin contre l’hépatite B : Entre 9 et 17 ans – calendrier à trois doses à privilégier – mois 0, 1 et 6 (première dose = mois 0), avec au 
moins 4 semaines d’intervalle entre la première et la deuxième dose, au moins 2 mois entre la deuxième et la troisième dose et au moins 
4 mois entre la première et la troisième dose; de 11 à 15 ans – calendrier à 2 doses (mois 0 et mois 4 ou 6, selon le vaccin utilisé). 

N. Vaccin contre le virus du papillome humain : Filles – vaccin VPH2, mois 0, 1 et 6 (première dose = mois 0) ou vaccin VPH4, mois 0, 2 
et 6 (première dose = mois 0). Garçons – vaccin VPH4, mois 0, 2 et 6 (première dose = mois 0). 

O. Vaccin contre la grippe : Administration recommandée annuellement pour les enfants de 6 à 59 mois (cinquième anniversaire) et 
encouragée pour les enfants plus âgés. Enfants ayant entre 6 mois et 8 ans déjà immunisés contre la grippe et enfants âgés de 9 ans et 
plus – 1 dose. Enfants entre 6 mois et moins de 9 ans, recevant le vaccin antigrippal pour la première fois – 2 doses administrées à au 
moins 4 semaines d’intervalle. 
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TABLEAU 2: CALENDRIER DE VACCINATION RECOMMANDÉ POUR LES ENFANTS DE MOINS DE 
7 ANS N’AYANT JAMAIS ÉTÉ VACCINÉS LORSQU’ILS ÉTAIENT NOURRISSONS 

 En ce qui concerne la vaccination des enfants considérés comme étant à risque en raison de problèmes médicaux sous-jacents, voir 
Tableau 4 pour obtenir des recommandations supplémentaires.  

 [ ] : Il se peut que les doses entre crochets ne soient pas nécessaires selon l’âge de l’enfant ou le vaccin utilisé (consulter le chapitre de la 
partie 4 portant précisément sur le vaccin en question ainsi que le calendrier provincial ou territorial applicable). 

 Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter les chapitres de la partie 4 portant sur des vaccins particuliers. 
 

Vaccin* 1
re

 visite
+
 

Délai après la 1
re

 visite 
De 6 à12 m. après 
la dernière dose 

Entre 4 et 6 ans 

4 sem. 8 sem. 3 m.  4 m.  6 m.  

DCaT-VPI-Hib  
ou 

DCaT-VPI 
A   A  A  A  

DCaT-VPI 
ou  

dcaT-VPI 
     

 
 [B] 

Pneu-C-13 [C]  [C]      

Men-C-C D        

ROR E 
E 

Généralement entre 4 et 6 ans 

Var F   
F 
 

OU 

RORV G   
G 

Généralement entre 4 et 6 ans 

[HB] [H] [H]    [H]   

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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Vaccin* 1
re

 visite
+
 

Délai après la 1
re

 visite 
De 6 à12 m. après 
la dernière dose 

Entre 4 et 6 ans 

4 sem. 8 sem. 3 m.  4 m.  6 m.  

Inf I [I]       

* Voir Tableau 8 pour connaître les abréviations et les marques des vaccins. 
+
 Veuillez consulter les chapitres Moment propice à la vaccination et Méthodes d’administration des vaccins de la partie 1 pour obtenir de plus 

amples renseignements sur l’administration des injections multiples.  
m. = mois 
sem. = semaine 

 

A. Vaccin combiné anatoxine diphtérique/anatoxine tétanique/anticoquelucheux acellulaire/antipoliomyélitique inactivé/Haemophilus 
influenzae de type b (DCaT-VPI-Hib) ou vaccin combiné anatoxine diphtérique/anatoxine tétanique/anticoquelucheux 
acellulaire/antipoliomyélitique inactivé (DCaT-VPI) : Le nombre de doses contenant le vaccin Hib requis varie selon l’âge à la première 
dose. Si la première visite a lieu entre l’âge de 12 et 14 mois, il faut administrer 1 dose du vaccin contenant Hib à la première visite et une 
dose de rappel au moins 2 mois après la dose précédente. Si la première visite a lieu quand l’enfant a entre 15 mois et moins de 5 ans, une 
seule dose du vaccin contenant Hib est nécessaire. Si la première visite a lieu à l’âge de 60 mois (5 ans) ou plus, le vaccin contenant Hib n’est 
pas nécessaire. 

B. Vaccin anatoxine diphtérique/anatoxine tétanique/anticoquelucheux acellulaire/vaccin antipoliomyélitique inactivé (DCaT-VPI) ou 
anatoxine tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique/dose réduite d’anticoquelucheux acellulaire/vaccin antipoliomyélitique 
inactivé (dcaT-VPI) : Omettre la dose prévue entre 4 et 6 ans si la quatrième dose de DCaT-VPI a été administrée après le 4

e
 anniversaire de 

naissance. 
C. Vaccin conjugué contre le pneumocoque 13-valent : Entre 12 et 23 mois à la première visite – 2 doses, à au moins 8 semaines d’intervalle. 

Entre 24 à 59 mois (5
e
 anniversaire) à la première visite – 1 dose.  

D. Vaccin méningococcique conjugué monovalent : De 12 mois à moins de 5 ans – 1 dose; de 5 à 11 ans – envisager 1 dose. Voir Tableau 4 
pour connaître le vaccin méningococcique à administrer aux enfants considérés comme étant à risque. 

E. Vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole : 2 doses administrées à au moins 4 semaines d’intervalle. 
F. Vaccin contre la varicelle : 2 doses administrées à au moins 3 mois d’intervalle. Un intervalle minimal de 6 semaines entre les doses peut 

être suivi si l’on recherche une protection rapide et complète. 
G. Vaccin contre la rougeole, la rubéole, les oreillons et la varicelle : 2 doses administrées à au moins 3 mois d’intervalle. Un intervalle 

minimal entre les doses de 6 semaines peut être suivi si l’on recherche une protection rapide et complète. 
H. Vaccin contre l’hépatite B : Calendrier à trois doses à privilégier – mois 0, 1 et 6 (première dose = mois 0), avec au moins 4 semaines 

d’intervalle entre la première et la deuxième dose, 2 mois entre la deuxième et la troisième dose et 4 mois entre la première et la troisième 
dose.  

I. Vaccin contre la grippe : Administration recommandée annuellement pour les enfants de 6 à 59 mois (cinquième anniversaire) et 
encouragée pour les enfants plus âgés. Enfants entre 6 mois et moins de 9 ans, recevant le vaccin antigrippal pour la première fois – 2 doses 
administrées à au moins 4 semaines d’intervalle. 
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TABLEAU 3: CALENDRIER DE VACCINATION RECOMMANDÉ POUR LES ENFANTS ÂGÉS DE 7 À 
17 ANS N’AYANT JAMAIS ÉTÉ VACCINÉS 

 En ce qui concerne la vaccination des enfants considérés comme étant à risque en raison de problèmes médicaux sous-jacents, voir 
Tableau 4 pour obtenir des recommandations supplémentaires.  

 [ ] : Il se peut que les doses entre crochets ne soient pas nécessaires selon l’âge de l’enfant ou le vaccin utilisé (consulter le chapitre de la 
partie 4 portant précisément sur le vaccin en question ainsi que le calendrier provincial ou territorial applicable). 

 Veuillez consulter les chapitres de la partie 4 portant sur des vaccins particuliers pour de plus amples renseignements. 

 

Vaccin* 
1

re
 

visite
+
 

Délai après la première visite De 6 à 
12 m. 

après la 
dernière 

dose 

10 ans 
après la 
dernière 

dose 

De 9 à 
11 ans 

12 ans et 
plus 

De 13 à 
17 ans 

4 sem. 6 sem. 8 sem. 3 m.  6 m. 

dcaT-VPI A   A   A     

dcaT        B    

Men-C-C [C]           

Men-C-C          D  

OU 

Men-C-ACYW-
135 

     
 

   D  

ROR E E          

Var F  F       

OU 

RORV G    G       

HB H  [H]    H      

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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Vaccin* 
1

re
 

visite
+
 

Délai après la première visite De 6 à 
12 m. 

après la 
dernière 

dose 

10 ans 
après la 
dernière 

dose 

De 9 à 
11 ans 

12 ans et 
plus 

De 13 à 
17 ans 

4 sem. 6 sem. 8 sem. 3 m.  6 m. 

VPH      
 

  
I 

Calendrier à 3 doses 

Inf 
J 

Encouragé annuellement 
Calendrier à 1 ou 2 doses 

*Voir Tableau 8 pour connaître les abréviations et les marques des vaccins. 
+
 Veuillez consulter les chapitres Moment propice à la vaccination et Méthodes d’administration des vaccins de la partie 1 pour obtenir de plus 

amples renseignements sur l’administration des injections multiples.  
m. = mois 
sem. = semaine 
 
A. Vaccin combiné anatoxine tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique/dose réduite d’anticoquelucheux 

acellulaire/antipoliomyélitique inactivé : 2 doses administrées à 8 semaines d’intervalle, troisième dose administrée de 6 à 12 mois après 
la deuxième dose.  

B. Vaccin combiné anatoxine tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique/dose réduite d’anticoquelucheux acellulaire : 10 ans après 
la dernière dose. 

C. Vaccin méningococcique conjugué monovalent : De 5 à 11 ans – envisager d’administrer une dose.  
D. Vaccin méningococcique conjugué monovalent ou quadrivalent : En début d’adolescence (aux alentours de 12 ans) à raison d’une seule 

dose, même si l’adolescent a reçu un vaccin méningococcique conjugué plus tôt dans sa vie. Le vaccin choisi dépend de l’épidémiologie 
locale et des considérations programmatiques. Voir Tableau 4 pour connaître le vaccin méningococcique à administrer aux enfants 
considérés comme étant à risque. 

E. Vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole : 2 doses administrées à au moins 4 semaines d’intervalle. 
F. Vaccin contre la varicelle : 2 doses administrées à au moins 3 mois d’intervalle pour les enfants âgés de 7 à 12 ans. Un intervalle minimal 

entre les doses de 6 semaines peut être suivi si l’on recherche une protection rapide et complète. Enfants âgés de 13 ans et plus – 2 doses, 
administrées à au moins 6 semaines d’intervalle; l’immunité devrait être évaluée avant la vaccination. 

G. Vaccin contre la rougeole, la rubéole, les oreillons et la varicelle : 2 doses administrées à au moins 3 mois d’intervalle pour les enfants 
âgés de 7 à 12 ans. Un intervalle minimal de 6 semaines entre les doses peut être suivi si l’on recherche une protection rapide et complète.  

H. Vaccin contre l’hépatite B : Calendrier à 3 doses à privilégier – mois 0, 1 et 6 (première dose = mois 0), avec au moins 4 semaines 
d’intervalle entre la première et la deuxième dose, 2 mois entre la deuxième et la troisième dose et 4 mois entre la première et la troisième 
dose. Jeunes de 11 à 15 ans – 2 doses (mois 0 et mois 4 ou 6, selon le vaccin utilisé). 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-09-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-07-fra.php
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I. Papillomavirus humain : Filles âgées de 9 ans et plus – vaccin VPH2, mois 0, 1 et 6 (première dose = mois 0) ou vaccin VPH4, mois 0, 2 et 
6 (première dose = mois 0). Garçons âgés de 9 ans et plus – vaccin VPH4, mois 0, 2 et 6 (première dose = mois 0). 

J. Vaccin contre la grippe : Administration encouragée annuellement pour tous les enfants. Enfants ayant entre 6 mois et 8 ans déjà 
immunisés contre la grippe et enfants âgés de 9 ans et plus – 1 dose. Enfants entre 6 mois et moins de 9 ans, recevant le vaccin antigrippal 
pour la première fois – 2 doses administrées à au moins 4 semaines d’intervalle. 
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TABLEAU 4: AUTRES VACCINS RECOMMANDÉS POUR LES ENFANTS (DE LA NAISSANCE À 17 
ANS) CONSIDÉRÉS COMMENT ÉTANT À RISQUE EN RAISON DE PROBLÈMES MÉDICAUX SOUS-
JACENTS 

 

 [ ] : Il se peut que les doses entre crochets ne soient pas nécessaires selon l’âge de l’enfant ou le vaccin utilisé (consulter le chapitre de la 
partie 4 portant précisément sur le vaccin en question ainsi que le calendrier provincial ou territorial applicable). 

 Consulter les sections Immunisation des voyageurs et Immunisation des travailleurs de la partie 3 pour obtenir davantage de renseignements 
sur les vaccins recommandés pour les voyageurs et les travailleurs. 

 Consulter les sections Immunisation des sujets immunodéprimés et Immunisation des sujets atteints de maladies chroniques de la partie 3 
pour obtenir d’autres recommandations sur des affections précises. 

 

 

Vaccin* 

Âge 

Naissance 2 m. 6 m. 12 m. 15 m. 18 m. 23 m. 2 ans 3 ans De 5 à 17 ans 

Hib 
         

A 
1 dose 

Pneu-P-23        
B 

1 dose + 1 dose de rappel pour les sujets présentant le 
niveau de risque le plus élevé 

Pneu-C-13   C      [C] 

Men-C-ACYW-
135 

 
D 

Calendrier à 2, 3 ou 4 doses + doses de rappel 

HA 
   

E 
Calendrier à 2 doses 

HB F 
Calendrier à 2, 3 ou 4 doses 

OU 

HAHB 
  

 
G 

Calendrier à 2 ou 3 doses 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-10-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-07-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-chroni-fra.php
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Vaccin* 

Âge 

Naissance 2 m. 6 m. 12 m. 15 m. 18 m. 23 m. 2 ans 3 ans De 5 à 17 ans 

Inf 
  H  

Calendrier à 1 ou 2 doses 

*Voir Tableau 8 pour connaître les abréviations et les marques des vaccins. 
m. = mois 
 
A. Haemophilus influenzae type b : Les enfants âgés de 5 ans et plus présentant un risque accru de Hib invasif devraient recevoir une dose 

du vaccin anti-Hib quels que soient leurs antécédents de la vaccination contre Hib, et au moins 1 an après toute dose antérieure administrée. 
B. Vaccin polysaccharidique 23-valent contre le pneumocoque : Enfants âgés de 2 ans ou plus, à risque élevé de pneumococcie invasive – 

1 dose. S’il faut également administrer le vaccin Pneu-C-13, il faut l’administrer en premier, suivi du vaccin Pneu-P-23 au moins 8 semaines 
plus tard. Revaccination des enfants présentant le risque le plus élevé de pneumococcie invasive : administrer 1 dose de rappel après 3 ans 
si l’enfant a reçu le vaccin Pneu-P-23 à l’âge de 10 ans ou avant; administrer 1 dose de rappel après 5 ans si l’enfant a reçu le vaccin Pneu-
P-23 à l’âge de 11 ans ou plus. 

C. Vaccin conjugué 13-valent : Nourrissons à risque élevé de pneumococcie invasive – outre les doses systématiques à 2, 4 et 12 mois, 
administrer une dose supplémentaire à 6 mois pour obtenir une série primaire de 4 doses. Enfants âgés de 3 ans et plus présentant un risque 
élevé de pneumococcie invasive n’ayant pas reçu le vaccin Pneu-P-13 auparavant  – 1 dose. 

D. Vaccin conjugué quadrivalent contre le méningocoque : Pour les enfants présentant un risque élevé de méningococcie invasive. Pour les 
enfants de 2 à 11 mois – 2 ou 3 doses de Menveo

MD
, à 8 semaines d’intervalle, avec une autre dose entre 12 et 23 mois à au moins 

8 semaines après la dose précédente; pour les enfants de 12 à 23 mois – 2 doses de Menveo
MD

, à 8 semaines d’intervalle; pour les enfants 
de 24 mois et plus – 2 doses de l’un ou l’autre des vaccins Men-C-ACYW-135, à 8 semaines d’intervalle. Administrer une dose de rappel tous 
les 3 à 5 ans si le sujet a été vacciné avant l’âge de 7 ans, et tous les 5 ans s’il a été vacciné à l’âge de 7 ans ou plus.  

E. Vaccin contre l’hépatite A : La vaccination est indiquée pour les personnes âgées de 12 mois et plus faisant partie de groupes présentant 
un risque élevé, à raison de 2 doses administrées de 6 à 36 mois d’intervalle (selon le vaccin utilisé).  

F. Vaccin contre l’hépatite B : L’administration d’une dose plus élevée de vaccin HB monovalent est recommandée pour les personnes 
présentant certaines affections chroniques ou pouvant compromettre l’immunité. Le calendrier à 3 doses est préféré. Administrer 4 doses de 
vaccin aux enfants prématurés qui pesaient moins de 2 000 g à la naissance parce qu’ils sont nés de mères infectées par l’hépatite B. Pour 
les enfants âgés entre 11 et 15 ans, le calendrier à 2 doses (mois 0 et mois 4 ou 6, selon le produit vaccinal utilisé). 

G. Vaccin contre l’hépatite A et l’hépatite B : L’administration du vaccin combiné est préférable pour les enfants âgées de 12 mois et plus si le 
vaccin contre l’hépatite A et le vaccin contre l’hépatite B à dose standard sont tous deux recommandés – calendrier à 2 ou 3 doses. 

H. Vaccin contre la grippe : La vaccination est recommandée annuellement pour les enfants présentant un risque de complications liées à la 
grippe. Enfants ayant entre 6 mois et 8 ans déjà immunisés contre la grippe et enfants âgés de 9 ans et plus – 1 dose. Enfants entre 6 mois 
et moins de 9 ans, recevant le vaccin antigrippal pour la première fois – 2 doses administrées à au moins 4 semaines d’intervalle. 
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TABLEAU 5: CALENDRIER DE VACCINATION RECOMMANDÉ POUR LES ADULTES (DE 18 ANS ET 
PLUS) N’AYANT JAMAIS ÉTÉ VACCINÉS 

 
 Dans le cas des adultes considérés à risque, voir Tableau 7 pour obtenir d’autres recommandations concernant la vaccination.  

 Consulter les sections Immunisation des voyageurs et Immunisation des travailleurs de la partie 3 pour obtenir davantage de renseignements 
sur les vaccins recommandés pour les voyageurs et les travailleurs. 

 [ ] : Il se peut que les doses entre crochets ne soient pas nécessaires selon l’âge de la personne vaccinée ou le vaccin utilisé (consulter le 
chapitre de la partie 4 portant précisément sur le vaccin en question ainsi que le calendrier provincial ou territorial applicable). 

 Consulter les chapitres de la partie 4 portant sur des vaccins particuliers pour obtenir de plus amples renseignements. 
 

Vaccin* 1
re

 visite 

Délai après la 1
re

 visite 

De 6 à 12 m. après la dernière 
dose  

10 ans après la dernière dose  

4 sem.  6 sem. 8 sem. 6 m.  

dcaT-VPI suivi 
de  

Td-VPI 
A   B  B  

Td       C 

ROR [D]       

Var  [E]  [E]     

OU 

Zona [F]       

Pneu-P-23 [G]       

Men-C-C  [H]       

OU 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-10-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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Vaccin* 1
re

 visite 

Délai après la 1
re

 visite 

De 6 à 12 m. après la dernière 
dose  

10 ans après la dernière dose  

4 sem.  6 sem. 8 sem. 6 m.  

Men-C-ACYW-
135 

[H]       

VPH  I 
Calendrier à 3 doses 

 
 

Inf J 
Tous les ans  

* Voir Tableau 8 pour connaître les abréviations et les marques des vaccins. 
sem. = semaine 

 
A. Vaccin anatoxine tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique/dose réduite d’anticoquelucheux acellulaire/vaccin 

antipoliomyélitique inactivé (dcaT-VPI) : 1 dose pour la protection contre la coqueluche. 
B. Vaccin combiné toxoïde tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique/antipoliomyélitique inactivé (Td-VPI) : Administrer une 

première dose 8 semaines après la dose de dcaT-VPI et une deuxième dose de 6 à 12 mois après la première dose.  
C. Vaccin combiné toxoïde tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique (Td) : 10 ans après la dernière dose. 
D. Vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (vaccin ROR) : Pour les adultes nés en 1970 ou après – 1 dose, sauf pour les 

personnes qui voyagent vers des destinations à l’extérieur de l’Amérique du Nord, les travailleurs de la santé, les étudiants dans des 
établissements postsecondaires et les militaires (administrer 2 doses, à un intervalle d’au moins 4 semaines). On présume que les adultes 
nés avant 1970 ont développé une immunité naturelle à la rougeole et aux oreillons et qu’ils n’ont pas besoin du vaccin ROR, sauf pour les 
personnes suivantes : les militaires ou les travailleurs de la santé non immunisés (2 doses administrées à 4 semaines d’intervalle), les 
voyageurs non immunisés (1 dose) et les étudiants dans des établissements postsecondaires (envisager d’administrer 1 dose). Adultes 
susceptibles de contracter la rubéole – 1 dose, peu importe l’âge. 

E. Varicelle : Adultes de 18 à 49 ans – 2 doses, administrées à au moins 6 semaines d’intervalle; l’immunité devrait être évaluée avant la 
vaccination. On présume généralement que les adultes de 50 ans et plus sont immunisés.  

F. Zona : Les adultes âgés de 50 à 59 ans peuvent recevoir une dose; administrer une dose aux adultes de 60 ans et plus.  
G. Vaccin polysaccharidique 23-valent contre le pneumocoque : Adultes de 65 ans et plus – 1 dose. 
H. Vaccin méningococcique conjugué monovalent ou quadrivalent : Adultes de moins de 25 ans – 1 dose (le vaccin choisi dépend de 

l’épidémiologie locale). Voir Tableau 7 pour connaître le vaccin méningococcique à administrer aux adultes considérés comme étant à risque.  
I. Vaccin contre le virus du papillome humain : Recommandé pour les femmes de 26 ans ou moins; peut être administré aux femmes de 

27 ans et plus présentant un risque d’exposition continu – vaccin VPH2, mois 0, 1 et 6 (première dose = mois 0), ou vaccin VPH4, mois 0, 2 et 
6 (première dose = mois 0). Recommandé pour les hommes de 26 ans ou moins; peut être administré aux hommes de 27 ans et plus 
présentant un risque d’exposition continu – vaccin VPH4, mois 0, 2 et 6 (première dose = mois 0).  
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J. Vaccin contre la grippe : Recommandée pour les adultes présentant un risque élevé de complications liées à la grippe (y compris les 
femmes enceintes et les personnes de 65 ans et plus), les adultes pouvant transmettre la grippe aux personnes présentant un risque élevé et 
les adultes fournissant des services communautaires essentiels – 1 dose annuellement. La vaccination est encouragée pour toutes les 
personnes adultes. 
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TABLEAU 6: VACCINATION RECOMMANDÉE POUR LES ADULTES DE 18 ANS ET PLUS AYANT 
DÉJÀ ÉTÉ VACCINÉS 
 

 Dans le cas des adultes considérés à risque, voir Tableau 7 pour obtenir d’autres recommandations concernant la vaccination.  

 Consulter les sections Immunisation des voyageurs et Immunisation des travailleurs de la partie 3 pour obtenir davantage de renseignements 
sur les vaccins recommandés pour les voyageurs et les travailleurs. 

 [ ] = La dose pourrait ne pas être nécessaire.  

 Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter les chapitres de la partie 4 portant sur des vaccins particuliers. 
 

Vaccin* 

Âge 

De 18 à 26 ans De 27 à 49 ans De 50 à 59 ans 60 ans  65 ans et plus 

Td  
 

A 
1 dose tous les 10 ans 

dcaT B 
1 dose  

Pneu-P-23     
C 

1 dose 

Zona   
[D] 

1 dose 
[D] 

1 dose 

Inf 
E 

Tous les ans 
E 

Tous les ans 

*Voir Tableau 8 pour connaître les abréviations et les marques des vaccins. 
 
A. Vaccin combiné anatoxine tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique (Td) : 1 dose de rappel tous les 10 ans.  
B. Vaccin combiné anatoxine tétanique/dose réduite d’anatoxine diphtérique/dose réduite d’anticoquelucheux acellulaire (dcaT) : 1 dose 

durant la vie adulte pour la protection contre la coqueluche, peu importe l’intervalle depuis la dernière dose de Td. 
C. Vaccin polysaccharidique 23-valent contre le pneumocoque : adultes de 65 ans et plus – 1 dose.  
D. Zona : Les adultes âgés de 50 à 59 ans peuvent recevoir une dose; administrer une dose aux adultes de 60 ans et plus. Si la dose est 

administrée avant l’âge de 60 ans, il n’est actuellement pas recommandé d’administrer une dose supplémentaire à 60 ans ou plus. 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-10-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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E. Vaccin contre la grippe : Recommandé pour les adultes présentant un risque élevé de complications liées à la grippe (y compris les femmes 
enceintes et les personnes de 65 ans et plus), les adultes pouvant transmettre la grippe aux personnes présentant un risque élevé et les 
adultes fournissant des services communautaires essentiels – 1 dose annuellement. La vaccination est encouragée pour toutes les 
personnes adultes. 
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TABLEAU 7: AUTRES VACCINS RECOMMANDÉS POUR LES ADULTES (DE 18 ANS ET PLUS) 
CONSIDÉRÉS COMMENT ÉTANT À RISQUE 
 

 Consulter les sections Immunisation des voyageurs et Immunisation des travailleurs de la partie 3 pour obtenir de plus amples renseignements 
sur les vaccins recommandés pour les voyageurs et les travailleurs. 

 Consulter les sections Immunisation des sujets immunodéprimés et Immunisation des sujets atteints de maladies chroniques de la Partie 3 
pour obtenir d’autres recommandations en matière d’immunisation sur des affections précises.  

 Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter les chapitres de la partie 4 portant sur des vaccins particuliers. 
 

Vaccin* 

Âge 

18 ans et plus 

Hib 
A 

1 dose 

VPI 
B 

1 dose de rappel 

ROR 
C 

Deuxième dose 

Pneu-P-23 
D 

1 dose + 1 dose de rappel pour les sujets présentant le niveau de risque le plus élevé 

Men-C-ACYW-135 
E 

Calendrier à 2 doses + doses de rappel 

HA 
F 

Calendrier à 2 doses 

HB 
G 

Calendrier à 3 ou 4 doses 

OU 

HAHB H 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-10-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-work-travail-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-07-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-chroni-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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Vaccin* 

Âge 

18 ans et plus 

Calendrier à 3 ou 4 doses 

Inf 
I 

Tous les ans 

Typh-I 
J 

1 dose + doses de rappel si à risque continu 

OU 

Typh-O J 
Calendrier à 4 doses + doses de rappel si à risque continu 

BCG 
K 

1 dose 

Rage 
L 

Calendrier à 3 doses + doses de rappel au besoin 

*Voir Tableau 8 pour connaître les abréviations et les marques des vaccins. 
 
A. Haemophilus influenzae type b : Adultes présentant un risque accru de Hib invasif – 1 dose du vaccin anti-Hib, quels que soient les 

antécédents de la vaccination contre Hib, et au moins 1 an après toute dose antérieure administrée. 
B. Vaccin antipoliomyélitique inactivé : 1 dose de rappel pour les adultes présentant un risque accru d’exposition à la polio. 
C. Vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole : Pour les adultes nés en 1970 ou après – 1 dose, sauf pour les personnes qui 

voyagent vers des destinations à l’extérieur de l’Amérique du Nord, les travailleurs de la santé, les étudiants dans des établissements 
postsecondaires et les militaires (administrer 2 doses, à au moins 4 semaines d’intervalle). On présume que les adultes nés avant 1970 ont 
développé une immunité naturelle à la rougeole et aux oreillons et qu’ils n’ont pas besoin de vaccin contre ces maladies, sauf pour les 
personnes suivantes : les militaires ou les travailleurs de la santé non immunisés (2 doses administrées à au moins 4 semaines d’intervalle), 
les voyageurs non immunisés (1 dose) et les étudiants non immunisés dans des établissements postsecondaires (envisager d’administrer 
1 dose). Adultes susceptibles de contracter la rubéole – 1 dose, peu importe l’âge. 

D. Vaccin polysaccharidique 23-valent contre le pneumocoque : Adultes présentant un risque élevé de pneumococcie invasive – 1 dose. 
Administrer une dose de rappel si 5 ans se sont écoulés depuis la première administration du vaccin Pneu-P-23. 

E. Vaccin méningococcique conjugué quadrivalent : 2 doses, à 8 semaines d’intervalle, pour les adultes présentant un risque élevé de 
contracter une méningococcie invasive. Revacciner tous les 5 ans. 
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F. Vaccin contre l’hépatite A : Adultes faisant partie de groupes présentant un risque élevé – 2 doses, administrées de 6 à 36 mois d’intervalle 
(selon le vaccin utilisé).  

G. Vaccin contre l’hépatite B : Adultes faisant partie de groupes présentant un risque élevé – Calendrier à 3 ou 4 doses (selon le vaccin 
utilisé). L’administration d’une dose plus élevée de vaccin HB monovalent est recommandée pour les personnes présentant certa ines 
affections chroniques ou pouvant compromettre l’immunité.  

H. Vaccin contre l’hépatite A et l’hépatite B : L’administration du vaccin combiné est préférable si le vaccin contre l’hépatite A et le vaccin 
contre l’hépatite B à dose standard sont tous deux recommandés – calendrier à 3 ou 4 doses. 

I. Vaccin contre la grippe : Une dose annuellement pour les adultes présentant un risque élevé de complications liées à la grippe. 
J. Typhoïde : Pour les adultes présentant une exposition continue ou intime à un porteur chronique de Salmonella typhi – 1 dose de vaccin 

injectable contre la typhoïde ou 4 doses de vaccin administrées par voie orale; la revaccination est recommandée si la personne présente un 
risque continu. 

K. Bacille Calmette-Guérin : On peut envisager d’administrer une dose dans des circonstances exceptionnelles, pour des adultes présentant 
un risque élevé d’exposition répétée à la tuberculose. 

L. Rage : Administrer 3 doses pour l’immunisation préexposition des adultes présentant un risque élevé de contact étroit avec des animaux 
atteints de la rage. Tests de sérologie périodiques et doses de rappel (au besoin) pour les personnes présentant un risque élevé continu. 
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TABLEAU 8: ABRÉVIATIONS ET MARQUES DES VACCINS UTILISÉS DANS LES CALENDRIERS 
D’IMMUNISATION 
 

Abréviation Vaccin Marque * 

BCG Bacille Calmette-Guérin Vaccin BCG 

DCaT-HB-VPI-Hib 
Diphtérie, tétanos, anticoquelucheux acellulaire, hépatite B, vaccin inactivé 
contre la polio, Haemophilus influenzae de type b (pédiatrique) 

INFANRIX hexa
MD

 

DCaT-VPI 
Diphtérie, tétanos, anticoquelucheux acellulaire, vaccin inactivé contre la 
polio (pédiatrique) 

QUADRACEL
®
 

DCaT-VPI-Hib 
Diphtérie, tétanos, anticoquelucheux acellulaire, vaccin inactivé contre la 
polio, Haemophilus influenzae de type b (pédiatrique) 

PEDIACEL
®
 

HA Hépatite A 

AVAXIM
® 

AVAXIM
®
 Pédiatrique

 

HAVRIX
®
 1440 

HAVRIX
®
 720 Junior 

VAQTA
®
 

HAHB Hépatite A, hépatite B 
TWINRIX

® 

TWINRIX
®
 Junior 

HB Hépatite B  
ENGERIX

®
-B 

RECOMBIVAX HB
®
  

Hib Haemophilus influenzae de type b Act-HIB
®
 

VPH2 Virus du papillome humain  CERVARIX
MD

 

VPH4 Virus du papillome humain GARDASIL
® 
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Abréviation Vaccin Marque * 

Inf Grippe  

AGRIFLU
® 

FLUAD
® 

FLUMIST
® 

FLUVIRAL
®
  

FLUZONE
®
 

INFLUVAC
® 

INTANZA
® 

VAXIGRIP
® 

VPI Polio (inactivé) IMOVAX
®
 Polio 

Men-C-ACYW-135 Vaccin conjugué quadrivalent contre le méningocoque 
Menactra

® 

Menveo
MD 

Men-C-C Vaccin conjugué monovalent contre le méningocoque 

Meningitec
® 

Menjugate
® 

NeisVac-C
® 

 

ROR Rougeole, oreillons et rubéole 
M-M-R

®
 II 

PRIORIX
®
 

RORV Rougeole, oreillons, rubéole et varicelle PRIORIX-TETRA
®
 

Pneu-C-13 Vaccin conjugué contre le pneumocoque 13-valent  Prevnar
®
 13  

Pneu-P-23 Vaccin polysaccharidique 23-valent  
PNEUMOVAX

®
 23 

PNEUMO 23
®
 

Rage Rage 
IMOVAX

® 
Rage  

RabAvert
® 

 

Rot-1 Antirotavirus monovalent ROTARIX
MD

  

Rot-5 Antirotavirus pentavalent RotaTeq
®
 

Td Tétanos, diphtérie (dose réduite)  Td ADSORBED 

dcaT Tétanos, diphtérie (dose réduite), anticoquelucheux acellulaire (dose réduite) 
ADACEL

® 

BOOSTRIX
®
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Abréviation Vaccin Marque * 

dcaT-VPI 
Tétanos, diphtérie (dose réduite), anticoquelucheux acellulaire (dose réduite), 
vaccin inactivé contre la polio 

ADACEL
®
-POLIO 

BOOSTRIX
®
-POLIO 

Td-VPI Tétanos, diphtérie (dose réduite), vaccin inactivé contre la polio  Td POLIO ADSORBED 

Typh-I Fièvre typhoïde (injection) 
TYPHIM Vi

® 

TYPHERIX
®
 

Typh-O Fièvre typhoïde (oral) Vivotif
®
 

Var Varicelle 
VARILRIX

® 

VARIVAX
®
 III 

Zona Herpès zoster (zona) ZOSTAVAX
®
 

* Veuillez consulter les chapitres de la partie 4 portant sur des vaccins particuliers pour des recommandations sur des marques précises. 

 
 

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
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PARTIE 1 

IMMUNOLOGIE ET VACCINOLOGIE DE BASE 

 Système immunitaire humain 

 Agents immunisants 

 Mise au point des vaccins 

 Comment les vaccins agissent-ils? 

 Épidemiologie et immunisation 

 Avenir de la vaccinologie 

 Références choisies 

L'immunologie est l'étude de l'organisation et du fonctionnement du système immunitaire. La vaccinologie 
est la science de la mise au point des vaccins et de la réaction du système immunitaire aux vaccins, mais 
elle comporte une évaluation continue des programmes d'immunisation, de l'innocuité et de l'efficacité 
des vaccins ainsi que la surveillance de l'épidémiologie des maladies évitables par la vaccination. Le 
présent chapitre donne un bref aperçu de quelques notions clés en immunologie et en vaccinologie pour 
ce qui est de l'immunisation. Un examen détaillé de l'immunologie et de la vaccinologie dépasse le cadre 
du Guide canadien d'immunisation. 

 
SYSTÈME IMMUNITAIRE HUMAIN 

COMPOSANTES DU SYSTÈME IMMUNITAIRE 

Un antigène est une substance étrangère que le corps reconnaît et qui provoque une réponse 
immunitaire. Les expressions immunogène et antigène sont souvent utilisées de façon interchangeable.  
 
Les anticorps sont des protéines produites en réponse aux antigènes qui entrent dans le corps. Ils 
protègent le corps de la maladie en accomplissant les fonctions suivantes : 
 

 liaison à la surface de l'antigène afin de bloquer son activité biologique (neutralisation);  
 liaison ou pelliculage (opsonisation) de l'antigène afin de le rendre plus susceptible à la destruction 

et à l'élimination par les phagocytes (phagocytose);  
 opsonisation des récepteurs spéciaux sur diverses cellules, ce qui leur permet de reconnaître 

l'antigène et d'y réagir; 
 activation du système complémentaire pour occasionner la désintégration (lysis) de l'agent 

pathogène et d'améliorer la phagocytose.  

RÉPONSE IMMUNITAIRE 

L'immunité est la capacité du corps humain de se protéger contre les maladies infectieuses. Le système 
immunitaire humain est capable de réagir à un nombre considérable et diversifié d'antigènes étrangers; il 
procure l'immunité par deux types de réponses complémentaires.  
 

 L'immunité innée est le premier mécanisme de défense du corps qui n'est pas particulier à certains 
antigènes; il entre immédiatement en action après l'entrée d'un agent pathogène dans le corps ou 
dans les quelques heures qui suivent. L'immunité innée est constituée de barrières physiques 
(épiderme et muqueuses), de défenses physiologiques (température, pH faible et médiateurs 
chimiques), du microbiome humain (agrégat de microorganismes qui résident sur et dans le corps 
humain – ces microorganismes peuvent protéger contre des agents pathogènes potentiels en 
bloquant les sites de liaison et en rivalisant pour l'obtention de nutriments), ainsi que contre les 
réactions phagocytaires et les réponses inflammatoires humorales. L'immunité innée : 
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o ne dépend pas d'une exposition antérieure à un agent pathogène;  
o ne produit pas de mémoire immunologique;  
o ne s'améliore pas avec une exposition répétée à un agent pathogène.  

  

 L'immunité adaptative est le second niveau de défense du corps qui se développe à la suite d'une 
infection par un agent pathogène ou de l'immunisation. Elle fournit une protection contre un agent 
pathogène précis et met plusieurs jours à devenir protectrice. L'immunité adaptative : 
 

o a la capacité d'une mémoire immunologique;  
o fournit une immunité à long terme pouvant durer toute une vie, mais qui diminue avec le 

temps; 
o devient plus forte et efficace chaque fois qu'elle affronte un agent pathogène ou un 

immunogène. 
 
Les cellules du système immunitaire adaptatif sont constituées de leucocytes spécialisés : les cellules T 
(lymphocytes T) et les cellules B (lymphocytes B), qui procurent une immunité à médiation cellulaire et 
une immunité à médiation humorale, respectivement. 
 

 L'immunité à médiation cellulaire procure une protection par l'activation des cellules T spécialisées 
afin de détruire les agents pathogènes ou d'induire la disparition des cellules qui présentent un 
antigène étranger sur leur surface, de même que par la stimulation en vue d'obtenir une réponse 
immunitaire supplémentaire. 

 L'immunité à médiation des anticorps (humorale) est médiée par les cellules B. Les expressions 
anticorps et immunoglobuline sont souvent utilisées de façon interchangeable. Il y a cinq types 
d'anticorps : IgA, IgD, IgE, IgG et IgM.  

 
La mémoire immunologique est la capacité du système immunitaire de se souvenir de son expérience 
dans son combat contre un agent infectieux, ce qui mène à une réponse immunitaire efficace et rapide 
après une exposition ultérieure aux mêmes agents infectieux ou à des agents infectieux similaires. Le 
développement de la mémoire immunologique exige la participation des cellules B et T. Le 

développement des cellules B à mémoire dépend de la présentation des antigènes par les cellules T. 

 
AGENTS IMMUNISANTS 
 
L'immunisation désigne le processus par lequel une personne devient protégée contre une maladie avec 
des agents immunisants. Les agents immunisants sont classifiés comme actifs ou passifs, selon le 
processus par lequel ils confèrent l'immunité. La prévention de la maladie par l'utilisation des agents 
immunisants s'appelle immunoprophylaxie. L'immunisation active consiste en la production d'anticorps 
contre un agent précis après l'exposition à un antigène par la vaccination. Les agents immunisants actifs 
sont généralement connus sous vaccins. Veuillez consulter la partie 4 pour obtenir des renseignements 
sur les vaccins actifs. L'immunisation passive implique le transfert des anticorps préformés, d'un hôte 
donné à un autre ou à partir d'un produit animal, afin de fournir une protection temporaire, puisque les 
anticorps transférés se dégradent avec le temps. Elle peut se produire par le transfert transplacentaire 
des anticorps maternels au fœtus en croissance ou par l'administration d'un agent d'immunisation 
passive préparé à partir du sérum de personnes ou d'animaux immunisés. Veuillez consulter la 
partie 5 Agents d'immunisation passive pour obtenir de l'information sur les agents immunisants passifs. 

VACCINS ACTIFS 

Les vaccins sont des produits biologiques complexes pour provoquer de manière efficace et sûre une 
réponse immunitaire qui confère une protection contre la maladie. Un vaccin idéal devrait être sécuritaire 
et ne comporter aucun effet secondaire. Il devrait offrir une protection à vie contre une maladie après 
l'administration d'une seule dose à la naissance. Idéalement, il devrait être peu coûteux, stable durant 
l'expédition et l'entreposage et facile à administrer. Certains vaccins répondent davantage à ces critères 
que d'autres. Bien que chaque vaccin contienne ses propres avantages et risques, indications et contre-
indications, tous les vaccins assurent une protection contre la maladie pour laquelle ils ont été conçus.  

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p04-fra.php
http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p05-fra.php
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Outre la composante active (l'immunogène) qui induit une réponse immunitaire, les vaccins peuvent 
contenir d'autres ingrédients comme des agents de conservation, des additifs, des adjuvants et des 
traces de substances supplémentaires nécessaires à la production du vaccin. Les antigènes d'un vaccin 
comprennent des organismes vivants inactivés (morts) ou atténués (affaiblis), des produits secrétés par 
des organismes modifiés afin d'éliminer leurs effets pathogéniques (p ex. l'anatoxine tétanique) et des 
composantes de l'organisme, dont certaines sont produites en laboratoire par recombinaison 
technologique.  
 
Les vaccins sont classés suivant le type d'antigènes qu'ils renferment (veuillez consulter le tableau 1), le 
plus souvent, en deux groupes : les vaccins vivants atténués et les vaccins inactivés. 
 

 Les vaccins vivants atténués contiennent des bactéries ou des virus vivants entiers affaiblis. 
Puisque l'agent se réplique à l'intérieur du sujet vacciné, le stimulus au système immunitaire 
ressemble de plus près à celui associé à l'infection naturelle, produisant une immunité de plus 
longue durée et plus large que ce qu'on peut obtenir avec d'autres types de vaccins. À cause d'une 
forte réponse immunogène, les vaccins vivants atténués, sauf ceux administrés par voie orale, 
produisent généralement l'immunité chez la plupart des sujets vaccinés à l'aide d'une dose; 
néanmoins, une deuxième dose assure une protection de chaque sujet presque, car certaines 
personnes peuvent ne pas réagir à la première dose. Il faut conserver et manipuler avec soin les 
vaccins vivants afin d'éviter leur inactivation accidentelle; ils sont contre-indiqués chez les femmes 
enceintes (en raison du risque théorique des effets sur le fœtus) et les personnes souffrant d'un 
déficit immunitaire (en raison du risque de la maladie causée par les souches de vaccins vivants).  

 

 Les vaccins inactivés contiennent des bactéries ou des virus tués (fragmentés) entiers ou partiels; 
ils ne peuvent provoquer la maladie qu'ils doivent prévenir, même chez une personne souffrant 
d'un déficit immunitaire. Les vaccins fragmentés inactivés peuvent être à base de protéines ou de 
polysaccharides. Les antigènes des vaccins à base de protéines sont composés de produits 
toxoïdes (toxine bactérienne inactivée), sous-unitaires et à virion fragmenté.  

 
o Les vaccins sous-unitaires sont des produits hautement purifiés qui comprennent des 

antigènes de surface uniquement, avec l'élimination de la plupart (sinon toutes) des 
composantes virales ou bactériennes internes. Ils peuvent être synthétisés par 
recombinaison technologique (p. ex. vaccin contre l'hépatite B). Les vaccins sous-unitaires 
ont d'excellents profils d'innocuité et facilitent la préparation de divers produits combinés.  

o Les vaccins à virion fragmenté sont traités pour qu'ils désagrègent l'intégrité du virus, mais 
ils contiennent essentiellement toutes les composantes et toutes les protéines structurelles 
virales. 

 
Les vaccins polysaccharidiques sont composés d'une capsule bactérienne et sont moins immunogènes à 
comparer aux autres vaccins, notamment chez les enfants de moins de deux ans. Toutefois, les 
polysaccharides peuvent être conjugués (joints ou liés chimiquement) en une protéine vectrice (une 
protéine qui est facilement reconnue par le système immunitaire comme la diphtérie ou le tétanos) afin de 
produire des vaccins polysaccharidiques conjugués avec une meilleure activité fonctionnelle et qui sont 
hautement immunogènes chez les jeunes enfants.  
 
Comme la réponse immunitaire aux vaccins inactivés peut être plus faible que celle induite par des 
organismes vivants, les vaccins inactivés nécessitent souvent plusieurs doses, la première dose amorce 
le système immunitaire et une réponse immunitaire protectrice se développe après la deuxième ou la 
troisième dose. Ces doses initiales sont appelées vaccination primaire ou série primaire. Parce que la 
protection à la suite d'une vaccination primaire peut diminuer avec le temps, des doses supplémentaires 
périodiques (doses de rappel) peuvent s'avérer nécessaires pour augmenter ou stimuler les taux 
d'anticorps. 
 

http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-13-fra.php#tab1
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Tableau 1 : Vaccins vivants atténués et vaccins inactivés 

Vaccins vivants atténués 

Vaccins bactériens vivants atténués 

 Vaccin BCG 

 Vaccin contre la typhoïde (formulation orale) 

Vaccins antiviraux vivants atténués 

 Vaccin antigrippal vivant atténué (formulation intranasale) 

 Vaccins contenant le virus de la rougeole, de la rubéole et des oreillons 

 Vaccins antirotavirus  

 Vaccin contenant le virus de la varicelle, y compris le vaccin contre le zona 

 Vaccin contre la fièvre jaune 

Vaccins inactivés 

Vaccins inactivés entiers 

 Virus (p. ex. vaccins antipoliomyélitique, contre l'hépatite A, contre la rage) 

 Bactéries (p. ex. vaccin contre le choléra) 

Vaccins fragmentés inactivés 

 À base de protéine 

o Anatoxine (p. ex. anatoxine diphtérique, anatoxine tétanique) 

o Sous-unitaire (p. ex. vaccins contre l'hépatite B, vaccins anticoquelucheux acellulaires, certains 
vaccins antigrippaux) 

o À virion fragmenté (p. ex. certains vaccins antigrippaux) 

 À base de polysaccharide 

o Vaccin polysaccharidique pur (p. ex. vaccin polysaccharidique contre le pneumocoque, vaccin 
parentéral contre la typhoïde) 

o Vaccin polysaccharidique conjugué (p. ex. vaccin conjugué contre le pneumocoque, vaccin 
conjugué contre le méningocoque, Vaccins anti-Haemophilus influenzae de type b) 

 Pseudoparticules virales (p. ex. virus du papillome humain [VPH]) 

Adjuvants 

Un adjuvant est une substance qui est ajoutée à un vaccin afin de renforcer la réponse immunitaire et 
de prolonger la durée de l'activation des cellules B et T. Il permet de réduire la quantité d'immunogène 
par dose ou le nombre total de doses nécessaires pour assurer l'immunité et de renforcer la réponse 
immunitaire chez les personnes avec un certain degré d'immunodépression (p. ex. les personnes 
âgées). Les adjuvants utilisés dans les vaccins actuellement mis en marché au Canada sont :  
 

 sels d'aluminium (hydroxyde d'aluminium, phosphate d'aluminium ou de sulfate 
d’hydroxyphosphate d’aluminium);  

 AS04 (3-O-désacyl-4’-monophosphoryl lipide A absorbé sur l'aluminium [sous forme de sel 
d'hydroxyde]);  

 MF59C.1 (une émulsion de type huile dans eau composée de squalène comme phase 
huileuse, stabilisée par des agents de surface, le polysorbate 80 et le trioléate de sorbitan, 
dans un tampon de citrate).  

 
Veuillez consulter le chapitre Types d'agents immunisants et leurs constituants de la partie 1 pour 
connaître la liste des adjuvants propres à chaque produit.  

http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-15-fra.php
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Agents de conservation 

Des agents chimiques (p ex. thimérosal, phénol, 2-phénoxyéthanol) peuvent être ajoutés aux vaccins 
afin de prévenir des infections secondaires graves par suite d'une contamination bactérienne ou 
fongique du vaccin. La plupart des vaccins utilisés au Canada ne contiennent pas de thimérosal. 

 
Veuillez consulter le chapitre Types d'agents immunisants et leurs constituants de la partie 1 pour 
connaître la liste des agents de conservation propres à chaque produit. 
 
Additifs 

 Les additifs sont des substances qui peuvent être ajoutées aux vaccins afin de : 
 

 favoriser la croissance ou la purification de certains immunogènes ou l'inactivation des 

toxines, ou les deux. Ces substances comprennent des antibiotiques qui sont ajoutés pour 

prévenir la contamination durant la culture de cellules virales, des substances nécessaires 

pour la croissance du virus, comme des protéines d'œuf ou de levure, du glycérol, du sérum, 

des acides aminés et des enzymes et le formaldéhyde utilisé pour inactiver les virus et les 

toxines protéiques. La plupart de ces réactifs sont éliminés dans des étapes de fabrication 

suivantes, mais des quantités infimes du produit final peuvent demeurer.  

 

 confirmer la qualité ou la stabilité du produit. Des composés peuvent être ajoutés aux vaccins 

pour régler diverses questions de fabrication : contrôle de l'acidité (pH), stabilisation des 

immunogènes tout au long des étapes nécessaires de la fabrication, telles que la lyophilisation 

et prévention de l'adhérence des immunogènes aux parois des fioles de verre, ce qui réduirait 

l'immunogénicité. Citons comme exemples de tels additifs les sels de potassium ou de 

sodium, le lactose, le polysorbate 20 ou 80, l'albumine sérique humaine et diverses protéines 

animales, comme la gélatine et la sérum-albumine bovine. 
 
Veuillez consulter le chapitre Types d'agents immunisants et leurs constituants de la partie 1 pour 
connaître la liste des additifs propres à chaque produit.  

 

MISE AU POINT DES VACCINS 

COMMENT LES VACCINS SONT-ILS MIS AU POINT? 

Les premières étapes de la mise au point d'un vaccin sont l'identification du microorganisme ou de la 
toxine qui cause un fardeau important de la maladie au sein de la population et la compréhension de la 
pathogenèse de la maladie. Une fois le pathogène et la pathogenèse compris, la recherche est lancée 
afin d'explorer la possibilité de mettre au point un vaccin en vue de réduire l'incidence et la gravité de la 
maladie, ou les deux. Les nouveaux vaccins subissent un processus d'élaboration très rigoureux en 
commençant par une analyse préclinique en laboratoire pour s'assurer que le vaccin candidat produit une 
réponse immunitaire requise visant à prévenir la maladie et qu'il ne possède aucune toxicité qui 
empêcherait son utilisation chez les gens. Il s'agit de commencer par les essais cliniques (études 
humaines) ensuite par plusieurs étapes nécessitant l'étude progressive d'autres sujets. La partie 2 
Innocuité des vaccins décrit la recherche préclinique et clinique du cycle de vie des vaccins et les 
exigences réglementaires qui l'accompagnent pour assurer la qualité des données et du produit. 

COMMENT LES VACCINS AGISSENT-ILS? 

Les vaccins agissent à un niveau individuel afin de protéger la personne vaccinée contre une maladie 
particulière ainsi qu'à l'échelle d'une certaine population afin de réduire l'incidence de la maladie au sein 
de la population, réduisant ainsi l'exposition des personnes susceptibles, donc la maladie. Même si la 
première mesure d'efficacité a lieu à l'échelle individuelle, l'intérêt existe également pour diminuer ou 
même éliminer la maladie à l'échelle de la population.  

http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-15-fra.php
http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-15-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p02-01-fra.php
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COMMENT LES VACCINS AGISSENT-ILS À L’ÉCHELLE INDIVIDUELLE? 

L'administration de l'antigène d'un vaccin déclenche une réaction inflammatoire qui est initialement 
médiée par le système immunitaire inné, puis, la réaction s'étend par la suite pour faire intervenir le 
système immunitaire adaptatif par l'activation des cellules T et B. Bien que la majorité des vaccins offrent 
une protection par induction de l'immunité humorale (essentiellement par les cellules B), certains vaccins, 
tels que le vaccin bacille Calmette-Guérin et le vaccin contre le zona, agissent principalement en 
induisant l'immunité à médiation cellulaire (essentiellement par les cellules T).  
 
L'immunité à long terme exige la persistance des anticorps ou la création et la conservation des cellules 
mémoire spécifiques de l'antigène (amorçage), qui peuvent rapidement se réactiver afin de produire une 
réponse immunitaire efficace suivant une exposition subséquente au même antigène ou à un antigène 
similaire.  

MARQUEURS DE LA PROTECTION INDUITS PAR LA VACCINATION? 

Un corrélat de protection est une réponse immunitaire précise qui est responsable de la protection contre 
l'infection ou la maladie ou qui lui est associée sur le plan statistique. À la suite de l'administration de la 
plupart des vaccins, il a été démontré que la prévention de l'infection correspond de manière 
prédominante avec la production d'anticorps spécifiques de l'antigène. On peut mesurer les marqueurs 
sérologiques à l'aide d'essais immunoenzymatiques et une activité fonctionnelle des anticorps telle que le 
test d'opsonophagocytose ou les deux. Un substitut de protection est un marqueur de substitution qui ne 
peut être lié à la protection contre l'infection ou la maladie. Par exemple, les anticorps sériques peuvent 
être produits pour les vaccins par voie muqueuse contre le rotavirus. Même si les anticorps sériques 
contre le rotavirus agissent comme substituts de protection, ils n'assurent pas forcément une protection 
directe contre l'infection, puisque celle-ci peut nécessiter des anticorps muqueux. 
 
L'immunogénicité signifie la capacité du vaccin d'induire une réponse immunitaire. La séroconversion 
acquise par vaccin est l'acquisition d'anticorps spécifiques de l'antigène détectables dans le sérum à la 
suite de la vaccination. La séroprotection est un taux d'anticorps préétabli à la suite de la vaccination au-
dessus duquel la probabilité de l'infection est faible. Le taux d'anticorps séroprotecteurs varie selon le 
vaccin. 

COMMENT LES VACCINS AGISSENT-ILS À L’ÉCHELLE DE LA POPULATION? 

L'efficacité du vaccin désigne la capacité du vaccin de prévenir la maladie chez des gens vaccinés dans 
le cadre d'études contrôlées. L'efficacité réelle du vaccin désigne la capacité du vaccin de prévenir la 
maladie chez des gens vaccinés dans des contextes plus larges (c.-à-d. le « monde réel »). 
 
L'immunité collective désigne l'immunité d'une population contre une maladie infectieuse particulière. La 
résistance de la population à l'égard de la propagation d'une maladie contagieuse se calcule en fonction 
du pourcentage de gens qui sont immunisés et de la probabilité de ceux qui y sont encore susceptibles 
soient mis en contact avec une personne infectée. La proportion de la population qui doit être immunisée 
pour atteindre l'immunité collective dépend de plusieurs facteurs, le plus important étant la transmissibilité 
de l'agent infectieux, soit de la personne infectée présentant des symptômes ou d'une personne 
colonisée sans symptôme.  
 
Le numéro de reproduction (aussi appelé le taux de reproduction de base) ou R0 est défini comme le 
nombre moyen de transmissions attendu à partir d'un seul cas primaire déclaré au sein d'une population 
totalement susceptible. Les maladies très contagieuses ont un R0 élevé (p. ex. la rougeole) et nécessitent 
une couverture vaccinale plus élevée pour atteindre l'immunité collective qu'une maladie dont le R0 est 
plus faible (p. ex. la rubéole, l'influenza).  
 
La couverture d'immunisation (vaccinale) désigne la proportion de la population (soit globale ou un 
groupe de risque particulier) qui a été immunisée contre une maladie. Une couverture d'immunisation 
élevée est notamment requise pour les maladies dont le numéro de reproduction est élevé (R0) afin de 
prévenir une transmission supplémentaire. Pour cesser la transmission d'une maladie donnée, il faut au 
moins qu'un pourcentage précis (1 moins 1/R0) de la population soit immunisé contre la maladie. Par 
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exemple, la rougeole à un taux de reproduction estimatif de R0 de 15, alors, au moins 94 % (1 moins 1/15 
= 94 %) de la population ont besoin d'être immunisés pour prévenir la transmission de la rougeole.  
 
DÉTERMINANTS DE LA RÉPONSE AU VACCIN CHEZ LES PERSONNES 
La force et la durée de la réponse du système immunitaire à un vaccin sont déterminées par plusieurs 
facteurs tels qu'ils sont décrits dans le tableau 2. 

Tableau 2 : Déterminants de la réponse au vaccin chez les personnes 

Type de vaccin 

Le type d'antigène d'un vaccin et son immunogénicité influencent 
directement la nature de la réponse immunitaire induite pour obtenir une 
protection.  

 Les vaccins vivants atténués provoquent généralement une réponse 
immunitaire beaucoup plus forte et soutenue. 

 Les vaccins inactivés ont souvent besoin d'adjuvants pour améliorer 
la réponse immunitaire. D'habitude, plusieurs doses sont requises 
pour engendrer une réponse immunitaire élevée et soutenue et 
produire des anticorps découlant de la vaccination qui diminuent 
avec le temps et se situent en deçà des seuils de protection à moins 
qu'il n'y ait une exposition répétée à l'antigène qui réactive la 
mémoire immunologique. Les vaccins polysaccharidiques purs 
provoquent une réponse immunitaire limitée et n'entraînent pas de 
mémoire immunologique. 

Adjuvants de vaccin et 
protéines vectrices 

 L'ajout d'adjuvants aux vaccins inactivés renforce la réponse 
immunitaire et prolonge la durée de l'activation des cellules B et T. 

 La conjugaison (liaison) d'un polysaccharide avec une protéine 
vectrice (protéine facilement reconnue par le système immunitaire 
comme la diphtérie ou le tétanos) donne une réponse immunitaire 
beaucoup plus élevée. 

Dose optimale de 
l'antigène 

 Des doses plus élevées d'antigènes inactivés jusqu'à un certain 
seuil déclenchent des réponses immunitaires plus élevées. 

Intervalle entre les doses  

 L'intervalle recommandé entre les doses permet le développement 
de vagues successives de réponses du système immunitaire 
spécifiques de l'antigène sans ingérence de même que la maturation 
des cellules mémoire. 

Âge du sujet vacciné 

 Au cours des premières années, le système immunitaire est 
immature, donnant lieu à des réponses immunitaires limitées aux 
vaccins. Par exemple, les enfants âgés de moins de 2 ans ne 
réagissent pas aux vaccins polysaccharidiques.  

 En général, les réponses immunitaires aux vaccins reçus au cours 
des premières années diminuent rapidement pour la plupart des 
vaccins, mais pas tous (p. ex. l'hépatite B).  

 Au cours d'un âge plus avancé, les réponses immunitaires diminuent 
(immunosénescence) et peuvent occasionner un accroissement de 
l'incidence et de la gravité des maladies infectieuses ainsi qu'une 
réduction de la force et de la persistance des réponses immunitaires 
aux vaccins. 

http://webqa.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-13-fra.php#tab2


  
8  |  G U I D E  C A N A D I E N  D ’ I M M U N I S A T I O N  •  I M M U N O L O G I E  E T  V A C C I N O L O G I E  D E  B A S E  

 

Anticorps préexistants 

 La réponse immunitaire aux vaccins reçus au cours des premières 
années peut être influencée par la présence d'anticorps maternels 
transférés à travers le placenta. 

 La réponse immunitaire aux vaccins vivants sera influencée par des 
anticorps transférés passivement, notamment après la transfusion 
des produits sanguins et l'administration d'immunoglobulines. 
Veuillez consulter le chapitre Produits sanguins, immunoglobulines 
humaines et moment de l'immunisation de la partie 1. 

État du système 
immunitaire 

 La réponse immunitaire aux vaccins sera modifiée selon l'état du 
système immunitaire du sujet vacciné. . Veuillez consulter les 
chapitres Immunisation des sujets immunodéprimés et Immunisation 
des personnes atteintes de maladies chroniques de la partie 3.  

 

ÉPIDEMIOLOGIE ET IMMUNISATION 

L'épidémiologie procure des données sur la répartition et les déterminants des maladies. L'épidémiologie 
éclaire les premières étapes de la mise au point d'un vaccin en décrivant les maladies causées par un 
pathogène en particulier chez une population donnée et en indiquant la nécessité de la mise au point du 
vaccin. Lorsqu'un vaccin est lancé auprès d'une population, l'épidémiologie a pour objet de surveiller 
l'effet du vaccin au sein de la population en décrivant les changements dans le fardeau de la maladie et 
les pathogènes causant cette maladie. L'épidémiologie peut aussi fournir de l'information sur la 
couverture d'immunisation et l'innocuité des vaccins.  

 
La surveillance est le processus de la collecte systématique, de l'analyse ordonnée, de l'évaluation et de 
la communication des données épidémiologiques (notamment aux représentants de la santé publique qui 
sont en mesure de prendre des mesures), d'éclairage des mesures de lutte contre les maladies ou des 
décisions relatives aux politiques, ou les deux. La surveillance des maladies évitables par la vaccination, 
y compris la couverture d'immunisation et l'innocuité des vaccins, est nécessaire pour accomplir les 
tâches suivantes : 
 

 cerner et quantifier les facteurs de risque afin de permettre un contrôle approprié des maladies 
transmissibles;  

 aider dans l'examen, l'endiguement et la gestion des éclosions des maladies évitables par la 
vaccination ou dans la déclaration des événements indésirables à la suite de l'immunisation;  

 surveiller les progrès vers la réalisation des objectifs et des cibles établis dans les programmes de 
lutte contre les maladies;  

 fournir des renseignements à jour pour contribuer à l'élaboration des lignes directrices fondées sur 
des données probantes.  

 
L'établissement du fardeau de la maladie est important pour établir les priorités en matière 
d'immunisation. Le fardeau de la maladie comprend la prévalence (nombre total de cas dans une région 
géographique), l'incidence (nombre de nouveaux cas d'une maladie particulière dans une région 
géographique au cours d'une période déterminée), le groupe d'âge ou de risque qui est le plus touché 
(p. ex. les nourrissons, les enfants, les adultes, les personnes âgées, les personnes immunodéprimées), 
la gravité de la maladie (p. ex. mesurée par le nombre de jours absents du travail, l'hospitalisation, les 
complications ou le décès) et les facteurs de risque de la maladie qui doivent être pris en compte. Ces 
facteurs sont particulièrement importants lorsqu'il s'agit de formuler des recommandations en matière de 
vaccins concernant : 
 

 les groupes qui sont susceptibles de contracter la maladie et qui nécessitent une protection directe 
d'un vaccin;  

http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-10-eng.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p01-10-eng.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-07-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-chroni-fra.php
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cig-gci/p03-chroni-fra.php
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 les groupes qui nécessitent une protection indirecte (immunité collective), car ils peuvent être 
susceptibles de contracter la maladie, mais ne sont pas des groupes cibles idéaux pour recevoir le 
vaccin.  

 
L'évaluation des programmes de vaccination est un examen systématique de l'organisation, des activités 
ou des résultats des programmes de santé publique. Elle cherche à découvrir si les activités ont été 
mises en œuvre comme prévu et si les résultats ont eu lieu comme il a été entendu et pourquoi. 
L'évaluation peut contribuer à la mise en œuvre des programmes et, par ses activités, elle met à 
contribution les activités de surveillance des programmes menées par les programmes d'immunisation 
afin d'évaluer si les objectifs des programmes ont été atteints. 

 

AVENIR DE LA VACCINOLOGIE  

Les avancées scientifiques continues en biotechnologie, en génétique et en virologie fournissent de 
nouveaux outils pour la mise au point des vaccins. Ces connaissances fournissent la base pour améliorer 
l'efficacité des vaccins existants ainsi que la mise au point de nouveaux vaccins et des systèmes de 
livraison des vaccins. Ces avancées scientifiques continues dans la mise au point des vaccins doivent 
être accompagnées d'avancées scientifiques dans les méthodes épidémiologiques qui peuvent continuer 
à éclairer la mise au point et la surveillance des nouveaux vaccins. 
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PARTIE 1 

CONTENU DES AGENTS IMMUNISANTS UTILISÉS 
AU CANADA 
Les tableaux ci-après offrent une liste complète des agents immunisants offerts au Canada et de leurs 
constituants. Le tableau 1 présente tous les vaccins actifs et le tableau 2 présente tous les agents 
d'immunisation passive. Les vaccinateurs doivent consulter l'étiquette du produit, le dépliant du produit ou 
la monographie du produit pour obtenir des renseignements actuels sur le produit. Les fabricants 
fournissent des preuves d'innocuité et d'efficacité du vaccin et reçoivent l'autorisation d'utilisation de 
l'agent immunisant uniquement lorsque celui-ci est utilisé conformément à la monographie du produit. Les 
monographies de produits sont accessibles à partir de la Base de données sur les produits 
pharmaceutiques de Santé Canada. (http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp)  

http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
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Tableau 1: Types et constituants de vaccins utilises au Canada  

 Pour obtenir de l'information posologique complète et à jour, veuillez consulter le dépliant du produit ou la monographie de produit accessible 
dans la Base de données sur les produits pharmaceutiques de Santé Canada. (http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp) 

 Toute composante d'un vaccin peut représenter un allergène potentiel. Le présent tableau présente les allergènes les plus courants; par 
ailleurs, les adjuvants et les agents de conservation peuvent faire office d'allergènes, mais c'est extrêmement rare.  

 Des renseignements sur le fabricant/le fournisseur du vaccin sont offerts dans l'annexe des abréviations relatives aux vaccins. 
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Trométamol 

ADACEL
®
 IM 

Anatoxine + 
sous-unitaire  

T 
d 
ac 

Alum PE  
Formaldéhyde 
Glutaraldéhyde  

ADACEL
®
-

POLIO 
IM 

Anatoxine + 
sous-unitaire + 
inactivé 

T 
d 
ac 
VPI 

Alum 
PE 
 

Néomycine  
Polymyxine B 
Streptomycine 

Albumine bovine 
Formaldéhyde 
Glutaraldéhyde 
Polysorbate 80 
Eau pour injection 

AGRIFLU
®
 IM 

Sous-unitaire 
inactivé 

Inf   
Protéines d’œuf  
Kanamycine  
Néomycine  

Baryum 
Chlorure de calcium 
Bromure de cétyltriméthyl-ammonium 
Citrates 
Dihydrate de phosphate disodique 
Formaldéhyde 
Chlorure de magnésium 
Polysorbate 80 
Chlorure de potassium 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
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Allergène potentiel Autre matière 

AVAXIM
®
 

IM Inactivé HA Alum 
PE 
CH2O 

Néomycine 
Milieu 199 Hanks 
Polysorbate 80 
Eau pour injection 

AVAXIM
® 

(pour enfants) 

Vaccin BCG  ID Vivant atténué BCG   Latex dans le bouchon du flacon  

Hydrogénophosphate de disodium 
Glutamate monosodique 
Polysorbate 80 
Chlorure de sodium 
Dihydrogénophosphate de sodium 
Eau pour injection 

BOOSTRIX
® 

IM 
Anatoxine + 
sous-unitaire 

T 
d 
ac 

Alum  
Latex dans l'embout du piston 
de la seringue préremplie 

Formaldéhyde 
Glycine 
Polysorbate 80 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

BOOSTRIX
®
-

POLIO 
IM 

Anatoxine + 
sous-unitaire + 
inactivé 

T 
d 
ac 
VPI 

Alum  

Latex dans l'embout du piston 
de la seringue préremplie 
Néomycine 
Polymyxine B 

Formaldéhyde 
Milieu 199 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

CERVARIX
MC

 IM Recombinant VPH AS04  
Latex dans l'embout du piston 
de la seringue préremplie 

Chlorure de sodium hydraté 
Dihydrogénophosphate de sodium 
dihydraté 
Eau pour injection 

DUKORAL
®
 Orale 

Sous-unitaire 
+ inactivé 

Chol 
Ecol 

   

Acide citrique 
Hydrogénophosphate de disodium 
Saveur de framboise 
Saccharine sodique 
Carbonate de sodium 
Citrate de sodium 
Chlorure de sodium 
Dihydrogénophosphate de sodium 
Hydrogénocarbonate de sodium 
Eau pour injection 
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Allergène potentiel Autre matière 

ENGERIX
®
-B  

IM Recombinant  HB Alum 
Tm

1
 

PE
1
 

Protéines de levure 
Thimérosal 

Dihydrate de phosphate disodique 
Polysorbate 20 
Chlorure de sodium 
Dihydrate de phosphate de sodium 
dihydrogéné 

ENGERIX
®
-B 

(dose pour 
enfants) 

FLUAD
®
 IM 

Sous-unitaire 
inactivé 

Inf MF59  

Protéines d’œuf  
Kanamycine 
Néomycine 
 

Baryum 
Dihydrate de chlorure de calcium 
Bromure de cétyltriméthyl-ammonium 
Dihydrate de phosphate disodique 
Formaldéhyde 
Chlorure de magnésium hexahydrate 
Polysorbate 80 
Chlorure de potassium 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection  

FLUMIST
®
 IN Vivant atténué Inf   

Arginine 
Protéines d’œuf 
Gélatine 
Gentamicine  

Phosphate dibasique de potassium 
Glutamate monosodique 
Phosphate de potassium monobasique 
Sucrose 

FLUVIRAL
®
 

(2012-2013) 
IM 

Inactivé – À 
virions 
fragmentés 

Inf  Tm 
Protéines d’œuf 
Thimérosal 

Hydrogénophosphate de disodium 
heptahydraté 
Formaldéhyde 
Chlorure de potassium 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Désoxycholate de sodium 
Sucrose 
Eau pour injection 
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Allergène potentiel Autre matière 

FLUZONE
®
 IM 

Inactivé – À 
virions 
fragmentés 

Inf  Tm
1
  

Protéines d’œuf 
Gélatine 
Néomycine 
Thimérosal

1
  

Formaldéhyde 
Gélatine 
Sucrose 
Triton

®
 X-100 

FSME-
IMMUN

MC
 

IM Inactivé  ETT Alum   

Protéines de poulet 
Protéines d’œuf 
Formaldéhyde 
Gentamicine 
Latex dans le contenant du 
produit 
Néomycine 
Sulfate de protamine 

Hydrogénophosphate de disodium 
dihydraté 
Albumine humaine 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Sucrose 
Eau pour injection 

GARDASIL
®
 IM Recombinant  VPH Alum  Protéines de levure 

L-histidine 
Polysorbate 80 
Borate de sodium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

HAVRIX
®
 

IM Inactivé HA Alum  
Latex dans l'embout du piston 
de la seringue préremplie 
Néomycine  

Acides aminés 
Phosphate disodique  
Formaldéhyde 
Phosphate monopotassique  
Polysorbate 20 
Chlorure de potassium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

HAVRIX
®
 

720 Junior 

IMOVAX
®
 Polio SC Inactivé VPI  

PE 
 

Néomycine  
Polymyxine B 
Streptomycine 

Sérum de veau  
Formaldéhyde 
Milieu 199 Hanks 
Polysorbate 80 

IMOVAX
® 

Rage IM Inactivé Rag   
Néomycine 
Rouge de phénol 

Albumine humaine 
Eau pour injection 
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Allergène potentiel Autre matière 

INFANRIX 
hexa

MC
 

IM 

Anatoxine + 
sous-unitaire + 
recombinant + 
inactivé + 
conjugué  

D 
T 
aC 
HB  
VPI 
++(Hib) 

Alum  

Latex dans l'embout du piston 
de la seringue préremplie 
Néomycine 
Polymyxine B 
Protéines porteuses d'anatoxine 
tétanique 
Protéines de levure 
 

Phosphate disodique 
Formaldéhyde 
Glycine 
Lactose 
M199 
Phosphate monopotassique 
Polysorbates 20 et 80 
Chlorure de potassium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

INFLUVAC
®
 IM 

Sous-unitaire 
inactivé 

Inf   
Protéines de poulet 
Protéines d’œuf 
Gentamicine 

Dihydrate de chlorure de calcium 
Bromure de cétyltriméthyl-ammonium 
Dihydrate de phosphate disodique 
Formaldéhyde 
Chlorure de magnésium hexahydrate 
Polysorbate 80 
Chlorure de potassium 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

INTANZA
®
 ID 

Inactivé – À 
virions 
fragmentés 

Inf   
Protéines de poulet 
Protéines d’œuf 
Néomycine 

Dihydrate de phosphate disodique 
Formaldéhyde 
Chlorure de potassium 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Triton

®
 X-100 

IXIARO
®
 IM Inactivé EJ Alum   

Hydrogénophosphate de disodium 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 
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Allergène potentiel Autre matière 

Menactra
®
 IM 

Sous-unitaire 
conjugué 

Mén   
Protéines porteuses d'anatoxine 
diphtérique 

Chlorure de sodium 
Phosphate dibasique de sodium 
(anhydre) 
Phosphate de sodium monobasique 
Eau pour injection 

Meningitec
®
 IM Conjugué  Mén Alum  

Latex dans le bouchon du flacon 
(présentation du flacon 
seulement) 
Protéines porteuses CRM197 
d'anatoxine diphtérique 

Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

Menjugate
®
 IM Conjugué  Mén Alum  

Latex dans le capuchon situé à 
l'extrémité de la seringue 
Protéines porteuses CRM197 
d'anatoxine diphtérique 

Phosphate disodique heptahydraté 
Mannitol 
Chlorure de sodium 
Dihydrogénophosphate de sodium 
monohydraté 
Eau pour injection 

MENOMUNE
®
 

A/C/Y/W-135  
SC Sous-unitaire Mén  Tm

1
  Latex dans le bouchon 

Lactose 
Chlorure de sodium 

Menveo
MC

 IM Conjugué Mén    
Protéines porteuses CRM197 
d'anatoxine diphtérique 

Hydrogénophosphate de disodium 
bihydraté 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Dihydrogénophosphate de sodium 
monohydraté 
Sucrose 
Eau pour injection 

M-M-R® II SC Vivant atténué 
Roug 
Oreil 
R 

   

Néomycine 
Rouge de phénol 
Gélatine porcine 
Composantes résiduelles de 
cultures de fibroblastes de 
poulet 

Sérum de veau fœtal 
Milieu 199 avec sels de Hank 
Milieu MEM (Minimum Essential 
Medium), Eagle 
Monohydrate de l-glutamate 
monosodique 
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Allergène potentiel Autre matière 

Phosphate dibasique de potassium 
(anhydre) 
Phosphate de potassium monobasique 
Albumine humaine recombinée 
Bicarbonate de sodium 
Phosphate dibasique de sodium 
(anhydre) 
Phosphate de sodium monobasique 
Sorbitol 
Sucrose 
Eau pour injection 

NeisVac-C
®
 IM 

Sous-unitaire 
conjugué 

Mén Alum  
Protéines porteuses d'anatoxine 
tétanique 

Chlorure de sodium 

NIMENRIX
MC

 IM Conjugué Mén  
 
 

Protéines porteuses d'anatoxine 
tétanique 

Saccharose 
Trométamol 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

PEDIACEL
®
 IM 

Anatoxine + 
sous-unitaire +  
inactivé + 
conjugué  

D 
T 
aC 
VPI 
Hib  

Alum 
PE 
 

Néomycine 
Polymyxine B 
Streptomycine 
Protéines porteuses d'anatoxine 
tétanique 

Albumine bovine 
Formaldéhyde 
Glutaraldéhyde 
Polysorbate 80 

PNEUMO 23
®
 

IM/ 
SC 

Sous-unitaire Pneu  P  

Phosphate disodique 
Phosphate monosodique 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

PNEUMOVAX
®
 

23 
IM/ 
SC 

Sous-unitaire Pneu  P  
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

Prevnar
®
 13

 
 IM Conjugué Pneu Alum  

Protéines porteuses CRM197 
d'anatoxine diphtérique 

Polysorbate 80 
Chlorure de sodium 
Acide succinique 
Eau pour injection 
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Allergène potentiel Autre matière 

PRIORIX
®
 

SC/ 
IM 

Vivant atténué 
Roug 
Oreil 
R 

  
Protéines d’œuf 
Néomycine  

Acides aminés 
Lactose 
Mannitol 
Sorbitol 
Eau pour injection 

PRIORIX-
TETRA

®
 

SC/ 
IM 

Vivant atténué 

Roug 
Oreil 
R 
Var 

  
Protéines d’œuf 
Néomycine  

Acides aminés 
Lactose 
Mannitol 
Sorbitol 
Eau pour injection 

QUADRACEL
®
 IM 

Anatoxine + 
sous-unitaire + 
inactivé 

D 
T 
aC 
VPI 

Alum 
PE 
 

Néomycine  
Polymyxine B 

Albumine bovine 
Formaldéhyde 
Glutaraldéhyde 
Polysorbate 80 

RabAvert
®
 IM Inactivé Rag   

Amphotéricine B  
Protéines de poulet  
Chlortétracycline 
Néomycine 
Polygéline (gélatine) 
Protéines d’œuf 

Sérum-albumine humaine 
 

RECOMBIVAX 
HB

®
 

IM Recombinant HB Alum   
Latex dans le bouchon du flacon  
Protéines de levure 

Formaldéhyde 
Borate de sodium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

ROTARIX
MC

 Orale Vivant atténué Rot    

Adipate disodique 
Fragments d'ADN du circovirus 1 
d'origine porcine 
Milieu Eagle modifié de Dulbecco 
Eau stérile 
Sucrose 



  
10  |  G U I D E  C A N A D I E N  D ’ I M M U N I S A T I O N  •  C O N T E N U  D E S  A G E N T S  I M M U N I S A N T S  U T I L I S É S  A U  C A N A D A  

 

Nom 
commercial 

Voie 
d'administration 

Type de 
vaccin 

Im
m

u
n

o
g

è
n

e
 

+
+

 

A
d

ju
v
a
n

t 

A
g

e
n

t 
d

e
 

c
o

n
s
e
rv

a
ti

o
n

 

Allergène potentiel Autre matière 

RotaTeq
®
 Orale Vivant  Rot    

Fragments d'ADN des circovirus 1 et 2 
d'origine porcine 
Sérum de veau fœtal 
Polysorbate 80 
Résidus de protéines issus de cultures 
cellulaires 
Citrate de sodium dihydraté 
Hydroxyde de sodium 
Phosphate monobasique de sodium 
monohydraté 
Sucrose 

Vaccin contre 
la variole 
(séché)

2
 

ID Vivant Vaccine   

Latex dans le bouchon du flacon 
du vaccin 
Néomycine  
Streptomycine 

Tissu bovin (traces) 
Glycérol 
Tampon McIlvaine  
Phénol  

SYNFLORIX
®
 IM  Conjugué Pneu Alum   

Latex dans les composantes de 
la seringue 
Protéines porteuses d'anatoxine 
diphtérique 
Protéines porteuses d'anatoxine 
tétanique 
Protéines D porteuses de 
l'Haemophilus influenzae dont le 
type n'a pu être défini 

Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

Td Adsorbées IM Anatoxine 
T 
d 

Alum 
PE 
 

 
Formaldéhyde 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

Td Polio 
Adsorbées 

IM 
Anatoxine + 
inactivé  

T 
d 
VPI 

Alum 
PE 
 

Néomycine 
Polymyxine B  

Albumine bovine 
Formaldéhyde 
Polysorbate 80  
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Allergène potentiel Autre matière 

TWINRIX
®
 

IM 
Inactivé +  
recombinant 

HA 
HB 

Alum  

Latex dans l'embout du piston 
de la seringue préremplie 
Néomycine  
Protéines de levure 

Acides aminés 
Formaldéhyde 
Polysorbate 20 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

TWINRIX
®
 

Junior 

TYPHERIX
®
 IM  Sous-unitaire Typh  P 

Latex dans l'embout du piston 
de la seringue préremplie 

Dihydrate de phosphate disodique 
Chlorure de sodium 
Dihydrate de phosphate de sodium 
Eau pour injection 

TYPHIM Vi
®
 IM Sous-unitaire Typh  P  Solution tampon isotonique 

VAQTA
®
 IM Inactivé HA Alum   

Latex dans le bouchon du flacon 
Néomycine  

Albumine bovine 
ADN 
Formaldéhyde 
Résidus de protéines issus de cultures 
cellulaires 
Borate de sodium 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

VARILRIX
®
 SC Vivant atténué Var   Néomycine  

Acides aminés  
Albumine humaine 
Lactose 
Polyalcools 
Eau pour injection 

VARIVAX
®
 III SC Vivant atténué Var   

Néomycine 
Gélatine porcine 

Sérum de veau fœtal 
L-glutamate monosodique 
Chlorure de potassium 
Phosphate de potassium monobasique 
Résidus de protéines issus de cultures 
cellulaires 
Chlorure de sodium 
Phosphate de sodium dibasique 
Sucrose 
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Allergène potentiel Autre matière 

Urée 
Eau pour injection 

VAXIGRIP
®
 IM 

Inactivé – À 
virions 
fragmentés 

Inf  Tm
1
  

Protéines d’œuf 
Néomycine 
Thimérosal

1
  

Dihydrate de phosphate disodique 
Formaldéhyde 
Chlorure de potassium 
Dihydrogénophosphate de potassium 
Chlorure de sodium 
Sucrose 
Triton

®
 

X-100 

ViVAXIM
®
 IM 

Sous-unitaire 
+ 
inactivé 

Typh++(
HA) 

Alum 
PE 
CH2O 

Néomycine 

Dihydrate de phosphate disodique 
Milieu 199 Hanks 
Polysorbate 80 
Chlorure de sodium 
Dihydrate de phosphate de sodium 
dihydrogéné 
Eau pour injection 

Vivotif
®
 Orale Vivant atténué Typh   Gélatine 

Mélange d'acides aminés 
Acide ascorbique 
Phtalate de dibutyle 
Phtalate de diéthyle 
Érythrosine FD + C rouge 3 
Éthylèneglycol 
Phtalate d'hydroxypropylcellulose 
Lactose 
Stéarate de magnésium 
Oxyde de fer rouge 
Sucrose 
Dioxyde de titane 
Oxyde de fer jaune 



  
13  |  G U I D E  C A N A D I E N  D ’ I M M U N I S A T I O N  •  C O N T E N U  D E S  A G E N T S  I M M U N I S A N T S  U T I L I S É S  A U  C A N A D A  

 

Nom 
commercial 

Voie 
d'administration 

Type de 
vaccin 

Im
m

u
n

o
g

è
n

e
 

+
+

 

A
d

ju
v
a
n

t 

A
g

e
n

t 
d

e
 

c
o

n
s
e
rv

a
ti

o
n

 

Allergène potentiel Autre matière 

YF-VAX
®
 SC Vivant atténué FJ   

Protéines de poulet 
Protéines d’œuf 
Gélatine 
Latex dans le bouchon du flacon 
de diluant 

Chlorure de sodium 
Sorbitol 

ZOSTAVAX
®
 SC Vivant atténué Zo   

Néomycine 
Gélatine porcine 

Sérum de veau 
L-glutamate monosodique monohydraté 
Chlorure de potassium 
Phosphate de potassium monobasique 
Résidus de protéines issus de cultures 
cellulaires 
Chlorure de sodium 
Sucrose 
Phosphate de sodium dibasique 
Eau pour injection 

 
1 

Préparation à plusieurs doses seulement. 
2 

Le vaccin contre la variole (séché) n'est pas disponible pour la population générale. Le vaccin contre la variole (liquide congelé) ne représente pas un produit 
autorisé par Santé Canada, mais il peut être distribué, au besoin, en vertu du Programme d'accès spécial de Santé Canada. 

 Les renseignements figurant sur ce tableau reposent sur les renseignements accessibles sur le produit en date de janvier 2013. 

 Les cases vides indiquent qu'il n'existe aucune matière pertinente dans le produit.  
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ABRÉVIATIONS (TABLEAU 1) 

Voie d’administration 

ID Intradermique 

IM Intramusculaire 

IN Intranasale 

SC Sous-cutanée 

Immunogène (++) : Pour les produits pour lesquels les immunogènes de deux différents flacons ou de 
deux différents compartiments sont combinés, le contenu du deuxième flacon ou du deuxième 
compartiment porte la mention « ++ » (immunogène). 

aC Anticoquelucheux acellulaire 

ac Anticoquelucheux acellulaire (dose réduite) 

BCG Bacille de Calmette-Guérin 

Chol Choléra 

D Diphtérie 

d diphtérie (dose réduite) 

Ecol Escherichia coli entérotoxigène 

Hib Haemophilus influenzae de type b 

HA Hépatite A 

HB Hépatite B 

VPH Virus du papillome humain 

Inf Influenza 

VPI Vaccin inactivé contre la poliomyélite 

EJ Encéphalite japonaise 

Mén Méningocoque   

Roug Rougeole 

Oreil Oreillons 

Pneu Pneumocoque 

Rag Rage 

Rot Rotavirus 

R Rubéole 

ETT Encéphalite transmise par des tiques 

T Tétanos 

Typh Typhoïde 

Var Varicelle 

FJ Fièvre jaune 

Zo Zona 

Adjuvant 

Alum Adjuvant à base d'aluminium 

AS04 (3-O-désacyl-4’-monophosphoryl lipide A absorbé sur l'aluminium [sous forme de sel 
d'hydroxyde]) 

MF59 Squalène, polysorbate 80, trioléate de sorbitan, citrate de sodium, acide citrique, eau pour 
injection 

Agent de conservation  

CH2O Formaldéhyde 

P Phénol 

PE 2-phenoxyethanol 

Tm Thimérosal 



  
15  |  G U I D E  C A N A D I E N  D ’ I M M U N I S A T I O N  •  C O N T E N U  D E S  A G E N T S  I M M U N I S A N T S  U T I L I S É S  A U  C A N A D A  

 

Produits portant des numéros d'identification du médicament actifs : 
Les vaccins ci-après peuvent être mis en marché au Canada, mais ils ne sont pas offerts partout : 
 

 Epaxal
®
 (Berna Biotech Ltée) 

 Vaccin inactivé contre la poliomyélite – VPI (Sanofi Pasteur Ltée) 

 Infanrix
MC

 – VPI/Hib (GlaxoSmithKline) 

 Infanrix
MC

 – VPI (GlaxoSmithKline) 

 PedvaxHIB
®
 liquide (Merck Canada Inc.) 

 Pentacel
® 

(Sanofi Pasteur Ltée) 

 Prevnar
®
 (Pfizer Canada Inc.) 

 Tripacel
®
 hybride (Sanofi Pasteur Ltée) 

 Vivotif
®
 L (Berna Biotech Ltée) 

 Zostavax
®
 II (Merck Canada Inc.) 
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Tableau 2: Types et constituants d’agents d’immunisation passive utilises au Canada  

 Pour obtenir de l'information posologique complète et à jour, veuillez consulter le dépliant du produit ou la monographie de produit autorisée 
accessible dans la Base de données sur les produits pharmaceutiques de Santé Canada. (http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-
fra.jsp)  

 Des renseignements sur le fabricant/le fournisseur de l'agent d'immunisation passive sont offerts dans l'annexe des abréviations relatives aux 
vaccins 

 

Nom commercial 
Voie 

d'administration 

Type d'agent 
d'immunisation 

passive 

Protection 
ou 

traitement 

A
g

e
n

t 
d

e
 

c
o

n
s
e
rv

a
ti

o
n

 

Allergène potentiel Autre matière 

Antitoxine botulinique 
Behring 

IV Anatoxine Bot P Protéines d'origine équine 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

SÉRUM 
ANTIDIPHTÉRIQUE  

IV Anatoxine D P Protéines d'origine équine Chlorure de sodium 

GamaSTAN
®
 S/D IM 

Immunoglobulin
es  

HA 
Roug  
Var 
R 

  

Glycine 
Protéines provenant de plasma 
humain 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

HepaGam B
MC

 IM 
Immunoglobulin
es  

HB   

Protéines provenant de plasma 
humain 
Maltose 
Polysorbate 80 
Tri-n-butyl phosphate 
Triton

®
 X-100 

HyperHEP B
®
 S/D IM 

Immunoglobulin
es 

HB   

Glycine 
Protéines provenant de plasma 
humain 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

HYPERRAB
MC

 S/D 
IM/ 
locale 

Immunoglobulin
es 

Rag   

Glycine 
Protéines provenant de plasma 
humain 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/index-fra.jsp


  
17  |  G U I D E  C A N A D I E N  D ’ I M M U N I S A T I O N  •  C O N T E N U  D E S  A G E N T S  I M M U N I S A N T S  U T I L I S É S  A U  C A N A D A  

 

Nom commercial 
Voie 

d'administration 

Type d'agent 
d'immunisation 

passive 

Protection 
ou 

traitement 

A
g

e
n

t 
d

e
 

c
o

n
s
e
rv

a
ti

o
n

 

Allergène potentiel Autre matière 

HYPERTET
®
 S/D IM 

Immunoglobulin
es 

Tét   

Glycine 
Protéines provenant de plasma 
humain 
Chlorure de sodium 
Eau pour injection 

IMOGAM
®
 antirabique 

pasteurisé 
IM/ 
locale 

Immunoglobulin
es 

Rag  
Latex dans le bouchon du 
flacon  

Glycine 
Protéines provenant de plasma 
humain 
Acide chlorhydrique 
Hydroxyde de sodium 
Chlorure de sodium 

SYNAGIS
® 

(palivizumab) 
IM 

Anticorps 
monoclonal 
humanisé 

VRS   

Glycine 
Histidine 
Mannitol 
Eau pour injection 

CNJ-016
MC

  IV 
Immunoglobulin
es 

Vaccine   
Maltose 
Polysorbate 80 
Eau pour injection 

VariZIG
MC

 
IV/ 
IM 

Immunoglobulin
es 

Var   

Glycine 
Protéines provenant de plasma 
humain 
Polysorbate 80 
Chlorure de sodium 
Phosphate de sodium 
Tri-n-butyl phosphate 
Triton

®
 X-100  

 
 Les renseignements figurant sur ce tableau reposent sur les renseignements accessibles sur le produit en date de janvier 2013.  

 Les cases vides indiquent qu'il n'existe aucune matière pertinente dans le produit.  
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ABRÉVIATION (TABLEAU 2) 

 

Voie d'administration 

IM Intramusculaire 

IV Intraveineuse 

Protection ou traitement  

Bot Botulisme 

D Diphtérie 

HA Hépatite A 

HB Hépatite B 

Roug Rougeole 

R Rubéole 

Rag Rage 

VRS Virus respiratoire syncytial 

T Tétanos 

Var Varicelle 

Agent de conservation  

P Phénol 

 
Produits portant des numéros d'identification du médicament actifs :  
Les agents d'immunisation passive ci-après sont autorisés au Canada, mais ils ne sont pas offerts 
partout : 
 

 Sérum d'immunoglobulines (humaines) (Grifols Therapeutics Inc.) 
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